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KIBLER BERTRAND Chargé de recherche, CNRS,
Laboratoire ICB, Dijon

Co-encadrant de thèse
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Co-encadrant de thèse
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l’infrarouge proche et moyen
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Résumé :
Durant la dernière décennie, on constate une forte
évolution de la couverture spectrale des sources
lasers cohérentes compactes vers l’infrarouge
moyen, notamment pour des applications de
spectroscopie et de bio-photonique. Cette thèse
s’inscrit dans ce développement par l’étude de
fibres optiques spéciales conçues spécialement
pour une transition entre les gammes spectrales
du proche infrarouge et de l’infrarouge moyen,
plus particulièrement pour les longueurs d’ondes
autour de 2 µm. Ces fibres en verres de
tellurites ou de silice fortement dopée à l’oxyde
de germanium présentent des caractéristiques non-
linéaires avantageuses pour le développement de
systèmes lasers ou de conversion de fréquences, en
utilisant les processus de diffusion Brillouin et d’effet
Kerr optique. Nos mesures expérimentales révèlent
une efficacité Brillouin bien meilleure (jusqu’à 67
fois supérieure) que dans une fibre standard des
télécommunications optiques. Nous démontrons la

possibilité de développer des lasers Brillouin à fibre
optique avec des largeurs de raie spectrale et des
seuils de l’ordre de quelques dizaines de kilohertz
et centaines de mW, respectivement. Ces cavités
lasers Brillouin peuvent aussi générer des peignes
de fréquences optiques par mélanges à quatre
ondes multiples. Ces sources spectrales hybrides
de type Brillouin-Kerr ont la particularité d’être
symétriques, stables et accordables en fréquence.
Enfin, les fibres optiques en silice fortement dopée
présentent une sensibilité réduite de la fréquence
caractéristique Brillouin aux contraintes mécaniques
et en température. En effet, un fort dopage à 98
mol % permet d’obtenir une fréquence élastique
insensible à la température aux longueurs d’ondes
de 1,55 et 2 µm. Cette capacité athermique se
révèle fondamentale pour la discrimination des effets
de température et de contrainte mécanique dans le
domaine des capteurs à fibre optique.

Title: Interactions Brillouin et Kerr dans de nouvelles fibres optiques adaptées à des applications dans
l’infrarouge proche et moyen

Keywords: Nonlinear optics, Brillouin scattering, optical Kerr effect, infrared optical fibers, Brillouin lasers,
optical frequency combs, optical fiber sensors.

Abstract:
During the last decade, there has been a
significant evolution of the spectral coverage of
compact coherent laser sources towards the mid-
infrared motived by many applications ranging
from molecular spectroscopy to bio-photonics. The
present thesis is part of this development through
the investigation of specialty optical fibers designed
to bridge the gap between the near-infrared and mid-
infrared regions, in particular for optical wavelengths
around 2 µm. These fibers based on tellurite glasses
or heavily germanium-doped silica fibers exhibit
unique nonlinear characteristics for the development
of laser systems or frequency conversion devices,
by using the stimulated Brillouin scattering and
optical Kerr effect. Our experimental measurements
reveal a significant increase of Brillouin efficiency
(up to 67 times higher) when compared to standard

telecom silica fibers. We further develop Brillouin
lasers based on these infrared fibers and show
that they possess linewidth and threshold about few
tens of kilohertz and hundreds of mW, respectively.
Such Brillouin fiber lasers can also generate optical
frequency combs by cascaded four-wave mixing.
The observed spectral comb sources are shown
to be symmetric, stable and frequency tunable.
Finally, we show that highly doped silica fibers
have distinctive feature of reduced sensitivity of
the Brillouin shift to the mechanical tensile strain
and temperature. In particular, the high 98 mol %
doping level makes possible to obtain a temperature-
insensitive elastic frequency at wavelengths of 1.55
and 2 µm. This athermal behavior is fundamental
to discriminate the effects of temperature and
mechanical strain in the field of optical fiber sensors.
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sœurs, pour l’enthousiasme et l’attention qu’ils ont toujours manifestés à mon égard. En-
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2.2.4 Mesure du gain Brillouin à 1550 nm . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

2.3 Fibres optiques en verre d’oxyde de tellure (TeO2) . . . . . . . . . . . . . . 53
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AOM Acoustic optical modulator Modulateur acousto-optique
BFL Brillouin fiber laser Laser Brillouin à fibre
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INTRODUCTION GÉNÉRALE

DEPUIS de nombreuses années, on assiste à une demande croissante des sources
lasers cohérentes et compactes fonctionnant dans la fenêtre spectrale de l’infra-

rouge moyen (2 µm - 16 µm). Plusieurs laboratoires de recherche et compagnies in-
dustrielles travaillent activement à concevoir, développer et améliorer les propriétés de
cohérences (largeur de raie, bruit de phase, etc.) des sources lasers dans cette plage
fréquentielle pour de nombreuses applications notamment en spectroscopie et en bio-
photonique. Pour atteindre ces objectifs, la diffusion Brillouin se présente comme un po-
tentiel candidat. En effet, l’exploitation de ce phénomène dans les systèmes à cavité op-
tique va considérablement réduire les fluctuations d’amplitude, de phase et de fréquence
des lasers et offrir de meilleures propriétés de cohérence. L’effet Brillouin se définit
comme un processus physique qui résulte de l’interaction résonante entre une onde
électromagnétique, issue d’une source laser, et une onde élastique d’origine thermique
se propageant dans un matériau [1, 2]. Grâce à sa grande sensibilité aux propriétés
optiques, élastiques et géométriques des guides d’ondes, cet effet non linéaire a su s’im-
poser dans bien d’autres domaines d’applications comme les capteurs de température et
de contrainte, les filtres hyperfréquences et la photonique micro-onde [3, 4].

La première mise en œuvre expérimentale du laser Brillouin à fibre optique (BFL) a été
réalisée par Hill et ses collaborateurs en 1976 [5]. Ils ont démontré, pour une longueur
d’onde de travail de 514,5 nm, une émission laser Brillouin avec un seuil de 250 mW et
une efficacité de conversion de 50 %. Depuis cette date, des efforts considérables ont
été réalisés, dans les systèmes à cavités lasers passives ou actives à fibres optiques,
dans l’objectif d’améliorer les propriétés d’émission (cohérence, seuil, stabilité, etc.) du
laser Brillouin à fibre optique [6, 7]. En dehors des systèmes à fibres optiques, des perfor-
mances assez remarquables ont été également démontrées dans les micro-résonateurs
et les guides d’ondes photoniques intégrés [8, 9]. En effet, l’exploitation du haut fac-
teur de qualité (Q) et de la finesse spectrale dans ces composants photoniques permet
d’obtenir, à l’heure actuelle, des lasers Brillouin ultra-cohérents (fin spectralement et peu
bruité) avec des seuils lasers records relativement bas (moins de 50 µW) [10]. En 2019,
Gundavarapu et ses collaborateurs ont démontré une source laser Brillouin basée sur
un résonateur en nitrure de silicium (Si3N4) avec une largeur de raie sub-Hertzienne (0,7
Hz) [11]. La large fenêtre spectrale de transmission du Si3N4 (405 nm - 2350 nm) et ses
propriétés opto-élastiques très intéressantes font de lui un excellent candidat pour divers
domaines, notamment les horloges atomiques et la spectroscopie de précision couvrant
la gamme du visible à l’infrarouge (IR) moyen du spectre électromagnétique.

D’autre part, la génération de sources optiques peut également être réalisée en com-
binant les effets Brillouin et Kerr optique de type mélange à quatre ondes (FWM) dans
les systèmes à cavité ouverte (en ligne) ou fermée. En effet, la combinaison de ces
deux effets non linéaires permet de concevoir des lasers multi-fréquentiels, stables et
cohérents [12, 13]. Ce type de source laser est généralement appelé dans la commu-
nauté académique : peigne de fréquences optiques (noté OFC pour optical frequency

5
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comb). Dans le domaine spectral, ces sources lasers sont consitutées de raies fines
séparées de manière équi-distantes tandis que dans le domaine temporel, elles se
matérialisent par la génération de train d’impulsions dont le taux répétition correspond
à l’écart fréquentiel entre deux dents du peigne (intervalle spectral libre, noté FRS).
Les intérêts de ces sources optiques résident dans leur large bande spectrale pou-
vant s’étendre sur plusieurs octaves [14] avec des taux de répétition qui peuvent être
accordables sur des plages de fréquences allant du kilo-Hertz (kHz) au Téra-Hertz
(THz) [15, 16] notamment pour des applications au multiplexage en longueur d’onde
(noté WDM pour wavelength division multiplexing) dans les systèmes de réseaux des
télécommunications optiques.

Cette thèse de doctorat, financée par le Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté
dans le cadre d’un projet du Labex Action 1, s’est déroulée conjointement à l’Institut
FEMTO-ST 2 (site de Besançon) et au Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne
(ICB, site de Dijon), et s’inscrit pleinement dans cette dynamique. L’objectif principal est
d’exploiter la rétro-diffusion Brillouin et l’effet Kerr optique dans les fibres IR pour conce-
voir des sources lasers cohérentes dans la fenêtre optique autour de 2 µm. Pour atteindre
cet objectif, il est nécessaire de disposer des fibres optiques qui transmettent à ces lon-
gueurs d’ondes visées ayant de faibles pertes par absorption et qui ont une forte effica-
cité non linéaire permettant d’obtenir des seuils lasers relativement bas. Cette dernière
condition implique l’utilisation des fibres optiques constituées de verre IR qui possèdent
des propriétés linéaires et non linéaires intéressantes et qui présentent des diamètres de
cœur très petites, de l’ordre du micromètre, de sorte à confiner fortement toute l’énergie
optique. Le confinement de l’onde optique permettra d’exacerber les effets non linéaires
(Brillouin, Kerr, etc.) dans la fibre optique. A cet effet, nous avons choisi d’utiliser des
fibres optiques fabriquées avec les différents matériaux IR suivants : verres en silice
(SiO2) dont le cœur est fortement dopé à l’oxyde de germanium (GeO2, fabriquées par
une équipe de recherche en Russie, Fiber Optics Research Center, FORC 3), verres de
tellurite (TeO2, fabriquées par le groupe dirigé par Frédéric Smektala de l’ICB de Dijon,
SLCO 4) et des verres de fluorure de zirconium IV (ZrF4) disponibles commercialement.

Au cours de cette thèse, nous avons également exploré le potentiel applicatif de ces fibres
optiques spéciales IR pour des capteurs de température et de contrainte basés sur la dif-
fusion Brillouin. Le décalage de la fréquence Brillouin est une combinaison linéaire des
variations de la température et des contraintes mécaniques dans les fibres optiques. En
effet, discriminer ces deux effets demeure un défi important actuel pour des applications
industrielles [3]. Certaines méthodes ont été proposées dans la littérature, dans l’objectif
de discriminer les effets de la température et des contraintes, sur lesquelles nous revien-
drons amplement en dressant un état de l’art bibliographique au chapitre 5. Dans le cadre
de mes activités de recherche, nous proposons d’exploiter les forts niveaux de dopage
en GeO2 du cœur de la fibre en silice pour discriminer les effets de la température et des
contraintes. En effet, l’augmentation du niveau de concentration du dopant permet de
réduire considérablement le coefficient de température de ces fibres optiques alors que

1. Le LABEX Action (LABoratoire d’EXcellence Action) est un projet national dont l’objectif est de conce-
voir de nouveaux systèmes miniaturisés dits intelligents

2. L’Institut FEMTO-ST (Franche-Comté Électronique Mécanique Thermique et Optique - Sciences et
Technologies) est une unité mixte de recherche.

3. Le FORC (Fiber Optics Research Center) est un centre de recherche basé en Russie spécialisé dans
le développement des fibres optiques

4. Équipe Solitons, Lasers et Communications Optiques du département photonique du laboratoire Inter-
disciplinaire Carnot de Bourgogne, ICB-Dijon
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le coefficient de contrainte reste significatif. Cette évolution décroissante du coefficient de
température nous a permis d’atteindre des sensibilités de température quasiment nulles
avec des niveaux de concentration jusqu’à 98-mol % et l’optimisation de l’épaisseur de la
gaine en polymère de la fibre optique. Notons également que les laboratoires disposent
des plateformes d’équipements et des compétences assez complémentaires en optique
non linéaire guidée et dans les calculs numériques qui ont permis de mener à bien les
travaux présentés dans ce mémoire.

Ce manuscrit est constitué de cinq chapitres présentant tous les travaux expérimentaux
et numériques réalisés durant ces trois années de thèse. Le premier chapitre donne les
aspects généraux sur les deux effets d’optique non linéaire (diffusion Brillouin et effet
Kerr optique) exploités durant cette thèse. Un accent particulier est mis sur les propriétés
linéaires et non linéaires des fibres optiques IR utilisées. Les deux régimes (spontané et
stimulé) de la diffusion Brillouin, qui présentent des niveaux interactions opto-élastiques
différents, sont détaillés dans ce chapitre. Nous revenons clairement sur le phénomène
d’électrostriction qui est l’intermédiaire entre ces deux régimes du processus de la dif-
fusion Brillouin. Nous présentons également le modèle élastodynamique, développé au
sein de l’Institut FEMTO-ST par Jean-Charles Beugnot et Vincent Laude, qui nous a per-
mis de prédire les fréquences de résonances élastiques de nos fibres optiques. Par la
suite, nous parlerons du mélange à quatre ondes (FWM) dans les fibres optiques tout
en abordant le phénomène d’instabilité de modulation (MI) qui intervient en régime de
dispersion anormale.

Le deuxième chapitre, quant à lui, sera consacré à la caractérisation de la rétro-diffusion
Brillouin dans les fibres optiques IR aux longueurs d’onde de 1,55 µm (afin de vérifier
nos résultats avec ceux de la littérature) et 2 µm. Nous présenterons les deux bancs de
mesures expérimentales qui ont servi à caractériser nos échantillons de fibre optique. Les
résultats expérimentaux (décalage de la fréquence Brillouin, largeurs spectrales, seuils et
gain Brillouin), et les calculs optiques et élastiques seront largement discutés. Soulignons
que ces études nous permettront d’évaluer l’efficacité de la diffusion Brillouin dans ces
fibres optiques afin de les intégrer dans les cavités laser Brillouin à fibre optique.

Nous commençons le troisième chapitre par présenter brièvement le laser Brillouin et
ses différentes caractéristiques. Un état de l’art bibliographique est dressé concernant
les lasers Brillouin à fibre optique développés à la longueur d’onde de 2 µm. Par la suite,
nous aborderons l’architecture de nos cavités lasers Brillouin utilisées qui nous a permise
de privilégier un seul mode optique longitudinal de cavité amplifié sous la courbe de
gain Brillouin. Cette configuration nous permet d’avoir des lasers Brillouin quasi-mono-
fréquentiels (monomode optique). Les résultats expérimentaux aux longueurs d’onde de
1,55 µm et 2 µm (spectres optiques, seuils lasers, largeurs spectrales des lasers opérant
sur l’onde Stokes d’ordre 1) seront présentés tout en établissant une étude comparative
des performances entre ces longueurs d’onde de travail.

Le quatrième chapitre présente les peignes de fréquences optiques générés tant dans la
plage spectrale télécoms de 1,55 µm qu’aux alentours de 2 µm en utilisant conjointement
l’effet Brillouin et la non-linéarité Kerr optique en cavité laser. Nous dresserons parti-
culièrement un état de l’art bibliographique des différentes configurations de génération
de peigne de fréquences optiques. Par la suite, nous présenterons le banc expérimental
basé sur un système de double pompage optique en cavité qui a permis la génération
versatile de peignes de fréquences optiques symétriques et stables. Les mesures spec-
trales et traces temporelles d’auto-corrélation dans les régimes de dispersion normale et
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anormale seront abordées tout en mettant en évidence les taux de répétition des peignes
hybrides Brillouin-Kerr accordables sur plusieurs centaines de GHz. Nous discuterons
également de l’influence du phénomène d’instabilité de modulation sur la génération des
peignes de fréquences optiques en régime de dispersion anormale, le gain paramétrique
et le seuil de puissance associés.

Dans le cinquième et dernier chapitre, nous aborderons le potentiel applicatif des fibres
optiques IR pour discriminer les effets des contraintes mécaniques et températures dans
le domaine des capteurs Brillouin à fibres optiques. Nous détaillerons les sensibilités aux
contraintes mécaniques et en température mesurées expérimentalement dans ces fibres
optiques. Nous évaluerons la dépendance du décalage de la fréquence Brillouin en fonc-
tion des contraintes mécaniques appliquées et des variations de température. Nous met-
trons en évidence l’évolution quadratique des coefficients de contrainte et de température
en fonction du niveau de dopage en GeO2 du cœur de la fibre en silice qui, jusqu’à l’heure
actuelle, évoluaient linéairement à faible niveau de dopage en GeO2 [17, 18]. L’influence
des variations de la température et des contraintes mécaniques sur la largeur spectrale
de la courbe de gain Brillouin sera abordée. Nous présenterons également le comporte-
ment athermique de la fibre optique dopée à 98-mol % GeO2 et l’influence de la gaine
polymère sur le coefficient de température globale de la fibre optique. Des calculs ana-
lytiques, prenant en compte les contraintes thermiques induites par la gaine polymère
extérieure sur le barreau de fibre optique, nous permettrons d’obtenir l’épaisseur totale
suffisante pour avoir une fibre optique complètement athermique.

Enfin, nous conclurons et donnerons quelques perspectives scientifiques et technolo-
giques à ces travaux. Les activités de recherche présentées dans ce manuscrit ont fait
l’objet de plusieurs publications scientifiques listées ci-dessous.

PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES DE L’AUTEUR

ARTICLES DE REVUES INTERNATIONALES À COMITÉ DE LECTURE

1. M. Deroh, B. Kibler, H. Maillotte, T. Sylvestre, and J.-C. Beugnot, “Large Brillouin
gain in Germania-doped core optical fibers up to a 98 mol% doping level,” Optics
Letters, vol. 43, pp. 4005–4008, Aug. 2018.

2. M. Deroh, T. Sylvestre, J. Chretien, H. Maillotte, B. Kibler, and J.-C. Beugnot, ”To-
wards athermal Brillouin strain sensing based on heavily germania-doped core op-
tical fibers,” APL Photonics, vol. 4, no. 3, p. 030801, 2019.

3. M. Deroh, B. Kibler, A. Lemiere, F. Desevedavy, F. Smektala, H. Maillotte, T. Syl-
vestre, and J.-C. Beugnot, ”2-µm Brillouin laser based on infrared nonlinear glass
fibers,” Applied Optics, vol. 58, pp. 6365–6369, Aug. 2019.

4. M. Deroh, G. Xu, H. Maillotte, T. Sylvestre, J.-C. Beugnot, and B. Kibler, ”1.55-µm
and 2-µm Kerr optical frequency combs generated in a dual wavelength Brillouin
lasing ring cavity,” En cours de soumission.

CONFÉRENCES NATIONALES ET INTERNATIONALES

1. S. Hage-Ali, O. Elmazria, G. Pierson, R. Kouitat, M. Deroh, F. Bartoli, T. Aubert,
and A. Talbi, ”Packageless acoustic wave sensors for wireless body-centric applica-
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2. M. Deroh, J.-C. Beugnot, H. Maillotte, T. Sylvestre, F. Désévédavy , B. Kibler, and
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Workshop on Optomechanics and Brillouin Scattering : Fundamentals, Applications
and Technologies (WOMBAT), (Besançon, France), July 2017.

3. M. Deroh, J.-C. Beugnot, H. Maillotte, T. Sylvestre, F. Désévédavy , B. Kibler, and
F. Smektala, ”Stimulated Brillouin scattering in step-index tellurite optical fiber for
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ST/EPFL, (Besançon, France), Oct. 2017.

4. M. Deroh, J.-C. Beugnot, B. Kibler, H. Maillotte, and T. Sylvestre, ”Stimulated
Brillouin scattering in Germanium-doped-core optical fibers up to 98% mol doping
level,” in Advanced Photonics (BGPP, IPR, NP, NOMA, Sensors, Networks, SPP-
Com, SOF), paper, p. SoTu3G.2, Optical Society of America, July 2018.

5. M. Deroh, J. Chretien, T. Sylvestre, H. Maillotte, B. Kibler, and J.-C. Beugnot, ”Tem-
perature and strain Brillouin sensing coefficients of heavily doped Germanium-core
optical fibers,” in 26th International Conference on Optical Fiber Sensors, poster,
p. ThE64, Optical Society of America, Sept. 2018.
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Mar. 2019.
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1
DIFFUSION DE LA LUMIÈRE ET EFFET

KERR DANS LES FIBRES

L’objectif de ce chapitre est de décrire les propriétés linéaires et non linéaires des
fibres optiques utilisées dans mes travaux de recherche. Les propriétés optiques et

élastiques des matériaux infrarouges constituant nos guides optiques seront détaillées.
Des aspects généraux des effets d’optique non linéaire de type diffusion Brillouin, Ra-
man et Kerr optique dans les fibres, nécessaires à la construction de ce manuscrit, se-
ront largement abordés. Nous présenterons également un modèle numérique, développé
au sein de notre laboratoire de recherche, pour décrire le spectre de la rétro-diffusion
Brillouin dans les fibres optiques. Ce modèle m’a permis de simuler les signatures spec-
trales Brillouin de toutes les fibres optiques analysées durant ces trois années.

1.1/ FIBRES OPTIQUES ET MATÉRIAUX INFRAROUGES

1.1.1/ TRANSMISSIONS OPTIQUES DES VERRES ET PERTES LINÉIQUES

Un paramètre important, dans la conception de systèmes à fibre optique, est la fenêtre
de transmission des verres utilisés pour la fabrication des fibres. En effet, la connais-
sance de ce paramètre permettra une selection des matériaux à utiliser en fonction des
objectifs à atteindre. La figure 1.1 illustre les fenêtres de transmission de différentes fa-
milles de verres à l’état massif [19]. La silice présente une transmission jusqu’à 4 µm. Les
verres en fluorures, quant à eux, sont transparents jusqu’à 8 µm. Concernant les verres
massifs en soufre, en sélénium et en tellure, les fenêtres de transmission s’étendent
considérablement dans l’infrarouge lointain jusqu’à 26 µm. Ces verres, qui présentent
des fenêtres de transmissions étendues dans l’IR, sont largement utilisés pour générer
des sources optiques telles que les sources supercontinuum [20, 21] et les peignes de
fréquences optiques [22]. Ces sources optiques trouvent leurs applications dans divers
domaines notamment les capteurs optiques et la spectroscopie pour la détection des
molécules organiques et non-organiques (CO2, NH3, etc.) qui présentent des empruntes
de vibrations à ces longueurs d’onde. Il est important de souligner que les fenêtres de
transparence des verres à l’état massif ne sont pas applicables aux fibres optiques. En
effet, le processus de fabrication des fibres par étirage du verre va induire des pertes
et limiter la transparence des fibres. Pour mes travaux, mon choix s’est essentiellement
porté sur les fibres optiques basées sur des verres d’oxydes de tellure (TeO2), de fluorure
et de silice dont le cœur présente différents niveaux de dopage en GeO2. L’augmenta-
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tion du niveau de dopage en GeO2 dans le cœur de la fibre optique en silice induit des
impuretés dans la maille de celle-ci en augmentant les pertes par transmission dans la
fibre dopée. En revanche, le dopant améliore considérablement la fenêtre de transmis-
sion vers l’IR moyen de cette dernière comparée à une fibre optique en silice pure. De
plus, il va conférer des propriétés non-linéaires très intéressantes que nous discuterons
dans les paragraphes suivants.
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FIGURE 1.1 – Comparaison des spectres de transmission des verres massifs à base de
silice, de fluorure, de sulfure, de sélénium et de tellure [19].

Ces matériaux, utilisés pour la fabrication des fibres optiques, vont réagir de manière
différente lorsqu’ils seront soumis à l’action d’une onde lumineuse. En effet, lorsqu’une
onde optique se propage dans une fibre optique, son intensité lumineuse s’atténue pro-
gressivement au cours de sa propagation. Cette atténuation (ou perte linéique) est prin-
cipalement liée à l’absorption du matériau et à la diffusion de type Rayleigh [23]. Elle se
caractérise par le coefficient d’atténuation linéaire Γ qui s’exprime en m-1. Ce coefficient
Γ est fonction de la puissance injectée (Pin) à l’entrée de la fibre optique de longueur L et
de la puissance optique en sortie (Pout) de fibre optique par la relation suivante :

Pin = Poute−ΓL (1.1)

Dans la littérature, les pertes par absorption dans une fibre optique sont généralement
exprimées en dB/km et sont notées α. De l’équation 1.1 découle l’expression des pertes
linéiques suivante :

α = −
10
L

log
Pout

Pin
= −4, 343Γ (1.2)

La connaissance des pertes linéiques d’une fibre optique est très importante car elles
nous renseignent sur la longueur physique d’interaction entre la lumière et le matériau.
Elles varient d’une fibre optique à une autre et sont liées à la longueur d’onde de travail.
Prenons l’exemple d’une fibre optique en silice faiblement dopée (3,6 mol %, SMF-28,
fibre monomode standard), les pertes linéiques s’évaluent à 0,21 dB/km à la longueur
d’onde de 1550 nm [24]. En revanche, elles vont prendre des valeurs beaucoup plus
grandes pour des longueurs d’onde vers l’IR moyen due à l’absorption très élevée dans
ces fenêtres de longueur d’onde. A la longueur d’onde de 2 µm, par exemple, les pertes
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linéiques d’une fibre optique SMF-28 valent 22,2 dB/km (plus de 100 fois supérieures à
la valeur à 1550 nm) [25].

1.1.2/ MODE OPTIQUE ET OUVERTURE NUMÉRIQUE

Une fibre optique est constituée d’un cœur et d’une gaine d’indice de réfraction optique
(noté respectivement nc et ng) différent permettant de transmettre la lumière. La transmis-
sion de l’onde lumineuse se réalise par un mécanisme de guidage par réflexion totale in-
terne dans le cœur de la fibre optique. Les figures ci-dessous illustrent une représentation
schématique de la coupe transversale et le profil d’indice de réfraction dans le cas d’une
fibre optique à saut d’indice. Le cœur de la fibre optique de rayon noté ”a” est entouré
d’une gaine (rayon noté ”b”) d’indice inférieur à celui du cœur. L’ensemble cœur/gaine est
protégé d’une autre gaine protectrice généralement en polymère.

Coeur
Gaine

Polymère

a
b

Indice de réfraction, n

Distance radiale

a
b

nc

ng

FIGURE 1.2 – Illustration schématique de la coupe transversale (gauche) et du profil d’in-
dice de réfraction (droite) d’une fibre optique à saut d’indice.

Le nombre de mode optique que peut supporter une fibre optique est déterminé par la
fréquence spatiale normalisée (notée V). Cette dernière est liée aux paramètres opto-
géométriques (rayon du cœur, indice de réfraction du cœur et de la gaine) de la fibre et à
la longueur d’onde de travail par la relation ci-dessous [2] :

V =
2π
λ

a
√

n2
c − n2

g =
2π
λ

a ∗ ON, (1.3)

où a et λ sont respectivement le rayon du cœur et la longueur d’onde de travail. ON est
l’ouverture numérique de la fibre optique.

La connaissance de la fréquence spatiale normalisée, nous permet de prédire le fonc-
tionnement monomode ou multimode optique d’une fibre. Dans le cas où la fréquence
spatiale normalisée calculée de la fibre optique est inférieure à la valeur 2,405, on parle
de fibre optique monomode. Cette dernière ne peut supporter qu’un seul mode optique.
En revanche, pour des valeurs supérieures à 2,405, la fibre optique peut supporter plu-
sieurs modes optiques et présente un fonctionnement multimode.

La fréquence normalisée est également liée à l’ouverture numérique de la fibre comme
l’indique l’équation 1.3. L’ouverture numérique (ON, ou NA dans la littérature anglophone
pour Numerical Aperture) d’une fibre optique est définie comme le sinus de l’angle maxi-
mal sous lequel la lumière peut être injectée dans le cœur de la fibre optique. Plus
précisément, elle caractérise le cône d’acceptance de la fibre optique et est liée à la
différence d’indice de réfraction entre le cœur et la gaine par l’équation suivante :
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ON =

√
n2

c − n2
g (1.4)

L’ouverture numérique varie en fonction du matériau utilisé. Une fibre optique SMF-
28 présente une ouverture numérique de l’ordre de 0.1 à la longueur d’onde de 1550
nm [2]. Dans le paragraphe suivant, nous verrons que l’indice de réfraction linéaire va-
rie en fonction de la longueur d’onde selon la relation de Sellmeier. Cette variation va
également jouer sur la valeur de l’ouverture numérique en fonction de la longueur d’onde.
Récemment, Lemiere et al. [26], ont démontré que l’ouverture numérique d’une fibre op-
tique à saut d’indice en verre de chalcogénure décroit légèrement de 0.7 à 0.67 pour des
longueurs d’onde de travail respectives de 2 µm et 9 µm. Dans le cadre de ma thèse,
j’ai travaillé avec des fibres optiques en verre de TeO2 qui présentent des ouvertures
numériques du même ordre de grandeur que les fibres en verre de chalcogénures.

1.1.3/ DISPERSION

1.1.3.1/ DISPERSION CHROMATIQUE

Lorsqu’une onde électromagnétique se propage dans un matériau, elle va interagir avec
le nuage électronique constituant le milieu. Celui-ci aura une réponse qui va dépendre de
la fréquence de l’onde incidente. L’indice de réfraction du matériau (n(ω)) sera donc lié aux
fréquences de résonance caractéristiques auxquelles celui-ci absorbe le rayonnement
électromagnétique à travers les vibrations électroniques et se traduit par l’équation de
Sellmeier ci-dessous (voir Eq. 1.5). On parle de dispersion chromatique.

n2(ω) = 1 +

m∑
j=1

B jω
2
j

ω2
j − ω

2
, (1.5)

avec ω j les pulsations de résonance du matériau liée à la longueur d’onde par ω j = 2πc
λ j

,
et B j les forces liées à ces résonances. La dispersion chromatique est purement liée au
matériau. Cependant, si nous considérons un guide d’onde, tel qu’une fibre optique, il
faudra prendre en compte la contribution de la dispersion induite par le guide lui-même
dont nous verrons dans le paragraphe suivant.

1.1.3.2/ DISPERSION DU GUIDE D’ONDE

Généralement, dans les fibres optiques standards, la dispersion du guide d’onde est plus
faible que la dispersion chromatique. Son apport va principalement dépendre des pa-
ramètres opto-géométriques de la fibre notamment le diamètre de cœur et le profil d’in-
dice. Cette propriété particulière peut être exploitée pour décaler à souhait la longueur
d’onde de dispersion nulle (λD=0) vers les longueurs d’onde où l’on désire travailler. Souli-
gnons que la dispersion du guide d’onde associée à la dispersion du matériau (dispersion
chromatique) constitue la dispersion totale de la fibre optique.
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1.1.3.3/ DISPERSION TOTALE

Lorsque l’indice de réfraction d’un matériau dépend de la longueur d’onde d’excitation, ce
milieu matériel est dit dispersif. Chaque composante spectrale, associée à une onde lu-
mineuse, va se propager à une vitesse de phase donnée par c/n(ω). L’élargissement des
impulsions lumineuses induit par la dispersion de vitesse de groupe (GVD, pour Group
Velocity Dispersion en anglais), notée β2 (en s2/m) peut être nuisible dans le domaine des
systèmes des télécommunications optiques. Dans la littérature, les effets de dispersion
de la fibre sont donnés par la constante de propagation du mode β autour de la fréquence
centrale de l’onde (ω0).

β(ω) = ne f f (ω)
ω

c
= β0 + β1(ω − ω0) +

1
2
β2(ω − ω0)2 + ..., (1.6)

où les dérivées d’ordre i (i = 0, 1, 2, ...) de la constante de propagation permettent de
tracer la courbe de dispersion :

βi = (
∂iβ

∂ωi )ω=ω0 . (1.7)

Les paramètres β1 et β2 sont reliés à l’indice de réfraction effectif du mode optique guidé
n(ω) = ne f f et sont donnés par :

β1 =
1
vg

=
ng

c
=

1
c

(n + ω
∂n
∂ω

), (1.8)

β2 =
1
c

(2
∂n
∂ω

+ ω
∂2n
∂ω2 ), (1.9)

avec ng et vg l’indice et la vitesse de groupe. Le coefficient de dispersion noté D (exprimé
en ps.nm-1.km-1) est relié aux constantes de propagation par les relations suivantes :

D(λ) =
∂β1

∂λ
= −

2πc
λ2 β2 = −

λ

c
∂2ne f f

∂λ2 (1.10)

Une fibre optique SMF-28 présente une dispersion nulle à la longueur d’onde de 1270 nm
[2]. Cependant, certaines fibres optiques peuvent présenter des zéros de dispersion mul-
tiples à des longueurs d’onde différentes. C’est le cas, par exemple, des fibres optiques
à cristaux photoniques [27] et des fibres en verre de TeO2 [28]. Ces dernières, avec des
diamètres de cœur φ ≥ 3,25 µm, présentent une première dispersion nulle accordable
entre 1,92 µm et 2,35 µm (en fonction du diamètre de cœur) et une seconde qui apparaı̂t
entre 2,4 µm et 4,3 µm.

Cependant, en fonction du signe du paramètre β2, nous nous trouverons dans des
régimes de dispersions différentes. Par exemple, pour les longueurs d’ondes de travail
inférieures à la longueur d’onde de dispersion nulle, on parlera de régime de dispersion
normale (β2 > 0). Dans le cas contraire (longueurs d’ondes pompes supérieures à la lon-
gueur d’onde de dispersion nulle), nous serons en régime de dispersion dite anormale
(β2 < 0). Il est important de souligner que ce dernier régime de dispersion est beau-
coup étudié dans les fibres optiques car il permet l’observation des ondes solitoniques
brillantes par la compensation des effets linéaires dispersifs et non-linéaires [29, 30].
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1.1.4/ BIRÉFRINGENCE

Pendant la phase de fabrication d’une fibre optique monomode, les défauts de géométrie,
les impuretés du verre et les micro-perturbations et contraintes provoquent la levée de
dégénérescence de deux modes optiques et introduisent une biréfringence dans la fibre.
C’est la raison pour laquelle, en pratique, le mode optique fondamental d’une fibre mo-
nomode correspond à deux modes dégénérés et polarisés de manière orthogonale. On
distingue deux types de biréfringence. Ce sont : la biréfringence de phase et de groupe.
Nous nous intéresserons à la biréfringence de phase (notée Bm) dans ce paragraphe. Elle
est définit par la différence d’indice de réfraction effectif entre les deux axes principaux
de polarisations et est donnée par la relation 1.11.

Bm = ∆n = |nx − ny|, (1.11)

avec nx et ny : les indices de réfraction effectifs des deux états de polarisation corres-
pondant aux directions orthogonales x et y de la fibre optique. Pour une fibre optique
standard SMF-28, la biréfringence de phase est très faible (< 10-6).

Lorsqu’une onde lumineuse, polarisée linéairement, interagit avec un matériau
biréfringent, la vitesse de propagation du signal optique dépendra de l’axe de polari-
sation. L’axe de propagation ayant le plus faible indice de réfraction est appelé axe rapide
car la vitesse de phase est la plus grande. Dans le cas contraire, on parlera d’axe lent.

La biréfringence de phase est communément liée à la longueur de battement (notée LBm)
qui traduit la longueur de la fibre pour laquelle l’énergie est échangée périodiquement
entre les deux modes au cours de la propagation de l’onde lumineuse.

LBm =
λ

Bm
, (1.12)

avec λ : la longueur d’onde d’excitation

Dans le cadre de ma thèse, j’ai testé des fibres optiques basées sur du verre de TeO2
qui possèdent une biréfringence de phase de l’ordre de 10-4 [31] avec des longueurs de
battement de l’ordre de la vingtaine de millimètre à la longueur d’onde de 2 µm. Actuelle-
ment, le groupe verre du laboratoire ICB, qui m’a fourni les échantillons de fibres optiques
TeO2 travaille de manière active à la réduction de la biréfringence de phase de ces fibres
en améliorant la qualité de la fabrication.

1.1.5/ COEFFICIENT ET INDICE NON LINÉAIRE KERR OPTIQUE

Exalter les effets non-linéaires dans une fibre optique nécessite l’utilisation d’un matériau
possédant un indice de réfraction non-linéaire (n2, exprimé en m2/W) relativement élevé
et un guide d’onde dont le mode guidé présente une petite aire effective. Cela permet
d’augmenter considérablement le coefficient non-linéaire Kerr de la fibre optique (γ, ex-
primé en W-1.m-1) qui est lié à l’indice n2 par la relation ci-dessous [2].

γ =
2πn2

λAe f f
, (1.13)
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Ae f f =
[
∫

r

∫
θ
|F(r, θ)|2rdrdθ]2∫

r

∫
θ
|F(r, θ)|4rdrdθ

, (1.14)

où Aeff est l’aire effective du mode optique guidé dans la fibre optique, r et θ sont les
coordonnées polaires. L’aire effective est liée à la distribution du mode optique F(r, θ).

In
di

ce
 n

on
-l

in
éa

ir
e,

 n
2 

(m
2 /

W
)

10-20

10-18

10-16

1.0 1.5 2.0 2.5 3.0

Indice de réfraction, n

3.5

FIGURE 1.3 – Comparaison des indices de réfraction et indices non-linéaires de différent
verre à l’état massif. Figure tirée de la Ref. [2].

La figure 1.3 illustre les indices linéaires (noté n) et non-linéaires (noté n2) de quelques
matériaux couramment utilisés pour fabriquer les fibres optiques. Comme nous pouvons
le voir, les indices n et n2 des verres dépendent de leur composition stœchiométrique.
Par exemple, la silice pure à l’état massif possède un indice linéaire de 1,5 et non-linéaire
autour de 2,44.10-20 m2/W. Les fibres optiques qui auront la présence de métaux lourds
dans leurs compositions molaires posséderont des indices n et n2 plus grands. C’est le
cas des verres de bismuth et d’oxyde de tellure qui présentent des indices non linéaires
jusqu’à 15,6 fois supérieurs à la silice. Les verres en chalcogénures sont une famille de
verres spécifiques qui sont composés essentiellement d’un ou de plusieurs élément(s)
chimique(s) chalcogène(s) (souffre, sélénium, tellure) associé(s) à d’autres éléments
chimiques comme le gallium, l’antimoine, le germanium et l’arsenium. Ces verres IR
possèdent des indices non-linéaires très élevés de l’ordre de 10-17 m2/W et des indices
linéaires autour de 3.

Le tableau 1.1 ci-dessous résume les propriétés linéaires et non linéaires des fibres op-
tiques utilisées dans le cadre de ma thèse. J’ai utilisé des fibres optiques en verre de
silice avec différent niveau de dopage en GeO2 dans le cœur de la fibre (de 3,6 mol % à
98 mol %), en verres de TeO2 et de fluorure de zirconium IV (ZrF4).

Comme nous pouvons le constater, les propriétés diffèrent d’une fibre à une autre. Les
fibres optiques à différent niveau de dopage présentent un fonctionnement monomode
car le dopant, inséré dans la maille de silice, va réduire considérablement le diamètre
nécessaire du cœur de la fibre jusqu’à 2 µm pour une fibre dopée à 98 mol %. L’aire
effective, également, va décroitre de manière significative de 78,3 µm2 (3,6 mol %, SMF-
28) à 3,5 µm2 (98 mol %). Cette diminution considérable de l’aire effective en fonction du
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Fibre optique SMF-28 HNLF 1 HNLF 2 HNLF 3 HNLF 4 TeO2 ZrF4

Mol.% (GeO2)a 3,6 21 53 75 98 - -
Diamètre (µm)a 8,2 5 4,7 2,3 2 4 9
Aire eff. (µm2)b 78,3 12,8 11 4,7 3,5 8 38
Profil d’indice S.I P P P P S.I S.I
Indice, (n)c 1,449 1,489 1,535 1,567 1,601 2,0 1,49
Pertes, (dB/km)a 0,21 0,8 10 40 200 500 125
n2, (10-20 m2/W)d 2,44 3,10 3,75 4,38 4,97 38 2,93
Rapport, n2

n2S iO2
1 1,27 1,54 1,80 2,04 15,6 1,2

γ (W-1.km-1)d 1,26 11,4 13,8 37,9 57,6 192 3,12
Rapport, γ

γS MF
1 9,02 11 29,9 45,6 152 2,47

TABLE 1.1 – Paramètres des fibres optiques, à la longueur d’onde de 1550 nm, inves-
tiguées dans le cadre de ma thèse. S.I et P : profils à Saut d’Indice et Parabolique.
aValeurs typiques données par le constructeur de la fibre optique (SMF-28 @ Corning ;
HNLF-1 @ Sumitomo Electrics ; HNLF-2, HNLF-3 et HNLF-4 @ centre national de re-
cherche fibre optique (FORC, Fiber Optic Research Center, Russie [32]) ; TeO2 @ La-
boratoire ICB Dijon, Ref. [31] ; ZrF4 @ Thorlabs et Ref. [33]). bValeurs calculées à partir
de l’équation 1.14 en utilisant la méthode des éléments finis à l’aide du logiciel de calcul
COMSOL. cValeurs calculées à l’aide de l’équation donnée dans la Ref. [34]. dValeurs
tirées des Ref. [35, 36].

dopage permet d’exalter les effets non linéaires dans ces fibres optiques. En revanche,
les fibres optiques qui possèdent des concentrations molaires assez élevées (≥ 75 mol %)
ont des pertes linéaires assez grandes comparées à la fibre SMF-28 à la longueur d’onde
de 1550 nm. Ces pertes pourraient fortement limiter la longueur physique d’interaction
lumière-matière pour des investigations avec de grandes longueurs de fibres optiques.
Pour nos expériences, nous avons utilisé de courtes longueurs (≤ 3 m) de sorte à négliger
la contribution des pertes dans la longueur d’interaction. Les indices (linéaires et non
linéaires) et le coefficient non-linéaire Kerr de la fibre optique en verre de TeO2 sont très
élevés comparés aux autres matériaux. De plus, cette fibre optique possède une aire
effective environ 10 fois plus petite qu’une fibre optique SMF-28, ce qui permet un meilleur
confinement de la lumière et l’exaltation des effets non linéaires. Au regard des pertes
linéiques relativement élevées dans les fibres en verre de TeO2 (environ 500 dB/km),
les courtes longueurs sont très bien adaptées aux expériences d’optique non-linéaire. Et
plus particulièrement à la longueur d’onde de 2 µm où la fibre SMF-28 présente un faible
confinement de la lumière et des pertes par absorption significatives.

1.2/ DIFFUSION DE LA LUMIÈRE

Lorsqu’une onde lumineuse se propage dans un guide d’onde optique, elle interagit avec
les éléments (molécules, atomes, etc.) constituant celui-ci. Le milieu d’interaction dif-
fuse dans toutes les directions l’onde incidente (voir figure 1.4 (a)). Cette diffusion lumi-
neuse est définit par la sommation des amplitudes diffusées par les éléments de volumes
constituant le milieu de propagation. Dans le cas d’un milieu considéré homogène (les
propriétés du milieu sont les mêmes en tout point de l’espace), cette somme s’annule.
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En revanche, pour un matériau inhomogène, les fluctuations de densité, les impuretés et
l’agitation thermique des particules provoquent une modification de l’indice de réfraction
et sont responsables des différents types de diffusion de la lumière comme l’illustre la fi-
gure 1.4 (b) ci-dessous [23]. Ces diffusions lumineuses peuvent s’accompagner de chan-
gement de fréquence de l’onde incidente (les diffusions Brillouin et Raman) ou non (la
diffusion de type Rayleigh).

Brillouin Brillouin

Raman Raman

Rayleigh

ν0 Fréquence, ν (Hz)
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Nuage électroniqueOnde incidente (ν0)

Onde diffusée

Onde diffusée

(b)
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FIGURE 1.4 – (a) Représentation schématique de la diffusion d’une onde lumineuse par
un milieu diffusant. (b) Signature spectrale de la diffusion spontanée d’une onde lumi-
neuse de fréquence d’excitation ν0 [23].

Soulignons que les échelles de la figure 1.4 (b) sont données en unités arbitraires mais
elles respectent bien les positions et amplitudes des diffusions lumineuses correspon-
dantes. Pour avoir un ordre de grandeur des paramètres liés à ces différentes catégories
de diffusion, nous résumons dans le tableau 1.2 les valeurs des paramètres pour une fibre
optique standard SMF-28 utilisée pour les systèmes de télécommunications optiques.

Nous détaillerons, par la suite, ces différentes diffusions lumineuses tout en mettant en
évidence les caractéristiques des niveaux d’interaction entre l’onde électromagnétique et
le matériau.
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Processus de diffusion Décalage fréquentiel Temps de re-
laxation

Largeur de raie

Rayleigh/Rayleigh d’aile 0 Hz 100 ns/10 ps 15 MHz/150 GHz
Raman 13,2 THz 75 fs 5 THz
Brillouin 11 GHz 10 ns 25 MHz

TABLE 1.2 – Paramètres des différentes diffusion de la lumière dans le cas d’une fibre
optique SMF-28 à la longueur d’onde de 1550 nm d’après Boyd [23].

1.2.1/ DIFFUSION RAYLEIGH

John Rayleigh (1842 - 1919), physicien anglais, a mis en évidence pour la première fois
un phénomène de diffusion de la lumière par les atomes. Diffusion qui porta son nom. Il
fut lauréat du prix Nobel de physique en 1904 pour ses travaux de la densité des gaz de
l’air et pour la découverte de l’argon. Lorsqu’une onde électromagnétique, de fréquence
ν0, interagit avec un matériau, elle déforme le nuage électronique des atomes constituant
le milieu matériel (voir figure 1.4 (a)). Le barycentre des charges négatives (électrons)
va osciller par rapport au noyau. Le dipôle électrostatique ainsi crée rayonne. C’est ce
rayonnement induit qui décrit la diffusion Rayleigh. Comme nous pouvons le voir sur la
figure 1.4 (b), cette diffusion se réalise sans variation d’énergie. Autrement dit, l’onde
lumineuse incidente conserve sa fréquence initiale (ν0). La diffusion Rayleigh est une
atténuation de l’onde lumineuse avec la matière qui diffuse d’une manière relativement
isotrope. Elle est présente dans les milieux désordonnés (verres, liquides) à cause des
fluctuations de densité sur des distances très courtes. La diffusion Rayleigh traduit à la
fois l’effet des impuretés, des imperfections, et des variations d’indice de réfraction. [2]

1.2.2/ DIFFUSION RAMAN

La diffusion Raman est un effet non linéaire qui résulte de l’interaction entre une onde
lumineuse issue d’une source laser et les phonons optiques constituant le matériau [37].
Les phonons optiques sont définis comme des modes de vibrations intramoléculaires.
Ils possèdent des temps de vie relativement courts dans les fibres optiques qui peuvent
aller de 50 fs à 500 fs selon la géométrie et les dopants incorporés dans la structure du
matériau. Cependant, lorsqu’une onde électromagnétique traverse ce matériau, elle est
diffusée par les phonons optiques dus à l’agitation thermique. Cette diffusion implique
le transfert et la génération d’énergie vers d’autres fréquences optiques (Composantes
Stokes et anti-Stokes) qui sont décalées par rapport à la fréquence de l’onde incidente
(ν0). Pour exemple, dans le domaine spectral, le décalage en longueur d’onde (décalage
fréquentiel) de la diffusion Raman stimulée dans une fibre optique en verre de tellurite
vaut 170 nm (pic principal) tandis qu’il s’évalue à 100 nm pour une fibre optique SMF-
28 à la longueur d’onde pompe de 1460 nm [38] comme l’illustre les figures 1.5 (a,b).
La différence principale entre ces spectres Raman est leur gain spectral. La fibre basée
sur du verre de tellurite présente un spectre Raman à double pics autour de 100 nm et
170 nm, tandis que le spectre Raman de la fibre SMF-28 a un seul pic centré à 100 nm.
Une grandeur importante dans le processus de la diffusion Raman stimulée est le gain
Raman (noté gR). Cette grandeur physique peut se calculer théoriquement ou peut être
déterminée de manière expérimentale. Durant ses travaux, Smith a fait une approximation
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du gain Raman stimulé donné par l’équation ci-dessous [39] :

gR ≈
16Ae f f

PcrLe f f
, (1.15)

Avec Aeff : l’aire effective du mode optique guidé, Pcr : la puissance critique (seuil) Raman
et Leff : la longueur effective de la fibre optique.
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FIGURE 1.5 – Signature spectrale de la diffusion Raman stimulée dans une fibre basée
sur du verre de TeO2 (a) et dans une fibre standard SMF-28 (b). [38]

Dans les fibres optiques, on observe plus généralement le phénomène de la diffusion Ra-
man stimulé. Ce processus non linéaire suscite de nombreux intérêts dans des domaines
applications très variées notamment la spectroscopie Raman [40] (qui permet d’accéder
aux niveaux vibrationnels et rotationnels des molécules constituants le matériau) et les
lasers Raman pour les télécommunications optiques [41]. Les lasers Raman mettent en
évidence un effet de cascade des composantes Stokes Raman. Les travaux reportés par
Qin et ses collaborateurs démontrent un laser Raman accordable sur plus de 100 nm
(1495 nm - 1600 nm) basé sur une fibre en verre de TeO2 monomode de longueur phy-
sique 150 m [41]. Ils ont démontré un seuil Raman avec une puissance suffisante de 500
mW et un gain Raman (55 W-1.km-1) largement supérieur à celui dans un fibre SMF-28
(3,5 W-1.km-1).

1.2.3/ DIFFUSION BRILLOUIN

La diffusion Brillouin est un phénomène étudié en optique non linéaire qui met en jeu
l’interaction entre deux ondes optiques et une onde élastique. Nous distinguons deux
régimes de ce processus qui sont : les régimes spontané et stimulé. Dans le régime
spontané, l’onde élastique est générée par le bruit thermique tandis qu’en régime sti-
mulé, elle est générée par l’onde incidente via le phénomène d’électrostriction que nous
détaillerons dans le paragraphe suivant.

Lorsqu’une onde électromagnétique se propage dans un matériau, elle va interagir avec
les ondes élastiques d’origine thermique. Ces ondes élastiques vont diffuser la lumière
dans toutes les directions. L’onde lumineuse, ainsi diffusée, possède une fréquence
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décalée, par effet Doppler 1, par rapport à la fréquence centrale (ν0) de l’onde excitatrice.
On parle alors de la diffusion Brillouin spontanée.

Onde élastique
Onde optique

Onde Stokes

kp

ks ka

ka

kp
ks

𝛽

FIGURE 1.6 – Représentation schématique de la diffusion d’une onde lumineuse par une
onde élastique. Cette onde résulte des vibrations collectives atomiques et va ainsi modu-
ler l’indice de réfraction.

La figure 1.6 illustre schématiquement la diffusion d’une onde lumineuse par une onde
élastique. L’effet Brillouin respecte également les lois de la conservation de la quantité de
mouvement et de l’énergie comme en mécanique classique. Elles sont données par les
relations suivantes :

−→
kP =

−→
kS +

−→
ka, (1.16)

ωP = ωS + ωa, (1.17)

avec
−→
kp,
−→
kS,
−→
kB, ωP, ωS , ωa : les vecteurs d’ondes et les pulsations respectifs de l’onde

incidente, de l’onde Stokes et de l’onde élastique. En utilisant l’équation 1.16, on obtient
la relation suivante :

∥∥∥∥−→ka

∥∥∥∥2
=

∥∥∥∥−→kP

∥∥∥∥2
+

∥∥∥∥−→kS

∥∥∥∥2
− 2

∥∥∥∥−→kP

∥∥∥∥ ∥∥∥∥−→kS

∥∥∥∥ cos(β), (1.18)

avec β l’angle entre les vecteurs d’ondes de l’onde optique pompe et l’onde Stokes.

∥∥∥∥−→ka

∥∥∥∥ =
2π
λa

=
2πνa

Va
;
∥∥∥∥−→kP

∥∥∥∥ =
2πn
λP

;
∥∥∥∥−→kS

∥∥∥∥ =
2πn
λS

, (1.19)

n est l’indice de réfraction du matériau utilisé, λP et λS sont respectivement les longueurs
des ondes optiques d’excitation et Stokes. Puisque la fréquence de résonance de l’onde
élastique (de l’ordre du GHz) est très faible comparée à celle de l’onde pompe injectée
(de l’ordre de la centaine de THz), nous pouvons considérer que

∥∥∥∥−→kP

∥∥∥∥ ≈ ∥∥∥∥−→kS

∥∥∥∥. Pour une
fibre optique SMF-28, la fréquence de résonance des ondes élastiques vaut 10,88 GHz
[42] tandis que la fréquence de l’onde optique vaut 194 THz à la longueur d’onde de
1550 nm. Les relations 1.18 et 1.19 nous permettent ainsi de déduire l’expression de la
fréquence de l’onde élastique (νa) présente dans le processus de la diffusion Brillouin.

1. L’effet Doppler est le décalage de la fréquence d’un signal reçu par un observateur par rapport à une
source émettrice.
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νa = νB =
2nVa

λP
sin(

β

2
), (1.20)

avec νB : le décalage de la fréquence Brillouin.

Lorsque l’angle β prend la valeur 0 (ka = 0), on parlera de diffusion vers l’avant. Si l’angle
β vaut π (ka = 2kP), nous sommes en situation de rétro-diffusion Brillouin. Au cours des
travaux réalisés dans cette thèse, nous avons considéré le second cas. La relation 1.20
devient alors :

νB =
2nVa

λP
, (1.21)

L’équation 1.21 nous révèle clairement que le décalage de la fréquence Brillouin est non
seulement fonction de l’indice du matériau, de la vitesse longitudinale de l’onde élastique
mais également de la longueur d’onde incidente. Pour une fibre optique SMF-28, la
fréquence Brillouin vaut environ 11 GHz à la longueur d’onde de 1,55 µm [2]. Elle se
réduit à 8,38 GHz pour une longueur d’onde de travail de 2 µm [25].

Une grandeur caractéristique du régime spontané est la largeur spectrale à mi-hauteur
(FWHM) de la courbe de gain Brillouin. La figure 1.7 illustre schématiquement la signa-
ture spectrale de la diffusion Brillouin en régime spontané. L’onde Stokes rétro-diffusée
possède une largeur spectrale due à l’amortissement exponentiel dans le temps des
ondes élastiques dans la fibre optique [2]. Le spectre Brillouin présente une distribution
Lorentzienne car il dépend directement de l’atténuation de l’onde élastique dans la fibre.
Plus l’amortissement de l’onde est important, plus la largeur de raie Brillouin sera grande.
Il est inversement proportionnel à la durée de vie des phonons. Pour une fibre optique
SMF-28, la durée de vie des phonons élastiques est de l’ordre de 10 ns.

νP

Fréquence, ν (Hz)
νP - νB νP + νB

ΔνB ΔνB

Composante 
Stokes

Composante 
anti-Stokes

Onde pompe

νB νB

FIGURE 1.7 – Représentation spectrale de la rétro-diffusion Brillouin dans une fibre op-
tique en régime de diffusion spontanée.

La largeur spectrale Brillouin (∆νB) de la courbe de gain Brillouin est liée à l’amortisse-
ment de l’onde élastique (ΓB) par la relation suivante [2] :

∆νB =
ΓB

2π
(1.22)
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Pour une fibre optique SMF-28, la largeur spectrale vaut environ 26 MHz à la longueur
d’onde de 1,55 µm [43].

Le régime spontané du processus de la diffusion Brillouin reste relativement faible
car seulement un petite partie de l’énergie de l’onde excitatrice est rétro-diffusée.
Ce régime peut être considéré comme linéaire. La puissance de l’onde Stokes rétro-
diffusée va évoluer de manière linéaire à faibles puissances d’injection. En revanche,
pour des puissances optiques suffisamment importantes, le processus de la diffusion
Brillouin passe progressivement du régime spontané au régime stimulé via le phénomène
d’électrostriction que nous détaillerons dans le paragraphe suivant.

1.3/ DIFFUSION BRILLOUIN STIMULÉE (SBS)

1.3.1/ SBS VIA LE PHÉNOMÈNE D’ÉLECTROSTRICTION

Nous ne pouvons aborder le processus de la diffusion Brillouin stimulée sans décrire
l’électrostriction qui permet la transition entre les régimes spontané et stimulé. En effet,
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FIGURE 1.8 – Représentation schématique du principe physique de la diffusion Brillouin
spontanée et stimulée d’après la thèse de Joël Tchahame [44].
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lorsqu’un matériau diélectrique ou non est soumis à l’action d’un champ électrique (noté
−→
E ), celui-ci a tendance à se déformer [23]. On parle alors d’électrostriction. Considérons
le matériau comme un élément capacitif (un condensateur par exemple) avec la présence
d’un champ électrique entre les armatures. Le gradient du champ électrique sera respon-
sable de la création d’une force électrique (

−→
F ). Cette force aura tendance à attirer les

molécules, constituant le matériau, vers les régions où le champ électrique est le plus
intense. Ce mouvement des molécules sous l’effet de la force électrique associée au gra-
dient du champ électrique va correspondre à une accumulation d’énergie qui, selon les
lois de la thermodynamique classique, peut être associée au travail réalisé pour déformer
le matériau. Cette déformation de la matière va induire une modulation périodique de l’in-
dice de réfraction ∆n du milieu de propagation (voir figure 1.8). Ce réseau d’indice agit
comme un miroir de Bragg optique et rétro-diffuse l’onde lumineuse. Il faut noter que
la présence du champ

−→
E , dans le matériau, va également contribuer efficacement à la

création d’une pression interne dans le matériau qu’on appelle, communément, pression
strictive ou d’électrostriction. Les fluctuations de cette pression vont conduire à une va-
riation de la densité de matière.

Le phénomène d’électrostriction est le moteur de la diffusion Brillouin stimulée car il per-
met la création d’un grand nombre de phonons élastiques qui contribuerons à amplifier
efficacement l’onde élastique qui interagira avec l’onde optique incidente et stimuler le
processus. La figure 1.9 illustre schématiquement les processus spontané et stimulé de
la diffusion Brillouin. Dans le régime spontané, les composantes Stokes et anti-Stokes
de l’onde rétro-diffusée possèdent la même amplitude (courbe en pointillé bleu). En re-
vanche, en régime stimulé, l’augmentation de la puissance optique injectée dans le milieu
de propagation conduit à une amplification significative du gain Brillouin de l’onde Stokes
à la fréquence de résonance élastique (courbe en rouge).

νP
Fréquence, ν (Hz)

νP - νB νP + νB

ΔνStimulé

Stokes (gain) Anti-Stokes (absorption)
Pompe

ΔνSpon.

νB νB

FIGURE 1.9 – Représentation spectrale du processus de la diffusion Brillouin en régime
spontané (courbe en pointillé bleu) et stimulé (courbe en rouge) dans une fibre optique.

1.3.2/ DÉFINITION DU GAIN BRILLOUIN

a. Coefficient de gain Brillouin

Une grandeur caractéristique de la diffusion Brillouin spontanée est le coefficient de gain
Brillouin noté gB (ν). Ce coefficient dépend principalement des paramètres optiques,
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élastiques de la fibre optique et de la largeur de la courbe de gain Brillouin. Si nous
considérons que l’onde élastique s’amortit de manière exponentielle, la courbe de gain
Brillouin, dans le régime spontané, est une forme Lorentzienne que l’on peut écrire de la
manière suivante [2] :

gB(ν) = gB ∗
(∆νB/2)2

(ν − νB)2 + (∆νB/2)2 , (1.23)

avec νB : la fréquence Brillouin, ∆νB : la largeur spectrale de la courbe de gain Brillouin et
gB : le coefficient de gain Brillouin exprimé en m/W.

A la résonance du processus (ν = νB), le coefficient de gain Brillouin prend la valeur
maximale donnée par l’équation suivante :

gB =
2πn7 p2

12

cλ2
pρ0VA∆νB

, (1.24)

avec n : l’indice de réfraction du matériau, P12 : le coefficient élasto-optique, VA : la vitesse
longitudinale des ondes élastiques, ρ0 : la densité massique du matériau et λP : la lon-
gueur d’onde d’excitation. Pour une fibre optique SMF-28, le coefficient de gain Brillouin
est de l’ordre de 5.10-11 m/W à la longueur d’onde de 1550 nm [2].
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FIGURE 1.10 – Évolution des paramètres opto-élastiques (densité massique, indice op-
tique, vitesse élastique et coefficient élasto-optique) en fonction de la concentration du
dopant (alumine et oxyde de germanium de formule chimique respective Al2O3 et GeO2)
inséré dans le cœur de la fibre en verre de silice. Les figures sont tirées de la Ref. [45].

Récemment, John Ballato et ses collaborateurs ont publié trois séries d’articles qui
traitent des propriétés thermodynamiques, optiques et élastiques de plusieurs matériaux
[45, 46, 47]. Ils ont décrit et comparé, dans leurs investigations, les performances de
chaque matériau pour diverses études notamment les diffusions Brillouin et Raman. Ils
mettent également en évidence l’influence de différents dopants (SrO, Al2O3, BaO, etc.)
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insérés dans le cœur de la fibre en verre de silice sur le niveau d’interaction lumière-
matière. Prenons l’exemple des deux dopants suivants : alumine (Al2O3) et oxyde de
germanium (GeO2). Les figures 1.10 illustrent l’évolution des paramètres optiques et
élastiques en fonction de la concentration du dopant considéré. Comme nous pouvons
le voir, la densité massique, la vitesse longitudinale des ondes élastiques et le coefficient
élasto-optique augmentent quand le dopant en Al2O3 augmente. Cette évolution réduit
considérablement le coefficient de gain Brillouin de la fibre optique en SiO2 dopée en
Al2O3 utile pour la suppression de la diffusion Brillouin. En revanche, l’augmentation du
niveau de dopage en GeO2, augmente l’indice de réfraction du matériau et baisse la vi-
tesse des ondes élastiques longitudinales ce qui favorise une augmentation du coefficient
de gain Brillouin. Cela est très avantageux pour les systèmes photoniques tels que les
cavités lasers à fibres pour l’obtention des seuils bas.

b. Amplification Brillouin

Dans la section précédente, nous avons vu que le coefficient de gain Brillouin (gB, ex-
primé en m/W) ne dépendait pas de la puissance pompe et de la longueur physique
d’interaction de la fibre. Il dépendait, principalement, des propriétés opto-élastiques du
verre utilisé. En revanche, l’amplification Brillouin (notée GB, exprimée en dB) est, quant
à elle, fonction de ces deux paramètres (longueur de fibre et puissance optique). Elle peut
être calculée à partir des équations 1.25 et 1.26 (pour plus de détail voir la Ref [2]) ou me-
surée par la technique de mesure dite ”pompe-sonde” [18]. Le principe de cette dernière
est basé sur l’amplification d’un signal optique (appelé sonde) de faible puissance et de
fréquence ν0 - νB (fréquence de la composante Stokes décalée de la fréquence de la
pompe) qui se propage en sens inverse à une onde pompe de fréquence ν0 dans une
fibre optique, comme le décrit la figure 1.11.

Onde pompe (ν0) Onde élastique Onde signal (ν0 - νB)

0 L

IP (z = 0) IS (z = L)

axe z

FIGURE 1.11 – Principe de fonctionnement de la technique pompe-sonde pour mesurer
le gain Brillouin dans une fibre optique de longueur L.

Durant la propagation de la sonde dans la fibre optique de longueur L, elle reçoit progres-
sivement de l’énergie issue de l’interaction entre l’onde pompe et les ondes élastiques,
via le phénomène d’électrostriction, qui va contribuer efficacement à son amplification.
Dans cette configuration, l’intensité de l’onde Stokes va croı̂tre de manière exponentielle
en fonction de la puissance optique injectée dans la fibre suivant l’équation suivante [2] :

IS (z = 0) = IS (z = L)exp(
gBP(z = 0)Le f f

Ae f f
− αL), (1.25)

GB = 10 ∗ log10
IS (z = 0)
IS (z = L)

, (1.26)

avec IS : l’intensité de l’onde Stokes, P(z = 0) = IP(z = 0) * Ae f f : la puissance optique
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injectée dans la fibre, Aeff : l’aire effective du mode optique, L et Le f f = 1−exp(−αL)
α : les

longueurs physique et effective de la fibre optique. Nous supposons que les deux signaux
optiques (sonde et pompe) sont polarisés linéairement sur le même axe principal de la
fibre optique [2].

Dans le cas d’une fibre optique SMF-28, le gain Brillouin pour une longueur de 1 m vaut
0,8 dB pour une puissance pompe de 1 W [48]. Ce qui conduit à une efficacité Brillouin
de 0,8 dB.m-1.W-1.

1.3.3/ DÉFINITION DU SEUIL BRILLOUIN

La transition entre les régimes spontané et stimulé du processus de la diffusion Brillouin
se matérialise par une puissance optique de seuil. Pour des valeurs inférieures à cette
puissance, nous sommes en régime spontané (évolution linéaire de la puissance Stokes).
Au delà, nous sommes en régime stimulé. Dans ce dernier régime, l’intensité de l’onde
Stokes rétro-diffusée croı̂t de manière significative en fonction de la puissance de l’onde
pompe. Cette puissance de seuil est couramment appelée dans la littérature ”seuil
Brillouin (noté Pth)” et se définit de manière différente selon l’expérimentateur. Il est im-
portant de souligner que toutes ces définitions du seuil Brillouin convergent vers un point
commun qu’est l’étude comparative entre la puissance de l’onde rétro-diffusée et une
certaine fraction µ du signal de l’onde pompe [42, 39]. Cette fraction est très importante
car elle va définir le taux de conversion de la puissance de l’onde pompe à la puissance
de l’onde Stokes rétro-diffusée (voir équation 1.27). En fonction des valeurs que prendra
ce taux de conversion, le seuil Brillouin expérimental est susceptible de varier. Dans la
littérature, les valeurs de µ utilisées sont : 1 [39] et 0,01 [49, 50]. La valeur µ est égale à
1 si 100% de la puissance optique pompe incidente est convertie en puissance de l’onde
Stokes et 0,01 dans le cas d’une conversion à 1%. Atteindre une conversion maximale
de 100% de la puissance de l’onde pompe nécessite un système optique qui comporte
le moins de pertes optiques possibles et demeure un défi majeur à atteindre. Dans le
cadre de ma thèse, nous avons considéré 1% (valeur de µ) de la puissance de l’onde
pompe pour évaluer le seuil Brillouin de nos différents échantillons de fibres optiques.
L’équation ci-dessous nous donne la relation entre la puissance de l’onde Stokes (PS) et
la puissance de l’onde pompe (P0) permettant de déterminer expérimentalement le seuil
Brillouin d’une fibre optique.

PS (0) = µP0 (1.27)

Le seuil Brillouin d’une fibre optique peut se déterminer expérimentalement ou par calcul
théorique. Ainsi la formule couramment utilisée dans la littérature pour évaluer le seuil
Brillouin d’une fibre optique est donnée par l’équation suivante [2] :

Pth = 21 ∗
Ae f f K
Le f f gB

, (1.28)

avec Aeff : l’aire effective du mode optique guidé, K : une constante liée à la polarisation
entre l’onde pompe et l’onde Stokes. Sa valeur varie entre 1 et 2 [51]. Le f f : la longueur
effective de la fibre optique.

La largeur spectrale du laser (notée ∆νP) utilisée durant l’expérience est un paramètre
à prendre en compte dans l’estimation du seuil Brillouin sous une certaine condition. Si



1.3. DIFFUSION BRILLOUIN STIMULÉE (SBS) 29

elle est supérieure à la largeur spectrale de la courbe de gain Brillouin dans le régime
spontané (∆νB), alors l’expression du seuil Brillouin devient [52] :

Pth = 21 ∗
Ae f f K
Le f f gB

(
∆νP ~ ∆νB

∆νB
) (1.29)

Le produit de convolution entre les largeurs de raie du laser pompe et de la courbe de
gain Brillouin peut s’écrire :

1. ∆νP ~∆νB =
√

(∆νP)2 + (∆νB)2 : lorsque l’onde pompe et le spectre Brillouin ont un profil
Gaussien ;

2. ∆νP ~ ∆νB = ∆νP + ∆νB : dans le cas d’un profil Lorentzien.

Il faut souligner que dans le cadre de mes travaux, j’ai travaillé avec des sources lasers
continues qui présentent des largeurs spectrales de l’ordre de la dizaine de kHz (à la
longueur d’onde de 1550 nm) et de la centaine de kHz (à la longueur d’onde de 2 µm) de
sorte à négliger la contribution de ∆νP dans le produit de convolution ∆νP ~ ∆νB.

1.3.4/ MODÉLISATION NUMÉRIQUE DE LA DIFFUSION BRILLOUIN

La diffusion Brillouin est un processus physique étudié en optique qui met en jeu l’inter-
action entre deux ondes optiques et une onde élastique. Le spectre de la rétro-diffusion
Brillouin résultante peut être mesuré expérimentalement ou calculé numériquement.
Dans ce paragraphe, nous allons présenter un modèle numérique [53, 54, 55], développé
au sein du laboratoire FEMTO-ST, basé sur la résolution de l’équation élastodynamique
(voir équation 1.30) pour prédire le spectre Brillouin quel que soit le guide d’onde optique
considéré.

Considérons ui, le déplacement des ondes élastiques de chaque point de la fibre optique
de coordonnées xk variant au cours du temps (t) : ui = ui(xk, t).

ρ
∂2ui

∂t2 − (ci jkluk,l), j = −(ε0χi jklE
(1)
k E(2)?

l ), j, (1.30)

avec ρ : la densité massique du matériau, ui les déplacement des ondes élastiques, et ci jkl

(c11 = ρV2
L ; c44 = ρV2

S ) : le tenseur des constantes élastiques. A droite de l’équation 1.30,
ε0 est la permittivité électrique dans le vide, χi jkl est le tenseur élasto-optique d’ordre 4.
E(1)

k et E(2)?
l sont, respectivement, les composantes des champs électriques des ondes

pompe et Stokes. L’équation 1.30 est résolue, par la méthode des éléments finis (FEM),
en fixant le vecteur d’onde élastique ka = 2kP dans notre cas. Les déplacements ui nous
permettent de calculer l’énergie élastique en fonction de la fréquence. Soulignons que
dans nos calculs numériques, nous considérons, comme condition aux limites, que les
déplacements ui des ondes élastiques sont nuls au niveau des contours.

Les figures 1.12 illustrent le calcul numérique, la mesure expérimentale du spectre
Brillouin et les distributions spatiales du mode optique fondamental et du déplacement
longitudinal des ondes élastiques dans une fibre optique SMF-28 à la longueur d’onde
de 1550 nm. Il faut souligner que le calcul du mode optique fondamental a été réalisé en
utilisant le logiciel COMSOL avec les paramètres opto-géométriques de la fibre optique.
Le spectre de la rétro-diffusion Brillouin numérique révèle une fréquence de résonance
élastique autour de 10,86 GHz. Nous avons superposé sur la même figure, le spectre
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expérimental de la courbe de gain Brillouin d’une fibre SMF-28 à la longueur d’onde de
1550 nm. La mesure expérimentale donne une fréquence Brillouin autour de 10,85 GHz
en bon accord avec le calcul numérique avec une faible incertitude relative de l’ordre de
0,1 %. La faible différence de fréquence absolue de 10 MHz entre les fréquences Brillouin
numérique et expérimentale pourrait s’expliquer par les conditions expérimentales. En ef-
fet, une variation de température dans la salle de mesure va influer sur le décalage de
la fréquence Brillouin. La distribution spatiale du déplacement longitudinal des ondes
élastiques à la résonance montre la nature des ondes élastiques de compression (varia-
tion de volume) dans le cas de la rétro-diffusion Brillouin dans une fibre optique SMF-28.
Ce type d’onde élastique est aussi appelé ”onde de volume”.
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FIGURE 1.12 – (En bas) Mesure expérimentale et simulation numérique du spectre de la
rétro-diffusion Brillouin dans une fibre optique SMF-28 à la longueur d’onde de 1550 nm.
(En haut) Distributions spatiales de densité d’énergie optique, associée au mode optique
fondamental de la fibre, et du déplacement longitudinal des ondes élastiques (uL).

1.4/ EFFETS NON LINÉAIRES DE TYPE KERR OPTIQUE

Lorsqu’une onde électromagnétique, ayant une intensité suffisamment forte, interagit
avec un matériau, tel qu’une fibre optique, les propriétés de celle-ci sont susceptibles
d’être modifiées. En particulier, la polarisation globale de ce milieu matériel va s’écrire
sous la forme suivante [2, 23] :
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P = PL + PNL, (1.31)

où PL et PNL sont respectivement les polarisations linéaire et non-linéaire du matériau.

PL = ε0χ
(1)E, (1.32)

PNL = ε0(χ(2)E.E + χ(3)E.E.E + ...), (1.33)

avec ε0 : la permittivité dans la vide ; χ(1), χ(2) et χ(3) : les tenseurs des susceptibilités
électriques du premier, deuxième et troisième ordre. Le tenseur χ(1) du matériau est res-
ponsable de l’indice de réfraction et de l’absorption linéaire du matériau. Tandis que les
tenseurs χ(2) et χ(3) seront responsables des effets non linéaires d’ordre 2 (tel que la
génération de seconde harmonique) et d’ordre 3 (effet Kerr). Il faut préciser que les ef-
fets non linéaires d’ordre 2 sont négligeables dans les fibres optiques en raison de la
centro-symétrie du guide d’onde.

L’effet Kerr optique se traduit par la modulation de l’indice de réfraction du matériau en
fonction de l’intensité de l’onde lumineuse excitatrice (voir équation 1.34 ci-dessous). Il
est lié à la réponse non linéaire d’ordre 3 de la polarisation du milieu d’interaction. Dans le
cas d’une fibre optique, par exemple, l’effet Kerr optique se manifeste par les phénomènes
d’auto-modulation de phase, de modulation de phase croisée et de mélange à quatre
ondes que nous détaillerons dans la suite de ce paragraphe.

n = n0 + n2I, (1.34)

avec n0 : l’indice de réfraction linéaire du matériau, n2 : l’indice de réfraction non linéaire
et I : l’intensité de l’onde lumineuse.

1.4.1/ AUTO-MODULATION DE PHASE (SPM)

L’auto-modulation de phase (SPM, pour Self-Phase Modulation en anglais) est un
phénomène d’optique non linéaire qui se traduit par un élargissement spectral d’une im-
pulsion lumineuse durant sa propagation dans une fibre optique en fonction de la puis-
sance d’injection. La figure 1.13 illustre schématiquement le banc expérimental simplifié
d’observation de la SPM dans une fibre optique [56, 57].

Laser 
impulsionnel

Fibre optique

Analyseur de spectre 
optique

Isolateur

EDFA

FIGURE 1.13 – Montage expérimental pour la caractérisation SPM dans une fibre optique.
EDFA : amplificateur à fibre dopée à l’erbium.

Un laser impulsionnel est amplifié et utilisé comme pompe optique. L’onde optique, in-
jectée dans la fibre, est ensuite récupérée en sortie de la fibre optique par un analyseur
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de spectre optique. La modulation de l’indice de réfraction de la fibre optique, due à l’effet
Kerr optique, induit un déphasage non linéaire de l’impulsion lumineuse qui sera propor-
tionnel à l’intensité du champ lumineux comme l’illustre la figure 1.14 (gauche). Cet effet
non linéaire a été observé, pour la première fois, par Shimizu en 1967 dans le cadre
d’une auto-focalisation d’une impulsion lumineuse dans une cellule remplie de disulfure
de carbone (CS2) [58]. Il a fallu attendre 7 ans après, pour une première observation de
la SPM dans une fibre optique non linéaire [59]. Plusieurs études similaires ont succédé
ces investigations pionnières avec l’utilisation de différentes fibres optiques.
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FIGURE 1.14 – (Gauche) Exemple d’élargissement spectral du signal optique en fonction
de la puissance optique injectée dans la fibre à la longueur d’onde autour de 1556 nm.
(Droite) Mesure expérimentale du spectre SPM en sortie d’une fibre en verre de chal-
cogénure AsSe de longueur 1,15 m pour une puissance injectée moyenne de 1 mW. Trait
plein : expérience et ligne pointillée : simulation numérique [60].

La figure 1.14 (droite) illustre, par exemple, le spectre du processus SPM dans une fibre
optique à cristal photonique en verre de chalcogénure réalisé par Fatome et ses colla-
borateurs [60]. Dans leurs travaux, ils ont utilisé un laser à fibre impulsionnel (8,3 ps) à
verrouillage de mode ayant un taux de répétition de 19,3 MHz. Le coefficient non linéaire
Kerr mesuré expérimentalement vaut 2000 W-1 km-1. Ce coefficient permet aisément de
déduire l’indice de réfraction non linéaire de cette fibre optique connaissant l’aire effec-
tive du mode optique (21 µm2) pour une certaine longueur d’onde donnée. A la longueur
d’onde de 1550 nm, l’indice non linéaire Kerr (n2) est estimé à 1,1.10-17 m2.W-1. Cette
valeur est environ 1000 fois supérieure à celle d’une fibre optique SMF-28.

1.4.2/ MODULATION DE PHASE CROISÉE (XPM)

Dans le précédent paragraphe, nous avons vu que l’indice de réfraction du matériau vu
par une onde lumineuse est modulé par l’intensité de celle-ci uniquement. En revanche,
si plusieurs ondes lumineuses, de longueurs d’onde différentes (ou identiques) et de
polarisations différentes, se propagent dans une même fibre optique, la modulation de
l’indice de réfraction du milieu de propagation tiendra compte, cette fois ci, de l’intensité
de toutes les ondes lumineuses injectées dans la fibre optique. On parle, dans ce cas,
de la modulation de phase croisée (noté XPM pour Cross Phase Modulation en anglais)
[2]. Chaque impulsion lumineuse, dans cette configuration, génère sa propre SPM mais
va subir également un déphasage non linéaire supplémentaire induit par les impulsions
lumineuses voisines.
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La XPM est un phénomène qui peut être utilisé dans divers domaines pour des applica-
tions spécifiques parmi lesquelles nous pouvons citer la compression d’impulsions op-
tiques et la commutation optique ultra-rapide [61, 62].

1.4.3/ MÉLANGE À QUATRE ONDES (FWM)

Lorsque plusieurs ondes lumineuses de longueurs d’onde différentes ou identiques se
propagent dans une fibre optique, leur battement crée, par effet Kerr optique, un réseau
d’indice susceptible de générer de nouvelles longueurs d’ondes [2]. La modulation de
l’indice de réfraction du matériau induit un transfert d’énergie entre les deux ondes de
plus fortes énergies (ondes pompes) vers des ondes de plus faibles énergies (ondes
Stokes et anti-Stokes). Ce processus physique est appelé : melange à quatre ondes
(FWM). Le processus FWM est dit dégénéré si les deux photons pompes sont issus
d’une même source laser (même longueur d’onde) sinon on parle de FWM non dégénéré
(voir figure 1.15). Ce processus physique est d’autant plus efficace lorsque les ondes
lumineuses, mise en jeu, satisfont la relation d’accord de phase décrite ci-dessous [2].
Le processus FWM respecte également la conservation de l’énergie et des moments
comme en mécanique classique.

Fibre optique
λ1 λ2

Double 
pompage

λ1 λ2

Isolateur optique Peigne de fréquences optiques

FWM FWM

λ3 λ4 λ6 λ5

FIGURE 1.15 – Processus physique du mélange à quatre ondes (FWM) non dégénéré.
Peigne de fréquences optiques généré, dans le domaine spectral, avec une fréquence
de répétition correspondant à l’écart fréquentiel entre les pompes initiales.

ω1 + ω2 = ω3 + ω4, (1.35)

β1 + β2 = β3 + β4, (1.36)

avec ωi et βi (i = 1, 2, 3, 4) sont respectivement les pulsations et les constantes de
propagations des ondes pompes, Stokes et anti-Stokes. Dans le cas où, les deux ondes
pompes ont la même pulsation (ω1 = ω2 = ωP, deux photons issus d’une même onde lumi-
neuse), seulement trois ondes sont mis en jeu et la relation de conservation énergétique
(Équation 1.35) devient alors :

2ωP = ω3 + ω4, (1.37)

A ce mécanisme physique est associé un gain appelé communément dans la littérature
”gain paramétrique” qui permet une amplification paramétrique de signaux optiques [63].
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1.4.4/ INSTABILITÉ DE MODULATION (MI)

Le processus d’instabilité de modulation (notée MI, pour ”Modulation Instability” en an-
glais) est définit par une modulation en amplitude de l’onde lumineuse à une certaine
fréquence qui s’amplifie exponentiellement au cours de la propagation de l’onde. Il se
traduit par la brisure d’une onde continue en un train périodique d’impulsions ultra-brèves
[2]. Ce phénomène physique peut être considéré comme un mécanisme de mélange à
quatre ondes dégénéré d’un point de vue spectral [64].
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FIGURE 1.16 – Schématisation du spectre optique du processus d’instabilité de modula-
tion dans une fibre optique.

La figure 1.16 illustre schématiquement le spectre optique d’un processus de MI dans une
fibre optique non linéaire. Nous observons bien le pic principal correspondant à l’onde
optique pompe de longueur d’onde centrale λ0 et les deux lobes décalés d’une certaine
fréquence de part et d’autre de la pompe qui sont dûs au phénomène d’instabilité de
modulation. Le gain spectral associé à ce processus non linéaire est donné par la relation
suivante [2] :

g(Ω) = |β2Ω|(Ω2
C −Ω2)1/2, (1.38)

où β2, Ω sont respectivement le coefficient de dispersion d’ordre 2 et la fréquence de
perturbation. Le gain MI devient maximal lorsque :

Ωmax = ±
ΩC
√

2
= ±(

2γP0

|β2|
)1/2, (1.39)

gmax = g(Ωmax) =
1
2
|β2|Ω

2
C = 2γP0, (1.40)

avec P0 et γ : la puissance optique injectée dans la fibre optique et le coefficient non
linéaire Kerr (voir Eq. 1.13).

Depuis de nombreuses années, l’instabilité de modulation a été observée
expérimentalement dans divers domaines notamment en physique des plasmas
[65], en mécanique des fluides [66], et en optique non-linéaire [67]. Soulignons que
ce processus non linéaire peut être étudié dans les régimes de dispersion anormale
et normale. Dans ce dernier cas, le coefficient de dispersion d’ordre supérieur quatre
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(négatif) permet de compenser efficacement le désaccord de phase non linéaire 2γP0
(positif) au voisinage du zéro dispersion.

1.5/ CONCLUSION

Les propriétés linéaires et non linéaires des fibres optiques investiguées, dans le cadre
de ma thèse, ont été présentées. Les fibres optiques en verres de TeO2 et de SiO2 for-
tement dopées à l’oxyde de germanium possèdent de petits diamètres de cœur favori-
sant un meilleur confinement de l’onde lumineuse et l’exaltation des effets non-linéaires.
Les aspects généraux des effets d’optique non linéaire tels que la diffusion Brillouin et
l’effet Kerr optique de type auto-modulation de phase, modulation de phase croisée et
mélange à quatre ondes ont été abordés. Nous avons également présenté un modèle
numérique basé sur la résolution de l’équation élastodynamique qui donne accès aux
spectres Brillouin des guides d’onde.





2
RÉTRO-DIFFUSION BRILLOUIN DANS

LES FIBRES OPTIQUES

DANS ce chapitre, nous étudions la rétro-diffusion Brillouin aux longueurs d’onde
de 1,55 µm et de 2 µm dans les fibres optiques constituées de différents verres

(tellurite, silice dopée à l’oxyde de germanium, et fluorure de zirconium IV). En ef-
fet, les choix du matériau et de la structure géométrique de la fibre optique, dans le
cadre d’une caractérisation Brillouin, sont très importants car le confinement du champ
électromagnétique et les niveaux d’interactions opto-élastiques vont varier d’une fibre à
une autre. Une fibre optique qui possède des propriétés non linéaires intrinsèques (indice
non-linéaire Kerr n2, coefficient non-linéaire γ, etc.) élevées et un petit diamètre de cœur,
favorisant un meilleur confinement de l’onde lumineuse, va excerber l’efficacité Brillouin.
Grâce à leurs propriétés opto-géométriques et élastiques très intéressantes, décritent
au chaptitre 1, les fibres optiques en silice fortement dopées en GeO2 et en verres de
TeO2 se présentent comme de potentiels candidats pour exalter l’effet Brillouin [68, 69].
En effet, celles-ci sont transparentes dans l’infrarouge moyen avec de faibles pertes par
absorption, présentent des indices de réfraction linéaire n élevés (jusqu’à 2) et des pro-
priétés non linéaires largement supérieures à celles d’une fibre optique SMF-28.

Nous commencerons ce chapitre par présenter, de manière détaillée, les montages
expérimentaux (aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2 µm) qui ont servi à la ca-
ractérisation de la rétro-diffusion Brillouin dans nos échantillons de fibres optiques. Par-
ticulièrement, nous présenterons le montage de détection hétérodyne [50] et le banc
de mesure dite ”pompe-sonde” [70, 71] qui ont permis de mesurer les fréquences de
résonances élastiques, les largeurs de raie et le gain Brillouin. Un état de l’art de la ca-
ractérisation Brillouin des différents matériaux utilisés et les performances atteintes en
terme d’efficacité Brillouin sera dressé. Par la suite, nous présenterons et discuterons
nos résultats expérimentaux et numériques. Concernant les fibres optiques en silice à
différent niveau de dopage en GeO2, nous étudierons l’influence significative pour des
concentrations du dopant allant jusqu’à 98 mol % sur les fréquences Brillouin, les lar-
geurs spectrales et le gain Brillouin. Nous discuterons également des essais de connec-
torisation des fibres optiques en verre de TeO2.

37
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2.1/ BANCS DE MESURES EXPÉRIMENTALES

2.1.1/ MESURE DU SPECTRE PAR DÉTECTION HÉTÉRODYNE

La figure 2.1 illustre le montage de mesure expérimentale de la technique de détection
hétérodyne. Un laser continu 1 de type DFB (Distributed Feedback laser) à 1,55 µm et de
largeur spectrale inférieure à 10 kHz ou à cavité externe accordable (ECL, pour External
cavity laser) à la longueur d’onde de 2 µm de largeur spectrale de l’ordre de 100 kHz est
divisé en deux parties à l’aide d’un coupleur à fibre optique (70/30). 30 % du faisceau
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FIGURE 2.1 – Montage expérimental basé sur la technique de détection hétérodyne pour
la mesure de fréquence Brillouin et de largeur spectrale de la courbe de gain Brillouin
[50]. FC : Coupleur à fibre optique ; EDFA/TDFA : Amplificateur à fibre dopée à l’erbium
(mesure à 1,55 µm) ou au thulium (mesure à 2 µm) ; OC : Circulateur optique ; PC :
Contrôleur de polarisation ; PD : Photodiode ; RFA : Amplificateur radio-fréquence.

incident est amplifié par un amplificateur à fibre dopée à l’erbium (1,55 µm) ou au thulium
(2 µm) et sert comme puissance optique pompe injectée dans la fibre optique à tester via
un circulateur optique. La deuxième partie du signal incident (70 %) est utilisée comme
un faisceau de référence (ou oscillateur local) pour la détection hétérodyne. Le signal
Brillouin rétro-diffusé, provenant de la fibre optique sous test, est récupéré au port 3 du
circulateur optique et mélangé au signal de référence par un coupleur à fibre optique
(50/50). Le signal optique de battement est transformé en signal électrique à l’aide d’une
photodiode rapide 2. Ce signal électrique est par la suite amplifié par un amplificateur
radio-fréquence et analysé à l’aide d’un analyseur de spectre électrique 3 (ESA, pour
Electrical Spectrum Analyzer). Notons qu’un puissance-mètre est utilisé à la sortie de
la fibre optique à tester pour le contrôle et suivi des pertes optiques totales durant la
transmission. Le contrôleur de polarisation sur le bras de référence sert à maximiser
l’amplitude du signal du battement optique. Soulignons que l’un des avantages de la
détection hétérodyne est qu’elle offre une très haute résolution spectrale dans le domaine
de détection électrique comparé au domaine optique.

1. Laser Koheras Basik à 1,55 µm et Thorlabs, modèle TLK-1950R à 2 µm
2. Photodiode Optilab (1,55 µm) et Newport 818-BB-51AF (2 µm) de bande passante 20 GHz
3. Analyseur de spectre électrique Rohde et Schwartz ou Agilent. Bande passante 26,5 GHz
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2.1.2/ MESURE DU GAIN PAR TECHNIQUE POMPE SONDE

La figure 2.2 illustre le montage expérimental d’amplification d’un signal par le processus
Brillouin. Il permet de mesurer le gain Brillouin (dB). Nous avons utilisé le même laser
continu fonctionnant à la longueur d’onde de 1,55 µm que celui décrit précédemment.
Un coupleur à fibre (50/50) est utilisé pour diviser le faisceau laser en deux parties. La
première partie du faisceau incident est amplifiée (EDFA1) et modulée à la fréquence
Brillouin de la fibre optique sous test à l’aide d’un modulateur d’intensité électro-optique
commandé par un générateur RF. Ce signal optique est décalé de la fréquence Brillouin
par rapport à la pompe, ν0 - νB (ν0 et νB sont respectivement les fréquences de l’onde
pompe et onde Stokes), et va servir de sonde optique (flèche bleue). Tandis que la se-
conde partie de l’onde incidente est amplifiée par l’EDFA2 et sera utilisée comme la
pompe optique (flèche rouge) via le circulateur optique (OC1). Les deux contrôleurs de
polarisations PC1 et PC2, insérés dans le montage expérimental, permettent d’ajuster
les états de polarisations entre la sonde et la pompe dans l’objectif de maximiser le gain
Brillouin mesuré.
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FIGURE 2.2 – Montage expérimental pompe sonde pour la mesure du gain Brillouin. FC :
Coupleur à fibre ; EDFA : Amplificateur à fibre dopé Erbium ; OC : Circulateur optique ;
PC : Contrôleur de polarisation ; EOM : Modulateur d’intensité électro-optique ; OSA :
Analyseur de spectre optique ; RF : Radio-fréquence

Le signal Brillouin rétro-diffusé, récupéré au port 3 du circulateur OC1, est filtré à l’aide
d’un filtre de Bragg accordable de bande passante 10 GHz. Ce filtre nous permet de
sélectionner soit la composante Stokes pour la mesure de GB (en dB) ou la composante
anti-Stokes pour l’absorption (pertes) de l’onde Brillouin rétro-diffusée visualisée à l’aide
de l’analyseur de spectre optique 4. Le signal optique ainsi filtré est, par la suite, divisé
en deux parties par le coupleur FC3 (50/50). Une partie servira à l’analyse spectrale et
l’autre partie à la mesure du gain Brillouin.

Pour valider le banc expérimental de mesure, nous avons procédé à la mesure du gain
Brillouin dans une fibre optique classique SMF-28 de longueur 3 mètres. En effet, Niklès
et ses collaborateurs ont caractérisé le gain Brillouin dans différents échantillons de fibres

4. Analyseur de marque Apex AP2040 A. Il fonctionne dans la bande des télécommunications optiques
avec une résolution spectrale minimale de 20 MHz.
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optiques en verre de silice avec des niveaux de dopage en GeO2 variant entre 2,65 et 17
mol % [18]. Ils ont obtenu, dans leurs investigations, des efficacités de gain Brillouin qui
varient entre 0,28 m-1.W-1 (2,65 mol %) et 1,82 m-1.W-1 (17 mol %).

La figure 2.3 illustre les mesures expérimentales réalisées dans une fibre SMF-28. Le
signal optique, provenant de la source laser a été modulé à la fréquence de résonance
élastique de 10,847 GHz (voir Fig. 2.3 a). L’intensité du pic central (la porteuse) a été
réduite considérablement (35 dB de différence entre la raie principale et les bandes
latérales) en appliquant une tension continue aux bornes du modulateur électro-optique.
Ce signal, de puissance relativement faible (de l’ordre de 7 µW) a été utilisé comme une
sonde optique (voir Fig. 2.3 b). Pour la mesure du gain Brillouin, nous avons fait varier la
puissance optique pompe jusqu’à 400 mW.
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FIGURE 2.3 – Mesure de gain Brillouin par la technique pompe sonde dans une fibre
optique SMF-28 de 3 m de long. (a) : Signal modulé à la fréquence de décalage Brillouin
(10,847 GHz) ; (b) : Spectre du signal servant de sonde optique (différence de 35 dB
obtenue entre la raie principale, qui est la porteuse, et les bandes latérales ; (c) : Spectre
de la courbe de gain Brillouin dans une fibre SMF-28 ; (d) : Évolution de puissance de
l’onde Stokes en fonction de la puissance optique couplée dans la fibre optique.

La figure 2.3 (d) montre bien l’évolution exponentielle de la puissance de l’onde Stokes
en fonction de la puissance optique pompe. Pour une puissance pompe maximale de
400 mW considérée, nous avons mesuré un gain Brillouin de 1,23 dB. Pour établir une
comparaison avec les travaux réalisés dans la littérature, nous avons normalisé le gain
Brillouin mesuré dans la fibre optique par unité de puissance optique et de longueur.
Cette valeur normalisée nous renseigne sur l’efficacité Brillouin dans une fibre optique.
Nos mesures donnent la valeur de 1,02 dB.m-1.W-1 en bon accord avec les investigations
expérimentales réalisées par González-Herráez et ses collaborateurs [72]. En effet, ils
ont mesuré un gain Brillouin de 21 dB dans une fibre SMF-28 de 2 m de long avec une
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puissance pompe de 2 W. Cette mesure donne une efficacité Brillouin de 1,05 dB.m-1.W-1.
Le banc de mesure pompe-sonde nous a permis d’évaluer ci-après le gain Brillouin dans
les fibres optiques en verre de silice à différent niveau de concentration du dopant (GeO2)
dans le cœur de la fibre.

2.2/ FIBRES OPTIQUES DOPÉES À L’OXYDE DE GERMANIUM

2.2.1/ ÉTAT DE L’ART

Depuis la première observation de la rétro-diffusion Brillouin dans une fibre optique
conventionnelle, à l’aide d’un interféromètre Fabry-Pérot, par Ippen et son collaborateur
Stolen en 1972 [73], l’étude de la diffusion Brillouin a fait l’objet de nombreuses investiga-
tions, dans la littérature, utilisant différentes catégories de verres allant de la silice [18] à la
famille des chalcogénures [74]. Les fibres optiques, fabriquées à l’aide de ces matériaux,
présentent des propriétés optiques, élastiques et des géométries (cœur solide, creux,
microstructuré, etc.) différentes permettant un meilleur contrôle et un renforcement du
niveau d’interaction entre la lumière et les phonons acoustiques [75, 76]. Dans ce pa-
ragraphe, nous nous intéresserons particulièrement aux fibres optiques basées sur du
verre de SiO2 dont le cœur présente différent niveau de dopage en GeO2. L’ajout de do-
pant dans le cœur de la fibre optique va modifier les propriétés structurales, optiques et
élastiques [77]. Les travaux pionniers, réalisés dans la littérature, avec cette catégorie de
fibre optique ont révélé l’amélioration de l’interaction lumière-matière avec des efficacités
Brillouin bien meilleures pour les niveaux de dopage élevés [18, 78]. En effet, l’augmenta-
tion du niveau de dopage en GeO2 va réduire considérablement la taille du cœur requise
pour un fonctionnement monomode et offrir un meilleur confinement des ondes optiques
et élastiques permettant ainsi d’exalter la diffusion Brillouin [79, 80].
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FIGURE 2.4 – Représentation schématique de l’état de l’art de la diffusion Brillouin
réalisée dans les fibres optiques à différent niveau de dopage en GeO2. La flèche en cou-
leur noire indique les travaux SBS réalisés jusqu’ici dans la littérature. La flèche rouge,
quant à elle, montre nos investigations SBS réalisées à 1,55 µm et 2 µm.

Actuellement, le niveau de dopage maximal en GeO2 étudié, dans la littérature, pour une
étude expérimentale de la rétro-diffusion Brillouin aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2
µm est limité à une concentration molaire de 40 mol % [80, 81] comme l’illustre la figure
2.4. Pour ces niveaux de dopages considérés, la fréquence de résonance élastique et la
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largeur spectrale Brillouin évoluent de manière linéaire en fonction du dopage. Le gain
Brillouin mesuré dans ces fibres optiques croı̂t avec l’augmentation de la concentration
molaire du dopant.

Nous présenterons, dans la suite, les résultats de la caractérisation de la rétro-diffusion
Brillouin, aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2 µm, avec des niveaux de concentrations
du dopant (jusqu’à 98 mol %) bien au delà de ce qui est proposé dans la littérature. Ces
forts niveaux de dopage [32, 82] vont améliorer considérablement la fenêtre de trans-
mission de ces fibres optiques vers l’infrarouge moyen [83] et offrir des amplifications
Brillouin bien meilleures que les faibles niveaux de concentration molaire.

2.2.2/ SPECTRES BRILLOUIN EXPÉRIMENTAUX DES FIBRES EN FONCTION DU
NIVEAU DE DOPAGE EN GEO2

a. Mesures expérimentales à la longueur d’onde de 1,55 µm

J’ai réalisé la caractérisation de la rétro-diffusion Brillouin, à la longueur d’onde de 1,55
µm, en utilisant 5 différentes fibres optiques de caractéristiques suivantes : une fibre op-
tique standard en verre de silice faiblement dopée (3,6 mol %, SMF-28 de chez Corning),
une fibre optique standard fortement dopée (21 mol %, de chez Sumitomo Electrics), et
trois fibres optiques fortement dopées (53 mol %, 75 mol %, 98 mol %, du centre de re-
cherche en fibre optique, FORC, en Russie). Il faut souligner que j’ai utilisé seulement 3
mètres de fibre optique dans chaque cas dans l’objectif d’établir une comparaison réaliste
de l’efficacité Brillouin dans ces différents échantillons de fibres.
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FIGURE 2.5 – (a) Spectres Brillouin expérimentaux mesurés à la longueur d’onde de 1550
nm dans 5 échantillons de fibres optiques à différent niveau de dopage. (b) Évolution de
la fréquence des ondes élastiques en fonction de la concentration molaire en GeO2 et
comparaison des modèles théoriques.

La figure 2.5 (a) illustre la caractérisation de la rétro-diffusion Brillouin dans les fibres op-
tiques dopées GeO2. Pour la plage fréquentielle considérée, les courbes de gain Brillouin,
issues des fibres optiques, présentent une seule résonance élastique. La fréquence
Brillouin expérimentale décroit, de manière quadratique, de 10,85 GHz (3,6 mol %, SMF-
28, spectre violet) à 7,7 GHz (98 mol %, spectre noir) quand la concentration molaire
en GeO2 augmente. Le dopant, inséré dans le cœur de la fibre optique en silice, mo-
difie sa structure cristallographique et la propagation des ondes élastiques. Ces ondes
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verront leur vitesse diminuer progressivement quand la concentration molaire en GeO2
augmentera [69]. La diminution de la vitesse longitudinale des ondes élastiques, bien
que l’indice effectif du mode optique de la fibre optique augmente legèrement avec le
dopage, explique clairement la décroissance de la fréquence Brillouin, qui est reliée à
la vitesse longitudinale des ondes élastiques par la relation d’accord de phase décrite
dans l’équation 1.21. Sur la figure 2.5 (b), nous avons reporté les travaux expérimentaux
(points violets) réalisés par Peter Dragic en 2010 [81]. Il a utilisé, pour ses mesures
expérimentales, des niveaux de dopage jusqu’à 35 mol %. La fréquence de résonance
élastique, pour ces concentrations molaires, reste linéaire en fonction du dopage comme
prédit théoriquement par Koyamada et al. (pointillé jaune) [34]. En revanche pour des
niveaux de dopage relativement élevés, la théorie développée en 2004 dans la Ref. [34]
n’est plus valable. En 2010, Dragic a proposé un modèle théorique basé sur la somme de
la contribution de la densité spectrale de chaque mode élastique de la silice pure (SiO2) et
de l’oxyde de germanium pure (GeO2). Il a obtenu la courbe que nous avons représentée
en pointillé vert qui est en accord avec les fréquences élastiques pour des concentrations
faibles. Nous avons également reporté sur la figure 2.5 (b), en guise de comparaison, les
résultats numériques basés sur le modèle élastodynamique discuté dans le chapitre 1.
Comme nous pouvons le voir, nos résultats numériques sont en bon accord avec les
expériences réalisées. Dans notre modèle numérique, nous avons pris en compte les
forts taux de concentrations qui induisaient une évolution non linéaire de la fréquence
de résonance élastique. Nous discuterons plus amplement, dans le paragraphe suivant,
les équations tenant compte des propriétés optiques et élastiques qui nous ont servi à
réaliser nos calculs numériques.
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FIGURE 2.6 – (a) Signature spectrale de la rétro-diffusion Brillouin expérimentale dans
une fibre optique dopée à 98 mol % à la longueur d’onde de 1550 nm pour une puis-
sance pompe de 30 dBm. (b) : Dynamique en puissance optique pompe des résonances
élastiques à basses fréquences dans la fibre dopée à 98 mol %.

Durant nos expériences, nous avons observé sur le spectre Brillouin optique de la fibre
optique dopée à 98 mol % des résonances élastiques à basses fréquences (comprises
entre 4,5 GHz et 6 GHz). Afin de mieux appréhender ces résonances de faibles ampli-
tudes, nous avons élargi la fenêtre de fréquences dans le domaine de détection électrique
(voir figure 2.6 (a)) du spectre Brillouin enregistré. La signature spectrale Brillouin
présente bien de multiples fréquences élastiques. Nous distinguons : une résonance prin-
cipale centrée autour de 7,7 GHz 5 (fréquence Brillouin), des résonances élastiques de

5. Le pic de résonance élastique à 7,7 GHz est coupé en amplitude pour avoir une meilleure vue sur les
autres pics de résonances élastiques
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fréquences comprises entre 8 et 10,5 GHz qui sont liées aux ondes élastiques d’ordre
supérieur et trois résonances comprises entre 4,5 GHz et 6 GHz dont l’amplitude aug-
mente de manière significative avec la puissance optique (Fig. 2.6 (b)). Nous avons
cherché à comprendre l’origine de ces résonances dont les vitesses élastiques, calculées
à partir de la relation d’accord de phase décrite dans l’équation 1.21, sont comprises
entre 2480 m/s et 3058 m/s. Pour cela, j’ai inséré un controlleur de polarisation avant
la fibre optique (port 2 du circulateur optique), dans le banc expérimental de mesure,
pour voir l’influence de la polarisation sur la signature spectrale Brillouin. Je n’ai observé
aucune influence sur la dynamique spectrale de ces résonances élastiques à basses
fréquences. Elles ne sont donc pas dépendantes de la polarisation.
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FIGURE 2.7 – (a) Spectres Brillouin expérimentaux dans deux fibres optiques fortement
dopées (75 mol %, 98 mol %) à la longueur d’onde de 1550 nm. (b) Zoom sur la fenêtre
de fréquences comprises entre 4,5 GHz et 7 GHz.

Cette fibre optique présente, à la base, un fonctionnement monomode optique [32, 84],
les résonances de basses fréquences ne seraient donc pas dues à des modes op-
tiques d’ordre supérieur. Des calculs numériques, que nous discuterons dans le para-
graphe 2.2.3, nous permettrons d’apporter quelques éléments de compréhension concer-
nant ces résonances élastiques à basses fréquences. Nous avons étendu cette étude
expérimentale aux autres fibres optiques fortement dopées (21 mol %, 53 mol % et 75
mol %). Nous avons également observé des résonances élastiques de faibles ampli-
tudes, comprises entre 5 GHz et 6,5 GHz, seulement pour la fibre optique dopée à 75
mol % de concentration (voir figure 2.7 (a et b)). Il faudrait souligner que les fibres op-
tiques dopées à 21 mol % et 53 mol % ont un diamètre de cœur autour de 5 µm tandis
que les fibres optiques fortement dopées à 75 mol % et 98 mol % ont un diamètre autour
de 2 µm. Cependant, un tel petit diamètre de cœur pourrait favoriser l’excitation d’autres
types d’ondes élastiques, notamment les ondes élastiques de surface et hybrides [85]
(impliquant les contributions transverse et longitudinale), que nous discuterons dans les
calculs numériques. De plus, la grande différence de température de ramollissement du
dopant (environ 480°C) et de la silice (environ 1200°C) [86] va induire de fortes ten-
sions mécaniques et thermiques [87, 88] aux interfaces SiO2/GeO2 pendant la phase du
processus de fabrication et d’étirage de la fibre optique dopée. Ce phénomène sera d’au-
tant plus fort que la concentration du dopant est élevée. C’est ce qu’a montré Yolande
Sikali pendant ses travaux de thèse [89]. Elle a observé un décalage de l’ordre de la
centaine de MHz de la courbe de gain Brillouin dans une fibre dopée à 28 mol %. Ces
faibles résonances de basses fréquences observées pour les forts niveaux de dopage,
décalées de l’ordre de quelques GHz de la fréquence principale, pourraient provenir des
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contraintes résiduelles mécaniques dans ces fibres optiques fortement dopées.

Les largeurs spectrales Brillouin de nos échantillons de fibres optiques ont été estimées
à l’aide d’un ajustement Lorentzien comme le décrit la figure 2.8 pour une fibre op-
tique dopée à 98 mol %. Soulignons que les mesures ont été réalisées en régime
de diffusion spontanée (puissance pompe utilisée, 21 dBm, bien en dessous du seuil
théorique Brillouin des fibres optiques, voir table 2.1). Les résultats expérimentaux ob-
tenus montrent un élargissement spectral et une évolution quadratique de la largeur
Brillouin quand le dopage croit jusqu’à 98 mol %. Comme nous l’avons mentionné plus
haut, le dopant va modifier structurellement la fibre optique et va, par conséquent, in-
fluer sur le temps de vie des phonons élastiques se propageant dans le matériau. Ces
derniers auront une durée de vie beaucoup plus courte lorsque la concentration du do-
pant va augmenter. Au delà de 60 mol % de niveau de dopage, la largeur spectrale a
tendance à saturer et tend asymptotiquement vers la valeur de 100 MHz comme nous
pouvons l’observer sur la figure 2.8 (b). Nous avons également reporté les mesures
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FIGURE 2.8 – (a) Spectre Brillouin expérimental dans une fibre optique dopée à 98 mol %
à 1550 nm. Courbe rouge : Lorentzienne (valeur obtenue FWHM, 98 MHz). (b) Évolution
(expérience et théorie) de la largeur spectrale Brillouin en fonction du niveau de dopage.

expérimentales (points violets) et les calculs théoriques (pointillés verts) réalisés dans la
référence [80] dans l’objectif d’établir une comparaison avec nos résultats expérimentaux.
A faible niveau de concentration (≤ 20 mol %), il y a un très bon accord expérience/théorie
et la largeur spectrale évolue linéairement avec le dopage [18]. En revanche, pour des
niveaux de dopages assez élevés, le modèle théorique, décrit dans la référence [80],
prédit un élargissement spectral jusqu’à 60 MHz alors que nos mesures expérimentales
démontrent des valeurs bien supérieures à cette prédiction. Le modèle est bien adapté
aux mesures réalisées dans la référence [80]. Cependant, cette différence de largeur de
raie pourrait provenir de plusieurs facteurs notamment le procédé utilisé (dépôt chimique
en phase vapeur modifié (MCVD, pour modified chemical vapor deposition, en anglais),
dépôt axial en phase vapeur (VAD, pour vapor phase axial deposition, en anglais), etc.),
par le fabricant, pendant la phase d’étirage des fibres dopées [32].

Un paramètre important, dans le cadre d’une caractérisation de la diffusion Brillouin,
est l’efficacité Brillouin (gB/Ae f f , exprimé en m-1.W-1) de la fibre optique. Ce coefficient
normalisé est couramment utilisé dans la littérature et permet de comparer les fibres
optiques entre elles. La figure 2.9 illustre l’efficacité Brillouin mesurée dans les fibres
optiques à différent niveau de dopage. Pour une fibre SMF-28, nos mesures donnent une
valeur de 0,23 m-1.W-1 en accord avec les travaux réalisés par Niklès et al. [18].
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FIGURE 2.9 – Efficacité Brillouin des fibres optiques en fonction du niveau de dopage en
oxyde de germanium à la longueur d’onde de 1550 nm.

Contrairement au décalage de la fréquence Brillouin et la largeur de raie qui ont une
évolution non linéaire en fonction de la concentration du dopant, l’efficacité Brillouin,
quant à elle, augmente de manière linéaire en fonction de la concentration molaire du
dopant avec une pente de 1,5.10-2 m-1.W-1.mol %-1. La fibre optique fortement dopée
à 98 mol % présente une efficacité qui est 7 fois plus grande que celle d’une fibre op-
tique SMF-28 en dépit des pertes énormes dans cette fibre optique fortement dopée (200
dB/km à la longueur d’onde de 1550 nm).

Fibre optique SMF-28 HNLF 1 HNLF 2 HNLF 3 HNLF 4
Concentration Mol.% 3.6 21 53 75 98
Aire eff. Ae f f (µm2)* 78,3 12,8 11 4,7 3,5
Fréq. SBS, νB (GHz)** 10,85 9,65 8,72 8,07 7,7
Largeur, ∆νB (MHz)** 30 55 89 94 98
gB (× 10-11 m/W)* 2,5 1,66 1,22 1,33 1,5
gB/Ae f f (m-1.W-1)** 0,23 0,38 0,92 1,15 1,62
Seuil SBS, Pth (W)* 30,2 10,2 9,12 3,80 2,88

TABLE 2.1 – Tableau récapitulatif des mesures expérimentales et calculs de la rétro-
diffusion Brillouin dans les fibres optiques à différent niveau de concentration molaire
à la longueur d’onde de 1550 nm. Dans chaque cas, nous avons utilisé une longueur
physique de 3 m.* Valeurs calculées, ** Données mesurées

Nous résumons dans le tableau 2.1 les résultats des mesures expérimentales et des cal-
culs numériques réalisés de la caractérisation de la rétro-diffusion Brillouin dans les fibres
optiques investiguées à 1,55 µm. Le seuil Brillouin de chacune des fibres optiques a été
estimé à l’aide de l’équation 1.28. Comme nous pouvons le voir, le seuil Brillouin dimi-
nue considérablement (de 30,2 W à 2,88 W) avec l’augmentation du niveau de dopage,
pour une longueur physique identique de fibre (3 m dans chaque cas). Cela s’explique
clairement par la diminution significative de l’aire effective du mode optique fondamental
(de 78,3 µm2 à 3,5 µm2) et l’augmentation de l’efficacité Brillouin (de 0,23 m-1.W-1 à 1,62
m-1.W-1) quand la concentration en GeO2 croı̂t en très bon accord avec l’équation 1.28.
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b. Mesures expérimentales à la longueur d’onde de 2 µm

J’ai procédé à la mesure expérimentale du seuil Brillouin (Pth) à la longueur d’onde de
2 µm des deux échantillons de fibres optiques les plus longs disponibles (21 % mol et
75 % mol). J’ai utilisé le montage expérimental représenté sur la figure 2.1. La mesure
des puissances au port 2 (puissance optique injectée) et au port 3 (puissance du signal
Brillouin rétro-diffusé) du circulateur optique, m’a permis de tracer le diagramme de puis-
sance optique représenté sur la figure 2.10. Nous observons bien, dans les deux cas, le
régime spontané de la diffusion Brillouin qui évolue de manière quasi-linéaire. L’augmen-
tation de la puissance injectée accroı̂t de manière significative le nombre de population
de la composante Stokes au détriment de la composante anti-Stokes. Ce qui va entrainer
une croissance exponentielle de la puissance de l’onde Stokes rétro-diffusée.
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FIGURE 2.10 – Puissance rétro-diffusée Brillouin en fonction de la puissance injectée
dans les fibres optiques dopées à 21 mol % et 75 mol % de longueur physique respective
500 m et 20 m à la longueur d’onde pompe de 2 µm.

Pour l’estimation expérimentale du seuil Brillouin de nos fibres optiques, nous avons
considéré 1 % de conversion de la puissance pompe en puissance Stokes. La fibre op-
tique dopée à 21 mol % présente un seuil Brillouin de 23 dBm tandis que le seuil de
la fibre optique dopée à 75 mol % est de 26,5 dBm. Nous notons une différence seule-
ment de 3,5 dB tandis que la fibre optique dopée à 21 mol % (L = 500 m) est 25 fois
plus longue que la fibre dopée à 75 mol % (L = 20 m). Soulignons que cette dernière
possèdent moins de pertes par absorption dans l’infrarouge moyen que celle dopée à 21
mol %. Pour établir une comparaison de l’efficacité Brillouin dans ces deux échantillons
de fibre optique à partir de la mesure expérimentale du seuil Brillouin, nous avons norma-
lisé cette valeur par rapport à la longueur effective de la fibre optique et à l’aire effective
du mode optique fondamental décrite par l’équation ci-dessous [90] :

Ith ∗ Le f f =
Pth ∗ Le f f

Ae f f
, (2.1)

avec Ith : l’intensité seuil de la fibre optique (puissance seuil par unité de surface), Le f f et
Ae f f : la longueur effective et l’aire effective du mode optique de la fibre optique. Le pro-
duit Ith ∗ Le f f s’exprime en W.m.µm-2 et a été décrit, pour la première fois, par Dainese et
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ses collaborateurs pour mettre en évidence les effets du confinement de l’onde élastique
dans le cadre d’une étude Brillouin réalisée avec les fibres à cristaux photoniques [90].
Il permet de comparer toutes les fibres optiques entre elles sans tenir compte de la lon-
gueur d’interaction, de l’aire effective du mode optique et de la géométrie du cœur de la
fibre optique. L’interaction photons-phonons est beaucoup plus efficace pour des petites
valeurs du produit Ith ∗ Le f f . Le calcul, pour la fibre optique dopée à 21 mol %, donne une
valeur de 2,71 W.m.µm-2, tandis qu’il vaut 0,54 W.m.µm-2 pour la fibre dopée à 75 mol %
(5 fois plus petit que celui de la fibre dopée à 21 mol %). Nous obtenons un meilleur confi-
nement des ondes optiques et élastiques et l’exaltation de l’effet Brillouin dans une fibre
optique dopée à 75 mol % que dans le cas d’une fibre dopée à 21 mol % à la longueur
d’onde de 2 µm.
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FIGURE 2.11 – (a) Spectre Brillouin expérimental à la longueur d’onde de 2 µm d’une
fibre optique dopée à 75 mol %. Le spectre présente un profil Lorentzien. (b) Évolution
de la fréquence de résonance élastique (en bleue) et de la largeur spectrale Brillouin (en
rouge) en fonction de la concentration molaire en GeO2.

Pour la caractérisation spectrale de la diffusion Brillouin, nous avons réalisé les mesures
identiques à celles discutées à la longueur d’onde de 1550 nm en utilisant cette fois-ci
un laser continu fonctionnant à la longueur d’onde de 2 µm. Nous reportons sur la figure
2.11 (a) le spectre de la rétro-diffusion Brillouin, dans le régime spontané, d’une fibre op-
tique dopée à 75 mol %. Un ajustement Lorentzien nous a permis d’extraire la fréquence
de résonance élastique (6,287 GHz) et la largeur spectrale Brillouin (73,2 MHz) de cette
fibre optique. Ces valeurs expérimentales de la caractérisation Brillouin, dans la fibre
optique dopée à 75 mol %, sont bien plus basses comparées à celles mesurées à la
longueur d’onde de 1,55 µm. C’est le cas pour les 4 autres fibres optiques testées à la
longueur d’onde de 2 µm comme l’illustre la figure 2.11 (b). En effet, la relation d’accord
de phase (1.21) confirme l’évolution de nos mesures expérimentales. Elle montre claire-
ment que plus la longueur d’onde d’excitation est élevée, plus la fréquence de résonance
élastique pour un même matériau utilisé diminuera. La fréquence Brillouin diminue, de
manière quadratique, de 8,385 GHz (pour une fibre SMF-28) à 6 GHz (pour une fibre
optique dopée à 98 mol %). Quant à la largeur spectrale Brillouin, elle augmente pro-
gressivement avec le dopage et tend vers une limite asymptotique de 80 MHz. La largeur
spectrale Brillouin sature au delà de 60 mol % de concentration molaire comme nous
l’avons observé dans les mesures expérimentales réalisées à la longueur d’onde de 1,55
µm. Le tableau 2.2 résume les valeurs expérimentales et calculées de la caractérisation
de la rétro-diffusion Brillouin réalisée à la longueur d’onde de 2 µm dans 5 échantillons
de fibres optiques de longueur physique différente.
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Fibre optique SMF-28 HNLF 1 HNLF 2 HNLF 3 HNLF 4
Concentration Mol.% 3.6 21 53 75 98
Pertes, α (dB/km) 22,2 22 5 20 100
Longueur, L (m) 500 500 3 20 3
Longueur eff., Leff (m)* 180 181 2,99 19,1 2,9
Aire eff. Ae f f (µm2)* 101 30 16 7 5
Fréq. SBS, νB (GHz)** 8,385 7,552 6,745 6,287 6,00
Largeur, ∆νB (MHz)** 15 35 65 73,2 76
Coef. gB (× 10-11 m/W)* 2 1,48 0,9 0,95 1,02
gB/Ae f f (m-1.W-1)* 0,2 0,49 0,56 1,37 2,04
Seuil SBS, Pth (W)* 0,61 0,2** 17,5 0,45** 5,33

TABLE 2.2 – Tableau récapitulatif des mesures expérimentales et calcul des paramètres
Brillouin dans les fibres optiques à différent niveau de concentration molaire à la longueur
d’onde d’excitation de 2 µm.* Valeurs calculées, ** Données mesurées.

L’aire effective du mode optique guidé diminue considérablement de 101 µm2 à 5 µm2

quand le dopage augmente. Les fibres optiques fortement dopées présenteront donc un
meilleur confinement lumineux comparées aux fibres faiblement dopées. Comme dans
le cas des mesures expérimentales à 1,55 µm, l’efficacité Brillouin estimée à la longueur
d’onde de 2 µm augmente considérablement quand le dopage croı̂t (jusqu’à 2,04 m-1.W-1

pour la fibre dopée à 98 mol %). La dernière ligne du tableau 2.2 nous donne les valeurs
des seuils Brillouin mesurés et estimés des fibres optiques analysées de différentes lon-
gueurs. Comme nous pouvons le voir, sa valeur dépend fortement de la longueur phy-
sique d’interaction lumière-matière et de l’efficacité Brillouin en accord avec l’équation
1.28. Plus la fibre optique utilisée aura une longueur effective et une efficacité Brillouin
relativement élevées, la valeur du seuil Brillouin sera plus basse. Pour exemple, les fibres
SMF-28 et HNLF 1 ont quasiment la même longueur effective d’interaction mais des
seuils Brillouin différents. C’est aussi le cas des fibres optiques HNLF 2 et 4. Cela s’ex-
plique par le fait que les fibres HNLF 1 et 4 ont des efficacités Brillouin plus importantes
comparées respectivement aux fibres optiques SMF-28 et HNLF 2.

2.2.3/ SPECTRES BRILLOUIN NUMÉRIQUES

a. Fibres optiques à différent niveau de dopage

Afin de mieux comprendre le processus de l’interaction entre les ondes optiques
et élastiques, nous avons réalisé la simulation numérique, basée sur le modèle
élastodynamique que nous avons décrit au chapitre 1. Les modes optiques fondamen-
taux, les distributions spatiales de l’énergie cinétique des ondes élastique et les spectres
Brillouin dans les fibres optiques à différent niveau de dopage ont été calculés. Dans ce
modèle, nous considérons qu’à la longueur d’onde de 1,55 µm l’indice de réfraction (n),
la densité massique (ρ, en kg.m-3), les vitesses longitudinales (Va, en m/s) et transverses
(Vs, en m/s) des ondes élastiques sont fonctions de la concentration molaire en GeO2
(CGeO2) selon les équations suivantes [34] :

n = 1, 444(1 + 1, 0 × 10−3CGeO2), (2.2)
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ρ = 2202(1 + 6, 4 × 10−3CGeO2), (2.3)

Va = 5969(1 − 7, 2 × 10−3CGeO2 + (4, 1 ± 0, 5 × 10−5) ∗C2
GeO2

), (2.4)

Vs = 3764(1 − 6, 4 × 10−3CGeO2 + (4, 1 ± 0, 5 × 10−5) ∗C2
GeO2

), (2.5)

La partie linéaire des vitesses élastiques (longitudinale et transverse) est bien en accord
avec les faibles niveaux de dopage en GeO2 [34]. En revanche, pour les niveaux de do-
page assez élevés, nous avons adapté les vitesses élastiques en fonction de l’équation
d’accord de phase 1.21. Pour chaque fibre optique, nous avons d’abord calculé le mode
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FIGURE 2.12 – Simulation numérique des spectres Brillouin à 1550 nm (en bas), des
modes optiques fondamentaux et des énergies cinétiques des ondes élastiques (en haut)
dans les cinq fibres optiques à différent niveau de concentration molaire en GeO2.

optique fondamental, en utilisant la méthode des éléments finis, à l’aide du logiciel COM-
SOL. Puisque le diamètre du cœur de la fibre optique diminue considérablement en fonc-
tion du niveau de dopage (jusqu’à 2 µm pour la fibre dopée à 98 mol %), nous avons
adapté le maillage triangulaire des éléments de la surface en fonction du diamètre de
cœur dans l’objectif d’obtenir des résultats numériques convergents. Après cette étape,
nous avons calculé les modes optiques fondamentaux (LP01) des fibres optiques à la lon-
gueur d’onde optique de 1550 nm comme l’illustre la figure 2.12. L’indice de réfraction
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effectif du mode optique calculé augmente progressivement de 1,446 (fibre optique SMF-
28) à 1,531 (fibre optique dopée à 98 mol %). Les fréquences de résonances élastiques
obtenues numériquement diminuent de 10,86 GHz (courbe violette, SMF-28) à 7,68 GHz
(courbe en noire, 98 mol %) et sont en bon accord avec les résultats expérimentaux dis-
cutés précédemment. Pour la gamme de fréquences élastiques considérées dans nos
calculs numériques, les spectres de la rétro-diffusion Brillouin présentent des fréquences
de résonances uniques. Comme nous pouvons le voir, le calcul de la distribution spa-
tiale de l’énergie élastique, liée au déplacement ui des ondes élastiques dans le cœur
de la fibre optique (pour chacun des cas), montre que les résonances élastiques sont
purement liées aux ondes de compressions.

b. Calculs numériques des résonances à basses fréquences dans la fibre optique
dopée à 98 mol %

Dans nos calculs numériques, nous avons élargi la fenêtre spectrale étudiée de la rétro-
diffusion Brillouin dans la fibre dopée à 98 mol %. La figure 2.13 illustre la signature
spectrale Brillouin (mesure expérimentale et calcul numérique) et les distributions spa-
tiales des déplacement longitudinal et transverse des ondes élastiques. Nous observons
bien, dans cette fibre optique, les résonances élastiques à basses fréquences (comprises
entre 4 GHz et 6 GHz) comme dans nos mesures expérimentales. Les vitesses élastiques
correspondant à ces résonances sont comprises entre 2400 m/s et 3000 m/s.

4 5 6 7 8
Fréquence de résonance élastique (GHz)

1

2

3

4

Pu
is

sa
nc

e 
sp

ec
tr

al
e 

(u
ni

té
 a

rb
.)

uL 

0

1

4,84 GHz

4,84 GHz

uT

uL

5,32 GHz

5.32 GHz

uT

uL

5,87 GHz

uT

5,87 GHz

1 µm
0

1

1 µm
0

1

1 µm
0

1

1 µm
0

1

1 µm
0

1

1 µm

νB = 7.7 GHz

Expérience
Simulation

FIGURE 2.13 – Simulation numérique (en noir) et mesure expérimentale (en bleu) du
spectre Brillouin, à la longueur d’onde de 1550 nm, dans la fibre optique dopée à 98 mol
%. Encart : répartition spatiale de l’énergie élastique des déplacements longitudinal et
transverse liés aux résonances à basses fréquences.

Le calcul des distributions spatiales de l’énergie élastique dans la fibre optique révèle
clairement une forte contribution du déplacement longitudinal (onde de compression)
mais également un apport du déplacement transverse (onde de cisaillement). Cette
catégorie d’onde élastique est qualifiée d’onde hybride [85, 91]. Une très faible quan-
tité d’énergie élastique est observée également à l’interface entre le cœur dopé et la
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silice. Des investigations expérimentales complémentaires sont, actuellement, en cours
pour une explication beaucoup plus complète de l’origine de ces résonances élastiques à
basses fréquences notamment des mesures du gain Brillouin et des effets de contraintes
mécaniques dans la fibre dopée à 98 mol %.

2.2.4/ MESURE DU GAIN BRILLOUIN À 1550 NM

La connaissance du gain Brillouin (exprimé en dB) dans nos échantillons de fibres for-
tement dopées est un élément essentiel pour la conception des cavités lasers Brillouin.
Cette mesure nous permettra d’estimer, par exemple, la longueur de la fibre et la puis-
sance optique suffisantes pour obtenir un effet laser. L’émission laser s’obtient lorsque
le gain Brillouin amplifié dans la cavité laser compense efficacement les pertes globales
sur un tour de cavité. A cet effet, nous avons réalisé la mesure du gain Brillouin dans nos
échantillons de fibres optiques par la technique pompe sonde décrite précédemment.
Nous avons considéré des puissances optiques injectées dans la fibre optique allant jus-
qu’à 400 mW dans chaque cas.
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FIGURE 2.14 – Mesures du gain Brillouin à la longueur d’onde de 1550 nm dans 5
fibres optiques à différent niveau de concentration molaire en GeO2 ; (b) Efficacité de
gain Brillouin (gain Brillouin par unité de longueur physique et de puissance optique,
dB.m-1.W-1) en fonction de la concentration du dopant.

La figure 2.14 (a) illustre les mesures du gain Brillouin dans nos échantillons de fibre
optique à différent niveau de dopage. Nous observons, dans chaque cas, une croissance
exponentielle de la puissance de l’onde Stokes rétro-diffusée en fonction de la puissance
optique injectée. Le gain Brillouin mesuré, pour une puissance maximale considérée de
400 mW, dans une fibre fortement dopée (98 mol % @ 7,9 dB) est 6,5 fois supérieur
à celui mesuré dans une fibre optique SMF-28 (1,2 dB). Afin d’établir efficacement une
comparaison entre les fibres optiques, nous avons normalisé le gain Brillouin mesuré
par unité de longueur physique et de puissance optique. Cette grandeur normalisée ne
dépendra ni de la longueur de la fibre optique utilisée ni de la puissance optique injectée
dans celle-ci. Elle permet de comparer l’efficacité Brillouin dans les fibres optiques uti-
lisées. Sur la figure 2.14 (b), nous représentons l’efficacité de gain Brillouin (exprimée en
dB.m-1.W-1) qui évolue de manière linéaire en fonction du niveau de dopage. Cette valeur
est égale à l’unité pour une fibre SMF-28 et vaut 6,58 dB.m-1.W-1 pour une fibre fortement
dopée (98 mol %).
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2.3/ FIBRES OPTIQUES EN VERRE D’OXYDE DE TELLURE (TEO2)

2.3.1/ ÉTAT DE L’ART

Les premières investigations de la diffusion Brillouin dans les fibres optiques en verre
de TeO2 ont été réalisées par Abedin en 2006 [92]. Dans ses travaux, il a mesuré un
seuil Brillouin de 1 W avec une fibre optique de 2 m seulement. Il a démontré, à la lon-
gueur d’onde d’excitation de 1,54 µm, un coefficient de gain Brillouin (2,16.10-10 m/W)
environ 10 fois supérieur à celui dans une fibre optique classique SMF-28. Plusieurs
travaux expérimentaux et théoriques, utilisant différentes géométries du coeur (solide,
micro-structutée, etc.) de la fibre TeO2 pour un meilleur confinement de la lumière, ont
vu le jour à l’issu de ses travaux pionniers [93, 94]. Récemment, Jain et ses collabora-
teurs ont démontré théoriquement un gain Brillouin de 91 dB dans seulement 2 m de
fibre optique TeO2 à cristal photonique pour une puissance optique d’environ 775 mW
[95]. Atteindre ces valeurs théoriques dans le cadre d’une expérience reste un défi ma-
jeur à relever car une étude expérimentale basée sur la technique de mesure pompe
sonde réalisée dans une fibre optique TeO2 à saut d’indice a révélé un gain Brillouin
jusqu’à 52,5 dB pour une puissance optique injectée de 630 mW maximal [71]. L’effi-
ciacité Brillouin dans cette fibre optique en verre de TeO2 s’évalue à 166 dB.m-1.W-1.
Cette valeur est largement supérieure à celle démontrée dans une fibre optique SMF-28
qui vaut 1 dB.m-1.W-1. Grâce à leurs propriétés optiques et élastiques très intéressantes
[96, 97] et le gain Brillouin très élevé, les fibres optiques en verres de TeO2 ont su s’im-
poser dans divers domaines impliquant les effets non linéaires notamment les peignes
de fréquences optiques Brillouin accordables [98, 99], la génération de la lumière lente et
rapide [71, 100] et les lasers Brillouin à fibres optiques [101]. Ce dernier domaine d’appli-
cation nécessite l’utilisation d’un milieu amplificateur à gain Brillouin élevé pour l’obtention
d’émission laser avec un seuil relativement bas.

Jusqu’à l’heure actuelle, la quasi-totalité des études expérimentales et théoriques
menées dans la caractérisation Brillouin dans les fibres optiques TeO2 (quelque soit
la géométrie du cœur de la fibre) se focalisent autour des longueurs d’onde des
télécommunications optiques (1550 nm). Pourtant, ces fibres optiques, avec leur fenêtre
de transmission qui s’étend dans l’IR moyen, offrent de meilleures propriétés non linéaires
à ces longueurs d’onde. Dans le prochain paragraphe, nous présenterons les résultats
de la caractérisation de la rétro-diffusion Brillouin dans les fibres optiques en verre de
TeO2 aux longueurs d’onde de 1,55 µm et de 2 µm.

2.3.2/ MESURE SPECTRALE, COEFFICIENT DE GAIN ET SEUIL BRILLOUIN

a. Méthode d’injection de la lumière dans les fibres optiques TeO2

Au regard de la grande différence des ouvertures numériques et des diamètres de cœur
entre une fibre SMF-28 (diamètre, φ = 8,2 µm, valeur typique donnée par le constructeur
Corning) et les échantillons de fibres en verre de TeO2 étudiés (diamètre, φ ≤ 4 µm et ON
variable entre 0,46 et 0,7 [31]), j’ai utilisé une fibre intermédiaire (Ultra High Numerical
Aperture, UHNA) ayant une ouverture numérique proche de celle des fibres TeO2 pour
injecter l’onde optique (voir Fig. 2.15). Ces fibres optiques UHNA ont été préalablement
soudées avec des échantillons de fibres SMF-28 avec des pertes par soudures de l’ordre
0,2 dB. Notons que cette methode m’a permise de maximiser l’injection de la lumière
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ON ≈ 0.35

FIGURE 2.15 – Méthode d’injection d’une onde lumineuse dans les fibres optiques en
verre de TeO2 utilisées. θ est le demi-angle du cône d’acceptance.

dans la fibre optique TeO2 réduisant ainsi les pertes par couplage optique. Il est impor-
tant de souligner que cette technique est couramment utilisée dans la littérature notam-
ment avec les fibres optiques en verre de chalcogénures [102, 103] qui présentent des
ouvertures numériques relativement grandes (de l’ordre de 0,9).

Dans la dernière partie du paragraphe 2.3, je discuterai de certaines techniques que j’ai
utilisées pour des essais de soudures des fibres optiques TeO2 à des fibres UHNA car
les échantillons de fibres TeO2 n’étaient pas connectorisés à la base.

b. Mesures expérimentales SBS à 1,55 µm

Nous avons réalisé une caractérisation expérimentale Brillouin dans des échantillons de
fibres optiques en verre de TeO2 à saut d’indice à la longueur d’onde de 1,55 µm. A
cette longueur d’onde, ces fibres optiques possèdent un indice de réfraction de 1,976
et un diamètre de cœur de 4 µm. L’injection de l’onde optique dans ces fibres optiques
s’est réalisée en utilisant le couplage bout à bout à l’aide de platines et V-grooves. Les
pertes induites par couplage optique variaient entre 1 dB et 3 dB (maximum) en fonction
de l’état de surface de la fibre optique TeO2 clivée manuellement à l’aide d’une lame
céramique. Les figures 2.16 illustrent les résultats de nos mesures expérimentales pour
une puissance optique pompe de 23 dBm (puissance en sortie de l’amplificateur EDFA).
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FIGURE 2.16 – (Gauche) Spectres expérimentaux Brillouin dans des échantillons de
fibres optiques IR en verre de TeO2 à différente longueur d’interaction. (Droite) Ajuste-
ment Lorentzien du spectre Brillouin, FWHM = 21 MHz.



2.3. FIBRES OPTIQUES EN VERRE D’OXYDE DE TELLURE (TEO2) 55

Les spectres Brillouin enregistrés présentent une fréquence de résonance élastique prin-
cipale centrée à 7,972 GHz (correspondant au mode optique fondamental) et deux pics
secondaires de faibles amplitudes, qui tendent à disparaitre quand la longueur physique
de la fibre optique augmente, de fréquences respectives 7,947 GHz et 7,913 GHz. La
largeur spectrale Brillouin du pic principal est estimée à 21 MHz à l’aide d’un ajustement
Lorentzien. A partir de ces valeurs expérimentales et des paramètres opto-élastiques
du matériau, le coefficient de gain Brillouin évalué dans ces fibres TeO2 vaut 1,24.10-10

m/W. En normalisant le coefficient de gain par l’aire effective du mode optique fonda-
mental de la fibre, nous obtenons une efficacité Brillouin de 15,5 m-1.W-1. Cette effica-
cité est environ 67 fois supérieure à celle d’une fibre optique classique SMF-28. Cette
grande différence de l’efficacité Brillouin montre le potentiel de ces fibres optiques qui
pourraient être exploitées dans certaines applications. Le seuil Brillouin théorique de ces
échantillons testés diminue considérablement de 10 W (pour 0,2 m) à 1,58 W (pour 1,2
m) quand la longueur physique d’interaction de la fibre optique augmente en accord avec
l’équation 1.28 décrite au chapitre 1.

c. Mesures expérimentales SBS à 2 µm

Nous avons également réalisé la caractérisation Brillouin des fibres optiques TeO2
pour une longueur d’onde d’excitation de 2 µm. La figure 2.17 (a) montre le spectre
expérimental de la rétro-diffusion Brillouin, dans le régime spontané, d’un échantillon de
longueur 2 m. Le spectre présente une résonance principale centrée à la fréquence de
6,165 GHz et un second pic (autour de 6,15 GHz) de faible amplitude. La largeur spectrale
Brillouin est estimée à 14,9 MHz grâce un ajustement Lorentzien. L’efficacité Brillouin
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FIGURE 2.17 – (a) Spectre expérimental Brillouin dans un échantillon de fibre optique
TeO2 à la longueur d’onde de 2 µm pour une puissance optique de 15 dBm (Longueur
fibre optique de 2 m). (b) Évolution de la fréquence Brillouin de la fibre TeO2 en fonction
du nombre d’onde (exprimé en m-1).

dans cette fibre optique est estimée à 10,5 m-1.W-1. Pour réaliser nos calculs numériques,
il est important de connaitre exactement les paramètres élastiques de la fibre optique
notamment la vitesse longitudinale des ondes élastiques de nos échantillons de fibre
optique de composition molaire suivante : 80TeO2-5ZnO-10Na2O-5ZnF2 (TZNF, cœur)
et 60TeO2-5ZnO-20Na2O-15GeO2 (TZNG, gaine). Dans une fibre optique entièrement
TeO2, par exemple, la vitesse longitudinale des ondes élastiques vaut 4200 m/s [104].
Au regard de la composition molaire de nos fibres optiques, nous ne pourrons pas utili-
ser cette valeur pour réaliser nos calculs. En effet, les paramètres élastiques de la fibre
optique varieront en fonction de la concentration molaire du verre de TeO2 et des autres
matériaux utilisés. Pour cela, nous avons réalisé une série de mesure expérimentale de
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la rétro-diffusion Brillouin en accordant la longueur d’onde d’excitation sur une fenêtre de
50 nm (1950 - 2000 nm). Ces mesures nous permettront de remonter aux paramètres
élastiques de la fibre optique. Sur la figure 2.17 (b), nous avons tracé l’évolution de
la fréquence Brillouin mesurée en fonction du nombre d’onde (inverse de la longueur
d’onde). Comme nous pouvons le voir, la fréquence Brillouin évolue de manière linéaire
avec le nombre d’onde. Cependant, la pente de l’équation linéaire nous permet de remon-
ter à la vitesse longitudinale des ondes élastiques de la fibre optique à l’aide de l’équation
d’accord de phase 1.21. Nous avons obtenu une vitesse longitudinale de 3152 m/s.

λp ne f f * Ae f f (µm2)* νB (GHz)** ∆νB (MHz)** gB
Ae f f

(m-1.W-1)*
1,55 µm 1,9602 8 7,972 21 15,5
2 µm 1,944 10 6,165 14,9 10,5

TABLE 2.3 – Tableau récapitulatif des mesures expérimentales de la caractérisation
Brillouin dans les fibres optiques basées sur du verre de TeO2 aux longueurs d’onde
d’excitation de 1,55 µm et 2 µm.* Valeurs calculées, ** Données mesurées.

Nous résumons dans le tableau 2.3 les valeurs calculées et mesurées aux longueurs
d’onde de 1,55 µm et 2 µm de la diffusion Brillouin dans les fibres optiques basées sur
du verre de TeO2. L’indice effectif et l’aire du mode optique fondamental ont été calculés
à l’aide du logiciel COMSOL en utilisant la méthode des éléments finis. La fréquence
des ondes élastiques diminue quand la longueur d’onde d’excitation augmente comme le
prévoit la relation d’accord de phase discuté précédemment 1.21. L’efficacité de la diffu-
sion Brillouin estimée à la longueur d’onde de 1,55 µm est environ 1,5 fois plus grande
que celle estimée à la longueur d’onde de 2 µm. Deux élements pourraient expliquer
cela. L’indice de réfraction du matériau utilisé diminue avec la longueur d’onde d’excita-
tion selon la relation de dispersion de Sellmeier [105] et le coefficient de gain Brillouin
(gB) est inversement proportionnel au carré de la longueur d’onde pompe utilisée. Ces
deux facteurs influent considérablement sur l’efficacité de la diffusion Brillouin pour des
longueurs d’onde d’excitation beaucoup plus grandes.

Dans le paragraphe 2.3.3, nous discuterons, aux travers des calculs numériques, de l’ori-
gine des résonances élastiques de faibles amplitudes observées expérimentalement aux
longueurs d’onde de 1,55 µm et de 2 µm car elles ne sont pas liées à la biréfringence mo-
dale de la fibre optique. En effet, l’écart fréquentiel entre le pic principal et la résonance
de faible amplitude est de 27 MHz à la longueur d’onde de 1,55 µm et se réduit à 15 MHz
à la longueur d’onde de 2 µm.

La biréfringence modale, dans le cadre d’une étude Brillouin, est liée à l’écart fréquentiel
(noté δνB) entre les résonances liées aux axes de polarisation de la fibre biréfringente par
la relation suivante :

δνB =
2 ∗ Bm ∗ Va

λp
, (2.6)

avec Va et λp : la vitesse longitudinale des ondes élastiques et la longueur d’onde pompe.

L’écart de fréquence entre les axes de polarisations, pour nos fibres optiques TeO2, est de
542 kHz à la longueur d’onde de 1,55 µm. Il se réduit à 420 kHz pour une longueur d’onde
pompe de 2 µm. Ces valeurs ne correspondent pas aux écarts fréquentiels observés
dans nos mesures expérimentales aux longueurs d’onde de 1,55 µm et de 2 µm.



2.3. FIBRES OPTIQUES EN VERRE D’OXYDE DE TELLURE (TEO2) 57

2.3.3/ SPECTRES BRILLOUIN NUMÉRIQUES DES FIBRES OPTIQUES TEO2

Les paramètres optiques et élastiques des fibres optiques qui ont servi à calculer les
fréquences Brillouin numériques sont résumés dans le tableau ci-dessous. Comme nous
pouvons le voir, les paramètres élastiques ne varient pas en fonction de la longueur
d’onde optique. Ces valeurs sont propres au matériau utilisé tandis que les paramètres
optiques sont fonction de la longueur d’onde.

Paramètre fibre Φ (µm) ncoeur,gaine Va (m/s) VT (m/s) ρ (kg.m-3)
1,55 µm 4 µm 1,976/1,871 3152 1567 6000
2 µm 4 µm 1,968/1,865 3152 1567 6000

TABLE 2.4 – Tableau récapitulatif des paramètres opto-acoustiques d’une fibre optique
basée sur du verre de TeO2 aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2 µm.

Les figures 2.18 illustrent les calculs numériques réalisés à 1,55 µm et à 2 µm pour
une fibre optique basée sur du verre de TeO2 ayant 4 µm de diamètre de cœur. Nous
avons obtenu des fréquences de résonances élastiques de 7,979 GHz à 1,55 µm et
6,167 GHz à 2 µm en accord avec celles obtenues expérimentalement. Ne connaissant
par les paramètres élastiques de la gaine de nos échantillons de fibres optiques, nous
avons considéré que le cœur et la gaine de la fibre optique ont les mêmes paramètres
élastiques dans nos calculs numériques. Ce qui, en réalité n’est pas exact au regard de
leur composition molaire. Ceci pourrait justifier les seconds pics observés à droite de la
résonance principale de fréquences élastiques respectives autour de 8 GHz (à 1,55 µm)
et 6,2 GHz (à 2 µm) obtenus numériquement.
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FIGURE 2.18 – Spectres numériques de la rétro-diffusion Brillouin dans une fibre en verre
de TeO2 à la longueur d’onde de 1,55 µm (gauche) et à 2 µm (droite).

Dans nos calculs numériques, nous avons cherché également à comprendre l’origine
des autres pics secondaires de fréquences respectives 7,947 GHz et 7,913 GHz obtenus
dans nos expériences à 1,55 µm. Nous avons évalué les fréquences normalisées (V) de la
fibre optique TeO2 aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2 µm. Elles varient de 10,3 à 7,89
pour les longueurs d’onde de 1,55 µm et 2 µm. La fibre optique TeO2 peut donc suppor-
ter plusieurs modes optiques. Nous avons calculé la fréquence de résonance élastique
correspondant au mode optique supérieur d’ordre 1 (LP11) à 1,55 µm. Son indice ef-
fectif calculé est de 1,9369. Nous avons obtenu une fréquence Brillouin de 7,885 GHz
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qui est bien inférieure aux fréquences expérimentales des deux résonances élastiques
à 1,55 µm. Nous avons réalisé le même calcul à 2 µm. L’indice effectif du mode optique
supérieur d’ordre 1 (LP11) vaut 1,9089. Ce qui induit une fréquence élastique de 6,048
GHz pour le mode optique LP11 bien inférieure à la fréquence du pic secondaire ob-
servé expérimentalement. Ces résonances élastiques, de faibles amplitudes obtenues
expérimentalement aux longueurs d’ondes de 1,55 µm et 2 µm, ne sont donc pas liées à
la nature multimode optique de la fibre optique. Des mesures complémentaires concer-
nant l’homogénéité longitudinale dans le cœur de la fibre optique TeO2 nous permettront
de mieux appréhender l’origine de ces résonances élastiques de faibles amplitudes.

2.3.4/ CONNECTORISATION DES FIBRES OPTIQUES EN VERRE DE TELLURITE

Pour concevoir nos cavités laser Brillouin, il est important d’avoir un système totalement
fibré. De tel système offre une meilleure stabilité dans la mise en œuvre expérimentale
et des performances reproductibles pour l’utilisation de ces lasers dans des systèmes
complexes. C’est dans cette perspective, que nous avons mené des investigations dans
la connectorisation des fibres optiques basées sur du verre de TeO2. Le tableau 2.5 ci-
dessous résume l’état de l’art bibliographique des techniques de soudure des fibres op-
tiques. Pour nos fibres optiques en verre de TeO2, nous avons testé toutes ces méthodes
énumérées sauf la soudure réalisée au faisceau laser CO2.

Technique utilisée Type de fibre optique Pertes (dB) Références
Soudure à électrodes,
Ericsson FSU

SMF-28, TeO2, GeO2 ≤ 0,53 [106, 107, 86]

Soudure à filament, Vy-
tran GPX-3000

As2Se3, ZBLAN 0,5 - 0,9 [108, 109, 110]

Soudure au laser CO2 ZBLAN, PCF 0,1 - 1,07 [111, 112, 113]
Collage à la lumière UV ZBLAN 0,3 - 0,45 [114, 115]

TABLE 2.5 – État de l’art des techniques de connectorisation des fibres optiques. UV :
Ultra-violet, ZBLAN : ZrF4-BaF2-LaF3-AlF3-NaF, PCF : Fibre à cristal photonique.

a. Soudure à électrodes

La méthode de soudure par électrodes est la plus courante. Elle utilise deux électrodes
qui créent un champ électrique induisant un échauffement localisé. Dans le cas d’une
soudure entre deux fibres optiques SMF-28, par exemple, l’alignement des fibres op-
tiques se fait de manière automatique, selon des programmes de soudure prédéfinis,
avec une bonne précision et des pertes par soudures quasiment négligeables. En re-
vanche, pour des soudures entre une fibre SMF-28 et un autre type de verre (chal-
cogénures, tellurite, etc.), le programme automatique n’est quasiment plus valable. Une
nouvelle configuration [86] (voir figure 2.19) s’impose avec un alignement qui se fait de
façon manuelle tout en ajustant certains paramètres de la soudure notamment le courant
de fusion et le gap (distance entre les deux extrémité des fibres). La raison fondamentale
de cette nouvelle configuration réside en la grande différence des grandeurs physico-
chimiques telle que les températures de ramollissement entre les différentes fibres op-
tiques à souder. Par exemple, nous avons des températures de fusion de l’ordre 300°C
et de 477°C pour les fibres optiques en verres de TeO2 et de germanate (GeO2). Ces
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FIGURE 2.19 – Schéma de soudure des fibres optiques UNHA/TeO2 et de mesure des
pertes par couplage. α : pertes par soudure entre les fibres SMF-28 et UHNA.

valeurs restent largement inférieures à la température de ramollissement des fibres op-
tiques SMF-28 (environ 1200°C). Dans cette nouvelle configuration, les électrodes d’arc
sont décalées le long de la fibre optique UHNA. Avec une puissance d’arc suffisamment
réduite, une conduction suffisante va se produire et chauffer de manière non uniforme
la fibre UHNA. Dans ces conditions, l’extrémité de cette dernière sera beaucoup plus
chaude. Ce gradient de température sert à faire fondre l’extrémité de la fibre TeO2 au
contact de la fibre optique UHNA, ce qui assure l’épissure des deux fibres optiques. La
mesure des pertes par soudure est réalisée directement à l’aide d’un laser continu à 1,55
µm et d’un puissance-mètre. Nous avons procédé à la soudure entre les fibres optiques
SMF-28 et UNHA à l’aide d’une soudeuse conventionnelle (Ericsson FSU-975 PM) en
utilisant le programme automatique. Les pertes par soudure mesurées étaient de l’ordre
de 0,2 dB. Après cette étape, nous avons soudé les fibres UHNA à nos fibres en verre de
TeO2 (voir figure2.19).

Nous avons réalisé plusieurs tests de soudures avec différents paramètres. Le taux de
couplage après ajustement manuel et optimisation (avant la soudure) variaient entre 50
% et 80 % en fonction de la clive de la fibre optique TeO2. Ces résultats obtenus étaient,
dans l’ensemble, satisfaisants. Par contre, les meilleurs taux couplages obtenus, après
plusieurs séries de soudures, s’évaluaient entre 25 % et 35 % (après optimisation) indui-
sant ainsi d’énormes pertes par couplage allant jusqu’à 6 dB. Nous n’avons pas obtenu
des couplages supérieurs à 50 % avec toutes les stratégies utilisées. Nous avons mené
d’autres investigations en utilisant une soudeuse à filament Vytran GPX-3000.

b. Soudure à filament Vytran GPX-3000

Une nouvelle approche de soudure s’ouvre à nous par l’utilisation d’une soudeuse à fila-
ment tungstène (Vytran GPX-3000). La photographie et le schéma 2.20 (a,b) illustrent la
machine utilisée et le banc expérimental de mesure des pertes par soudure. La soudeuse
à filament de tungstène permet un contrôle simultané de la température de fusion et du
déplacement du filament de tungstène le long de la zone à chauffer pendant la soudure.
La résolution spatiale du filament de tungstène vis-à-vis des fibres optiques est de 10 nm
suivant les axes X et Y puis 125 nm suivant l’axe Z [116].

Une excellente soudure avec un meilleur couplage optique sous-entend un très bon
contrôle des paramètres entrant en ligne de compte pour la soudure : température de fu-
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FIGURE 2.20 – (a) Photographie de la soudeuse à filament Vytran GPX-3000. (b) Banc
de mesure expérimentale des pertes par couplage optique. (c) Résultats photographiés
des fibres optiques.

sion, vitesse de rapprochement des fibres optiques, temps de fusion pendant la soudure,
etc.). Le principe de la soudure est le suivant. Après avoir clivé les fibres optiques, celles-
ci sont positionnées sur des V-grooves. Nous rentrons les paramètres de soudure à l’aide
d’un ordinateur relié à la soudeuse et nous lançons le processus de soudure. La région
à souder est purgée à l’aide d’un gaz inerte (Argon) et un élément de chauffage résistif
fournit la quantité d’énergie thermique nécessaire à la fusion des fibres optiques. Le fi-
lament se déplace tout en rapprochant progressivement les fibres optiques à souder. Le
chauffage des fibres optiques se réalise de façon simultanée avec leur rapprochement.
Des ajustements automatiques sont réalisés pendant la phase de soudure en fonction
des paramètres prédéfinis dans le programme de soudure.

Nous avons réalisé plusieurs essais de soudures. Les fibres optiques en verre de TeO2
étudiées ont des diamètres de cœur compris entre 4 et 6 µm. Les photographies ci-
dessus (voir Fig. 2.20 (c)) illustrent les résultats des soudures réussies ou non. Pour
chaque diamètre de cœur, il fallait adapter les paramètres de soudure. Le meilleur record
atteint en terme de pertes après soudure des fibres optiques UHNA-TeO2 était de 4 dB
(environ 40% de couplage optique). Pour nos cavités lasers, ce résultat reste encore
moins satisfaisant sachant que l’injection optique bout à bout nous donnait des pertes par
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couplage optique relativement faibles (de l’ordre de 2 dB). Une difficulté rencontrée dans
cette méthode était la reproductibilité des résultats. Nous n’avons pas pu reproduire de
manière efficace le même taux de couplage pour une fibre optique identique dû à l’état
de surface de la fibre optique qui variait en fonction de la clive de la fibre TeO2. Nous
avons testé une dernière technique de connectorisation dont nous discuterons dans la
partie suivante.

c. Connectorisation à l’aide de la colle

Laser continu
1.55 µm

Fibre TeO2

UHNA SMF-28UHNASMF-28

Colle

UV UV

α1 α2

Puissance
mètre

Lumière Lumière

FIGURE 2.21 – Schéma de collage UV des fibres optiques UNHA/TeO2 et de mesure
directe des pertes par couplage optique.

La figure 2.21 illustre le banc expérimental de collage à la lumière UV et la mesure in situ
du taux de couplage optique. Les fibres optiques, à coller, sont posées sur des platines via
des V-grooves et un puissance-mètre en sortie des fibres optiques permettant d’évaluer
le taux de couplage avant et après collage. Le principe de la colle UV est le suivant :

1. Aligner les fibres manuellement tout en ayant un taux de couplage élevé ;

2. Mettre la colle sur les extrémités des fibres optiques ;

3. Réaligner les fibres optiques, si besoin, car après avoir mis la colle les fibres optiques
ont tendance à se désaligner ;

4. Éclairer à l’aide d’une lampe UV pendant un temps minimum de 3 min.

Les graphes 2.22 montrent l’évolution du taux de couplage avant et après le collage
des fibres optiques. Comme nous pouvons bien le constater, le meilleur record atteint
avant de mettre la colle UV est de 80 %. Ce qui nous donne des pertes de l’ordre de
2 dB pour l’ensemble : UNHA - TeO2 - UHNA. Quant au taux de couplage après avoir
mis la colle UV, nous avons pu atteindre un couplage maximal de 55 % induisant ainsi
des pertes de l’ordre de 5 dB pour le système tout fibré : UNHA - TeO2 - UHNA. Ces
résultats expérimentaux sont, dans l’ensemble, satisfaisants. Nous avons par la suite
réalisé des tests avec des puissances optiques suffisamment élevées (jusqu’à 200 mW)
en utilisant ces échantillons totalement fibrés car nos tests de collages UV ont été réalisés
à très faibles puissances optiques (≤ 2 mW) dans l’objectif d’éviter les effets non linéaires
pendant la connectorisation. Cependant, pour des puissances optiques injectées dans
la fibre optique allant jusqu’à 200 mW, le reste de colle à l’interface entre les deux bouts
des fibres optiques collées était affecté par la montée en puissance optique. Le seuil de
dommage en puissances optiques était fonction de l’état de surface de la fibre TeO2 clivée
manuellement, à l’aide d’une lame céramique, et de la quantité de colle restante entre les
extrémités des fibres optiques. Soulignons que nous avons analysé des échantillons de
fibres optiques de longueurs bien inférieures à 50 cm. Nous n’avons malheureusement
pas pu trouver une solution optimale pour résoudre ce problème.
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FIGURE 2.22 – Résultats des tests avant (a) et après (b) collage à la lumière UV des
fibres optiques UHNA et en verre de TeO2.

Les investigations expérimentales menées dans la dynamique de connectorisation (sou-
dures à électrodes, à filament et colle UV) de nos échantillons de fibres optiques en verre
de TeO2 ont donné des pertes élevées comparées au système de couplage bout à bout
(2,5 dB contre 1 dB à 1550 nm). De plus, les soudures réalisées n’étaient pas facilement
reproductibles et très fragiles dû à la courte durée de la fusion des fibres. Pour des temps
de fusion élevés, la soudure des fibres optiques ne réussissait pas. Le système de cou-
plage optique bout à bout entre les fibres optiques UHNA et TeO2, qui offrait de faibles
pertes, a été donc utilisé pour réaliser les mesures expérimentales discutées dans les
chapitres suivants.

2.4/ AUTRES FIBRES OPTIQUES INFRAROUGES (FLUORURE DE

ZIRCONIUM IV, ZRF4)

Nous avons caractérisé expérimentalement la diffusion Brillouin dans un échantillon de 5
m de fibre optique IR basée sur du verre de fluorure de zirconium IV (ZrF4). Les spectres
sur la figure 2.23 (gauche) illustrent la dynamique de la rétro-diffusion Brillouin, en régime
spontané (entre 17 dB et 21 dB en dessous du seuil Brillouin), dans cette fibre optique à
différentes puissances optiques utilisées. Ils présentent une seule résonance élastique
centrée à la fréquence de 7,748 GHz. La largeur spectrale Brillouin de la courbe de gain
Brillouin (58,8 MHz) est obtenue à l’aide d’un ajustement Lorentzien comme l’illustre la
figure 2.23 (droite). Ces résultats expérimentaux de la rétro-diffusion Brillouin sont en bon
accord avec les travaux expérimentaux réalisés en 2013 par Lambin-Iezzi et al. [117]. En
effet, ils ont montré qu’une fibre optique de composition molaire 53ZrF4-17BaF2-4LaF3-
3AlF4-20NaF-3PbF2 (ZBLAN) possède une fréquence Brillouin autour de 7,76 GHz et une
largeur spectrale Brillouin de 38 MHz à la longueur d’onde de 1,55 µm. La différence signi-
ficative entre la largeur de raie obtenue dans la Ref. [117] et nos mesures expérimentales
pourrait provenir de la différence de la composition molaire des matériaux constituants
le cœur de la fibre et également de la puissance optique utilisée pour la caractérisation
Brillouin. En utilisant les paramètres opto-élastiques de cette fibre optique, nous obtenons
un coefficient de gain Brillouin de 1,46.10-12 m/W. Soulignons que cette valeur calculée
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FIGURE 2.23 – (Gauche) Spectres Brillouin expérimentaux dans une fibre ZrF4 à
différentes puissances optiques d’injection à la longueur d’onde de 1,55 µm. (Droite)
Ajustement Lorentzien du spectre Brillouin pour une puissance optique de 21 dBm.

est environ 10 fois plus petite que le coefficient de gain Brillouin dans une fibre classique
SMF-28. La normalisation du coefficient de gain Brillouin par l’aire effective de la fibre
optique donne une faible valeur d’efficacité Brillouin de 0,04 m-1.W-1 (6 fois inférieure
à une fibre optique SMF-28, 0,23 m-1.W-1). L’efficacité de l’interaction photons-phonons
dans une fibre optique SMF-28 est donc plus importante que dans une fibre optique en
verre de ZrF4. Le seuil Brillouin de cette fibre optique s’évalue à 176,6 W. Cette valeur,
relativement élevée, est due au faible coefficient de gain Brillouin dans cette fibre op-
tique. Cette fibre optique pourrait donc être une alternative pour la suppression de l’effet
Brillouin. Soulignons que nous n’avons pas pu réaliser la caractérisation expérimentale
de la rétro-diffusion Brillouin à la longueur d’onde de 2 µm notamment à cause de la faible
efficacité non linéaire de ce type de fibre et les pertes significatives du banc de mesure.
Néanmoins à partir des expériences effectuées à la longueur de 1,55 µm, nous avons
estimé les valeurs de la fréquence élastique (6,059 GHz), de la largeur de raie (36 MHz)
et de l’efficacité Brillouin (0,03 m-1.W-1) à la longueur d’onde de 2 µm à l’aide des pa-
ramètres opto-élastiques et du produit entre le facteur de qualité et la fréquence Brillouin
(Q ∗ νB = νB

∆νB
∗ νB, ce produit se conserve quelque soit la longueur d’onde de travail).

2.5/ CONCLUSION

Les fibres optiques caractérisées aux longueurs d’ondes de 1,55 µm et 2 µm dans ce
chapitre présentent des gains Brillouin élevés comparés à une fibre optique classique
SMF-28, exceptée la fibre optique en verre de ZnF4. En effet, la rétro-diffusion Brillouin
est exacerbée dans ces fibres optiques grâce l’utilisation des matériaux qui présentent
des propriétés linéaires (indice, etc.) et non linéaires (coefficient non linéaire Kerr, etc.)
élevées. Le tableau ci-dessous résume la caractérisation Brillouin des échantillons de
fibres optiques étudiés et établit une comparaison de l’efficacité de l’interaction photons-
phonons aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2 µm. Pour comparaison, nous avons ajouté
les valeurs de la caractérisation Brillouin, réalisée dans les références [74, 103], dans
une fibre optique IR en verre de chalcogénure qui présente un gain Brillouin largement
supérieur à une fibre optique SMF-28. Cette même étude est en cours de réalisation à
1,55 µm et à 2 µm avec une fibre en verre de As2S3 commerciale. De manière parti-
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- Valeurs à 1,55 µm Valeurs à 2 µm
Fibre optique νB (GHz)* ∆νB (MHz)* gB

Ae f f
* νB (GHz)* ∆νB (MHz)* gB

Ae f f
**

SMF-28 10,85 30 0,23 8,385 15 0,2
HNLF-21 mol % 9,65 55 0,38 7,552 35 0,49
HNLF-53 mol % 8,72 89 0,92 6,745 65 0,56
HNLF-75 mol % 8,07 94 1,15 6,287 73 1,37
HNLF-98 mol % 7,7 98 1,62 6,00 76 2,04

TeO2 7,792 21 15,5 6,165 14,9 10,5
ZrF4 7,748 59 0,04 6,059 36 0,03

As2Se3*** 7,95 13 154 6,258 21 437

TABLE 2.6 – Tableau récapitulatif de la caractérisation expérimentale et numérique de
la rétro-diffusion Brillouin dans les fibres optiques IR aux longueurs d’onde pompe de
1,55 µm et 2 µm. gB

Ae f f
s’exprime en m-1.W-1. * Nos mesures ; ** Nos calculs ; *** Valeurs

expérimentales tirées des références [74, 103].

culière, nous avons montré que la fréquence de résonance des ondes élastiques et la
largeur spectrale Brillouin dans les fibres optiques dopées en GeO2 évoluent de manière
quadratique en fonction de la concentration molaire. Le gain Brillouin mesuré dans ces
fibres optiques augmente jusqu’à 6,5 fois comparé à celui d’une fibre optique SMF-28.
La caractérisation de la rétro-diffusion Brillouin réalisée dans la fibre optique en verre
de TeO2 a révélé un gain Brillouin environ 68 fois supérieur à celui d’une fibre SMF-28.
Concernant les faibles résonances élastiques observées à basses fréquences pour les
deux échantillons de fibres optiques fortement dopées (75 mol % et 98 mol %), certaines
mesures complémentaires, notamment la diffusion Brillouin vers l’avant [118] (GAWBS,
pour Guided Acoustic Wave Brillouin Scattering), qui prend en compte les niveaux d’in-
teraction avec les ondes élastiques de cisaillement de la fibre optique, nous permettrons
de mieux appréhender et comprendre l’origine de celles-ci dont les amplitudes restent
très faibles comparées à la résonance élastique principale.

Il faut souligner que cette étude de caractérisation Brillouin nous a fourni les ingrédients
nécessaires pour concevoir nos cavités lasers Brillouin dont nous discuterons dans le
prochain chapitre. En effet, la connaissance des fréquences Brillouin, des largeurs spec-
trales, des seuils, et de l’efficacité Brillouin dans ces fibres optiques nous permettront de
concevoir nos cavités lasers Brillouin monomode opérant autour de 2 µm.
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LASER BRILLOUIN À FIBRE OPTIQUE

INFRAROUGE

GRÂCE à sa sensibilité aux propriétés opto-géométriques et élastiques des fibres op-
tiques, la diffusion Brillouin a su s’imposer dans divers domaines d’applications no-

tamment la photonique micro-onde [4], les capteurs Brillouin [3], le stockage optique
[119] et les lasers Brillouin [5]. Ce dernier domaine d’application suscite des intérêts
considérables car les sources lasers Brillouin générées possèdent de meilleures pro-
priétés de cohérences comparées à celles de leur pompe optique. En effet, l’utilisation
des fibres optiques ayant des efficacités de gain Brillouin (exprimée dB.m-1.W-1) élevées
et de petits diamètres de cœur favorisant un meilleur confinement des ondes optiques et
élastiques permettent, de nos jours, d’atteindre des performances assez remarquables.
Aujourd’hui, il est possible d’avoir des lasers Brillouin avec des guides photoniques
intégrés de largeurs de raie inférieures au Hertz et des seuils de l’ordre de quelques
dizaines de µW avec des efficacités de conversion allant jusqu’à 95 % [10, 11]. Cepen-
dant, la plupart des sources lasers Brillouin sont conçues pour fonctionner aux longueurs
des télécommunications optiques (autour de 1550 nm). Pourtant, de nos jours, on assiste
à une forte demande des sources lasers cohérentes couvrant la fenêtre de l’infrarouge
moyen pour des applications notamment en télédétection par laser (LIDAR, pour light de-
tection and ranging) et en spectroscopie d’absorption moléculaire. Il est donc nécessaire
de développer et concevoir des sources lasers dans de telle plage en longueur d’onde.

Ce chapitre s’inscrit pleinement dans cette démarche. L’objectif est de concevoir des
cavités basées sur des fibres optiques infrarouges en verres de TeO2 et de silice for-
tement dopée à l’oxyde de germanium (concentration du dopant allant jusqu’à 98 mol
%) permettant d’obtenir des émissions lasers Brillouin en fonctionnement monomode
ayant de faibles largeurs de raies à 2 µm. Soulignons que ces fibres optiques possèdent
des propriétés non linéaires très intéressantes avec de faibles pertes par absorption aux
longueurs d’onde infrarouges et disposent de petits diamètres de cœur (jusqu’à 2 µm
de diamètre). Nous commencerons ce chapitre par présenter les propriétés classiques
(seuil, largeur de raie, bruit d’intensité et de phase, etc.) d’un laser Brillouin au sens
général. Par la suite, nous dresserons un état de l’art des performances atteintes, dans
la littérature, dans la conception des lasers Brillouin à fibres optiques à 2 µm et finirons
par présenter et discuter nos résultats expérimentaux et calculs obtenus [120].
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3.1/ LASER BRILLOUIN À FIBRE ET MONTAGE EXPÉRIMENTAL

3.1.1/ LASER BRILLOUIN

Le principe de fonctionnement d’un laser repose essentiellement sur trois éléments
nécessaires : un milieu amplificateur ou à gain (qui permet l’inversion de population,
les processus d’absorption, des émissions spontanée et stimulée), une cavité optique
(qui permet plusieurs allers retours dans le milieu amplificateur) et une source d’énergie
(système de pompage optique par exemple). L’effet laser s’obtient lorsque l’amplification
optique (ou le gain) générée dans la cavité compense efficacement les pertes induites
dans celle-ci. Pour cela, il est important de favoriser l’émission stimulée, au détriment des
deux autres processus, qui contribue efficacement au gain optique dans la cavité laser. A
partir d’un photon, on génère deux photons (de même longueur d’onde, de même phase,
etc.) et ainsi de suite.

En considérant le cas particulier d’un laser Brillouin, l’amplification optique se réalise
grâce à la diffusion Brillouin stimulée dans une cavité optique constituée de fibre op-
tique ou de puce photonique (micro-résonateur, etc.). Ce régime de la diffusion Brillouin
permet une croissance exponentielle du gain de l’onde Stokes au détriment de l’onde
anti-Stokes (absorption) en fonction de la puissance pompe optique. Nous représentons
schématiquement une cavité optique du laser Brillouin par la figure 3.1 ci-dessous. Le
laser Brillouin opère sur le(s) mode(s) longitudinal(aux) de la cavité recouvert(s) par la
courbe de gain Brillouin. S’il n’y a qu’un seul mode longitudinal de la cavité qui est am-
plifié sous la courbe de gain Brilouin, on parlera de laser Brillouin monomode (premier
cas, figure 3.1 (a)). Dans cette configuration, la largeur spectrale de la courbe de gain
Brillouin (∆νB, en MHz) est inférieure ou égale à l’intervalle spectral libre (noté FSR, pour
Free spectral range). Dans le cas contraire (figure 3.1 (b)), le laser Brillouin présente un
fonctionnement multimode. Dans ce dernier cas de figure, la compétition entre les modes
optiques longitudinaux de la cavité, amplifiés sous la courbe de gain Brillouin, ne favorise
pas la stabilité de l’émission laser Brillouin.

Mode longitidunal 
de cavité

Courbe de gain 
Brillouin

Modes longitidunaux 
de cavité

Courbe de gain 
Brillouin

FSR
FSR

(a) (b)

∆νB

FIGURE 3.1 – Répartition spectrale des modes optiques longitudinaux de cavité sous le
spectre de gain Brillouin. (a) Un seul mode est amplifié sous la courbe de gain Brillouin.
(b) Plusieurs modes sont amplifiés sous le spectre Brillouin.

Le nombre de mode (noté, N) sous la courbe de gain Brillouin peut se calculer
mathématiquement à l’aide de la relation suivante :
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N =
∆νB

FS R
, (3.1)

FS R =
c

n ∗ L
, (3.2)

avec ∆νB : la largeur spectrale de la courbe de gain Brillouin, FSR : l’intervalle spectral
libre, n ∗ L : la longueur optique de la cavité et c : la vitesse de la lumière dans le vide.
Cette équation est valide seulement pour une cavité laser en boucle.

Pour la conception de nos cavités lasers Brillouin à 2 µm, nous avons choisi des lon-
gueurs de fibres optiques de sorte à favoriser l’amplification d’un seul mode longitudinal
sous la courbe de gain assurant ainsi un fonctionnement monomode de l’émission la-
ser. Dans la suite, je présenterai les caractéristiques principales d’un laser (seuil laser,
largeur spectrale, bruits d’intensité, de phase et de fréquence) tout en montrant l’intérêt
des lasers Brillouin dans l’amélioration des propriétés de cohérence comparées au laser
pompe utilisé.

a. Seuil laser

Le seuil d’un laser est une caractéristique importante. En effet, le régime laser est atteint
si le gain généré sur un tour dans la cavité compense efficacement les pertes induites
dans la cavité. Autrement dit, au seuil du régime laser, le nombre de photons généré
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Seuil laser

FIGURE 3.2 – Diagramme de puissance de la mise en évidence du seuil laser Brillouin.

par le processus de diffusion stimulée est égal au nombre de photons absorbé (Gain =
pertes). Le diagramme de puissance sur la figure 3.2 illustre schématiquement la puis-
sance du laser en fonction de la puissance pompe. Le seuil laser correspond à un seuil
abrupt de la courbe d’émission, le régime est toujours stimulé.

Considérons maintenant le cas particulier d’un laser Brillouin. Le seuil laser est mesuré
à partir de l’ordre de l’onde Stokes sur lequel opère le laser Brillouin. La valeur du seuil
mesuré va varier d’un ordre de l’onde Stokes à un autre. En effet, dans les lasers Brillouin
en cascade, le laser pompe initialement utilisé va générer l’onde Stokes d’ordre 1, qui va
s’amplifier et acquérir suffisamment d’énergie dans la cavité laser et se comporter comme
pompe pour générer l’onde Stokes d’ordre 2 et ainsi de suite jusqu’à l’ordre n (voir figure
3.3 ci-dessous). Dans cette configuration, l’onde Stokes d’ordre 1 aura un seuil laser
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inférieur à l’onde Stokes d’ordre 2, qui elle aura un seuil inférieur à l’onde Stokes d’ordre
3 et ainsi de suite jusqu’à l’ordre n de l’onde Stokes.

Pompe

Stokes 1

Stokes 2

Stokes 3

νBνBνB

ν0

Δν0

ΔνB1
ΔνB2

ΔνB3
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FIGURE 3.3 – Illustration schématique du transfert d’énergie dans un laser Brillouin en
cascade. ν0 et ∆ν0 sont la fréquence et la largeur spectrale du laser pompe initial. νB est
le décalage de la fréquence Brillouin, ∆νBn (n = 1, 2, 3) sont les largeurs spectrales du
laser Brillouin fonctionnant sur l’onde Stokes d’ordre n.

b. Largeur spectrale

La largeur de raie d’un laser est une grandeur caractéristique très importante car elle
définit son niveau de cohérence. Elle est principalement liée aux fluctuations de phase
et de fréquence causées par le processus de l’émission spontanée de photons dans la
cavité laser [121]. Le photon généré, par ce processus, aura des caractéristiques (ampli-
tude, phase et fréquence) aléatoires qui vont changer de manière discontinue la phase
et l’intensité du champ laser.

Dans une cavité laser Brillouin, la largeur de raie BFL (∆νBFL) va être considérablement
réduite comparée à la largeur de la raie de l’onde pompe initialement utilisée (∆ν0) via la
relation suivante [122] :

∆νBFL =
∆ν0

K2 , (3.3)

Le facteur K est indépendant de la puissance pompe et est relié aux taux d’amortissement
de l’onde élastique et aux pertes de la cavité par la relation suivante :

K = 1 +
γA

Γc
, (3.4)

avec γA = π.∆νB et Γc = −c∗ lnR/nL : les taux d’amortissement de l’onde acoustique et des
pertes de la cavité en anneau.

La réduction de la largeur de la raie laser Brillouin s’explique par un effet de filtrage spec-
tral permettant de réduire considérablement l’amplitude des fluctuations et une moyenne
des fluctuations sur un temps égal au temps de transit des photons dans la cavité laser.
Cette opération de filtrage, par l’effet Brillouin, améliore considérablement la pureté spec-
trale de la cavité laser et favorise une plus grande cohérence du laser Brillouin comparée
au laser pompe utilisé.
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Plusieurs techniques de mesure de la largeur de raie d’un laser sont disponibles dans la
littérature [123]. Dans cette partie, je discuterai seulement des méthodes hétérodyne et
homodyne (ou auto-hétérodyne) décorrelée qui ont servi dans le cadre de mes études
expérimentales.

b.1. Méthode hétérodyne

La technique de mesure par la méthode hétérodyne utilise deux différentes sources la-
sers (voir figure 3.4) : le laser sous test de fréquence centrale (ν0) et le laser de référence
de fréquence centrale (νLO) appelé généralement oscillateur local (LO, pour Local Os-
cillator en anglais). Le laser de référence est, en général, accordable et possède une
meilleure pureté spectrale lui conférant une largeur de raie beaucoup plus fine comparée
au laser à tester. Le battement entre les deux sources lasers se réalise dans la bande

 FC 
50:50

PD RFA

Analyseur de Spectre
Electrique

Laser à
tester

Laser de
référence

Battement
optique

Δν0

δν = ν0 - νLO

ν0

ΔνLO

νLO

Δν0

FIGURE 3.4 – Banc de mesure de la largeur spectrale de la raie laser utilisant la méthode
de détection hétérodyne. FC : Coupleur à fibre optique, PD : Photodiode, RFA : Amplifi-
cateur radio-fréquence.

passante de détection électrique. Le signal du battement optique est récupéré et converti
en signal électrique à l’aide d’une photodiode ultra-rapide. Ce signal électrique est, par
la suite, amplifié et analysé par un analyseur de spectre électrique. Le spectre obtenu à
l’ESA est un produit de convolution des largeurs des raies des deux sources lasers uti-
lisées. En général, la largeur de la raie du laser LO est largement inférieure à la largeur
spectrale du laser à tester. Sa contribution est donc quasi-négligeable dans le résultat
final obtenu. La largeur spectrale enrégistrée à l’analyseur de spectre électrique cor-
respondra donc à la largeur de la raie laser à tester. Les avantages de la détection
hétérodyne est qu’elle offre une très haute résolution spectrale dans le domaine de
détection électrique et permet de caractériser des spectres de largeurs de raies non-
symétriques. En revanche, cette technique requiert d’avoir un oscillateur local très stable
ayant une largeur spectrale très fine et une gigue relative de fréquence très basse com-
parées au laser sous test. Sinon, la gigue de fréquence de la source LO s’ajoutera à
la mesure expérimentale de la largeur de la raie du laser à tester et rendra la mesure
beaucoup plus complexe [123].

b.2. Méthode auto-hétérodyne décorrelée

La mesure de la largeur de raie laser par la technique auto-hétérodyne décorrelée
consiste à comparer le laser Brillouin à lui-même. Il s’agit de décorreler le signal de
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référence mesuré du signal de référence en induisant un retard optique largement
supérieur au temps de cohérence du laser. Dans cette nouvelle configuration de mesure,
il n’est plus question de se soucier de la gigue relative entre les deux sources lasers
puisque les deux signaux optiques sont issus de la même source laser. Ils auront donc
la même gigue de fréquence. Pour créer le retard optique entre les deux signaux issus
du même laser, un interféromètre de Mach-Zehnder déséquilibré est généralement utilisé
(voir figure 3.5). Sur l’un des deux bras de l’interféromètre est rajouté une fibre optique
de délai (Ld). A cette longueur de fibre optique est associée un temps de retard noté τd.
Le délai mesuré en sortie de la fibre optique doit être largement supérieur au temps de
cohérence du laser sous test. Le signal sur l’autre bras de l’interféromètre est, quant à lui,

 FC1 
50:50

 AOM

 Fibre Ld

 FC2 
50:50

PD RFA

~
 Générateur RF
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FIGURE 3.5 – Banc de mesure de la largeur spectrale de la raie laser utilisant la méthode
de détection auto-hétérodyne décorrelée. FC : Coupleur à fibre optique, AOM : Modula-
teur acousto-optique, PD : Photodiode, RFA : Amplificateur radio-fréquence.

modulé à une fréquence fm à l’aide d’un modulateur acousto-optique piloté par un signal
RF dans le but de décaler la fréquence centrale du battement vers les hautes fréquences.
Il faut souligner que la mesure de la largeur de la raie du laser sans l’ajout d’un modu-
lateur AOM se réaliserait à partir de 0 Hz (technique homodyne décorrelée). Dans ces
conditions, le bruit en 1/f dans la chaı̂ne de mesure se rajoutera au signal et posera un
problème dans la mesure expérimentale. D’où l’importance de rajouter un modulateur
AOM (technique auto-hétérodyne décorrelée) pour ramener la fréquence centrale de bat-
tement optique à la fréquence de modulation fm. La mesure de la raie du laser est réalisée
à l’aide d’un analyseur de spectre électrique. Dans cette méthode, la longueur de la fibre
optique de délai utilisée est un paramètre essentiel pour le bon fonctionnement du banc
de mesure spectrale de la raie. Elle est liée au temps de retard optique (τd) par la relation
suivante :

τd =
n.Ld

c
, (3.5)

avec c : la vitesse de la lumière dans le vide et n.Ld : la longueur optique de la fibre
utilisée. Pour que les deux signaux optiques des bras de l’interféromètre soient largement
décorrelés, il faut que la condition ci-dessous soit satisfaite :
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τd >>
1

∆ν
(3.6)

En utilisant les deux équations ci-dessus, la longueur de fibre optique suffisante pour
réaliser la mesure de la largeur de raie du laser est donnée par la relation suivante :

Ld ≥
c
n
.

1
∆ν

(3.7)

Il faut souligner que le battement entre les deux signaux optiques des bras de l’in-
terféromètre est indépendant de la phase de chaque onde lorsque la condition décrite
dans l’équation 3.7 est pleinement satisfaite [123].

c. Bruit d’intensité, de phase et de fréquence du laser

Le bruit d’un laser, en général, se définit par les fluctuations aléatoires des paramètres
d’émission du faisceau laser tels que l’intensité, la phase et la fréquence. Ces différentes
sources de bruit s’additionnent au signal émis par le faisceau laser et vont ainsi perturber
sa stabilité dans le temps. Soulignons que ces fluctuations peuvent souvent être néfastes
pour de nombreuses applications notamment dans les domaines de la métrologie et
des télécommunications optiques. Les origines de celles-ci peuvent être catégorisées
en deux grands groupes. Ce sont :

- les bruits d’origine technique : qui sont causés par les battements de modes longitu-
dinaux ou transverses de la cavité, le bruit de la pompe optique du laser, les vibrations
mécaniques et acoustiques de la cavité et les variations plus ou moins lentes et rapides
de la température soit de la pièce d’expérience, soit d’une composante de la cavité laser ;

- les bruits d’origine quantique : qui proviennent essentiellement du milieu amplificateur
par le processus d’émission spontanée et les pertes de la cavité laser.

Les bruits d’intensité, de phase et de fréquence d’un laser se mesurent à l’aide d’un
oscilloscope ou d’un analyseur de spectre électrique et s’expriment respectivement en
dB/Hz, en dBc/Hz (c : pour carrier) et en Hz2/Hz.

3.1.2/ ÉTAT DE L’ART DU LASER BRILLOUIN À FIBRE À 2 µM

La technologie des sources lasers continus fonctionnant à 2 µm, développée à l’échelle
des laboratoires de recherche et commercialement, est très récente comparée à celle aux
longueurs d’onde des télécommunications optiques (autour de 1550 nm). Cependant, les
défis majeurs de cette récente technologie viennent notamment de l’amélioration de la
stabilité, des propriétés de cohérence et de bruit (intensité, phase et fréquence) de ces
sources lasers. A notre connaissance, jusqu’à l’heure actuelle, très peu de fabricants sont
capables de produire un laser continu fonctionnant à 2 µm avec une meilleure stabilité et
une largeur de raie fine (l’ordre du kHz). Dans notre laboratoire, nous disposons de deux
sources lasers continus commerciales fonctionnant à 2 µm de caractéristiques résumées
dans le tableau ci-dessous. Ces sources lasers ont des largeurs de raies typiques de
l’ordre de 100 kHz et 1 MHz avec des puissances moyennes bien inférieures à 7 mW.
Elles possèdent une stabilité en puissance variable de 1 % sur 30 secondes et 10 % sur
24 heures puis une stabilité en longueur d’onde de l’ordre de 10 pm sur 30 secondes et
de 100 pm sur une durée de 24 heures.
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Source laser à
2 µm

λ centre (nm) Accordabilité
(nm)

Largeur de raie
(kHz)

Puissance
moyenne (mW)

EP1980-DM-
B06-FM

1980 Fixe 1000 2,5

TLK-1950R 1950 120 100 5 - 7

TABLE 3.1 – Récapitulatif des paramètres des lasers continus à 2 µm disponibles au sein
de notre laboratoire. Les valeurs sont données par les constructeurs.

Jusqu’ici, des efforts assez considérables ont été réalisés, dans les laboratoires de re-
cherche, dans l’objectif d’améliorer les propriétés (seuil, largeur de raie, bruit de phase,
etc.) des lasers continus à 2 µm en utilisant l’effet Brillouin en cavité. Comme discuté plus
haut, le processus de la diffusion Brillouin permet une opération de filtrage spectral de la
cavité et améliore les propriétés de cohérence de la source BFL comparées à la pompe
optique initialement utilisée.

Nous devons les premières investigations expérimentales à Yongfeng Luo et ses collabo-
rateurs [25]. En effet, ils ont mis en œuvre, à la longueur d’onde de 2 µm, un laser Brillouin
à fibre optique en Avril 2014. Dans leurs travaux, ils ont utilisé une fibre optique standard
SMF-28 de longueur 14 m seulement comme milieu à gain Brillouin. Ils ont démontré un
laser Brillouin monomode avec une largeur de raie et un seuil de 8 kHz et 1,04 W. Cette
valeur de seuil, relativement élevée, s’explique aisément par les pertes par transmission
importantes dans la fibre optique SMF-28 à la longueur d’onde pompe de 2 µm (environ
22,2 dB/km). L’efficacité de conversion a été estimée à 51% avec une puissance de sortie
de 1,08 W et un rapport signal sur bruit de 62 dB pour une puissance de pompe autour
de 3,22 W. Quatre mois après cette étude pionnière, Hu et al. [103], ont démontré un
laser Brillouin basé sur une fibre optique en verre de chalcogénure (composition molaire
du cœur : As38Se62) à cœur suspendu. Les propriétés non linéaires très intéressantes
dans les fibres optiques en verres de chalcogénures comparées à la fibre optique SMF-
28 permettent d’exalter l’effet Brillouin en cavité et d’obtenir une émission laser avec un
seuil relativement bas. Ils ont obtenu, dans leurs investigations expérimentales, un seuil
laser Brillouin (52 mW) 20 fois plus bas que le précédent travail avec une fibre optique
de longueur 1,5 m seulement. Le gain Brillouin dans cette fibre optique en verre de chal-
cogénure, étant largement supérieur à cellui d’une fibre optique SMF-28, explique cette
basse valeur du seuil laser Brillouin. En revanche, la mesure expérimentale du battement
entre la raie du laser Brillouin et la pompe optique a donné une valeur (4 MHz) bien plus
grande que celle avec une fibre SMF-28. En réalité, cette valeur de largeur de raie cor-
respond bien à celle de la pompe qui est donnée à 4 MHz par le constructeur. La valeur
de largeur de raie du laser Brillouin est estimée à 1 MHz. Une année plus tard, Shijie
Fu et ses collaborateurs ont démontré un laser Brillouin monomode à 2 µm avec une
fibre optique en verre de silice dopée au thulium [124]. En effet, le dopage au thulium
permet une meilleure transmission vers la fenêtre spectrale de l’infrarouge moyen et offre
une amplification Brillouin bien meilleure. Un seuil laser de 18 mW avec une efficacité
de conversion de 11 % ont été obtenus. Dans le même ordre, une fibre optique iden-
tique à celle investiguée dans les travaux cités précédemment a été mise en cavité laser.
Une émission laser en fonctionnement monomode a été observée avec un seuil autour
de 15 mW et une efficacité de conversion de 55,8 % pour une longueur utilisée de 2 m
seulement [125, 126].
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Tout récemment, Yin et al. [127], ont mis en œuvre, un laser Brillouin accordable sur
une fenêtre de longueur d’onde de 110 nm (1920 nm - 2030 nm) basé sur une fibre
optique en silice fortement dopée à l’oxyde de germanium (75 mol % GeO2). Une puis-
sance seuil de l’émission laser autour de 75 mW avec une longueur de fibre optique
d’environ 14 mètres et une estimation de la largeur de la raie laser sub-kHz (0,9 kHz) ont
été démontrées. Le niveau de dopage (en GeO2) assez élevé dans le cœur de la fibre
améliore considérablement la fenêtre de transmission vers l’infrarouge moyen et offre une
efficacité Brillouin bien meilleure qu’une fibre SMF-28 [69]. Ces avancées technologiques,
dans la conception de cavité laser Brillouin à 2 µm, ouvre une large possibilité d’investi-
gation avec l’utilisation de nouvelles fibres optiques spéciales IR pour l’amélioration des
propriétés de cohérence et de stabilité des lasers Brillouin à fibres optiques à 2 µm.

3.1.3/ BANC DE MESURE EXPÉRIMENTALE

Plusieurs configurations existent dans la mise en œuvre expérimentale d’un laser Brillouin
à fibre optique. Toutes ces configurations, avec différentes cavités lasers, présentent
aussi bien des avantages comme des inconvénients. Leur utilisation est fonction des
domaines d’applications visés. Pour de plus amples détails, le lecteur pourra se référer
à la thèse de Kenny Tow [128] (pages 101 - 104) qui a dressé un état de l’art bibliogra-
phique sur ces diverses configurations. Dans le cadre de ma thèse, j’ai utilisé une cavité
en anneau avec pompe optique non-résonante au regard des équipements disponibles
au sein de notre laboratoire de recherche.

Laser continu
1.55 / 2 µm

PC2

 PC1

Pompe
Pompe

Fibre IR à testerEDFA
TDFA

OSA

Stokes 1

 1%

1 2

3

OC1

99%

 Filtre de Bragg OC2

1

2 3

FIGURE 3.6 – Montage de la mise en oeuvre expérimentale de la cavité laser Brillouin
avec pompe non résonant. Le seuil laser et le spectre optique BFL ont été mesurés à
l’aide de ce montage. PC : Contrôleur de polarisation, EDFA/TDFA : Amplificateur à fibre
dopée à l’erbium (mesure 1,55 µm) ou au thulium (mesure à 2 µm), OC : Circulateur
optique, OSA : Analyseur de spectre optique.

La figure 3.6 illustre le montage expérimental du laser Brillouin à fibre optique similaire
à celui décrit dans la référence [128]. Un laser continu accordable de largeur spectrale
inférieure à 10 kHz (à 1,55 µm, Distributed Feedback laser, DFB) et de l’ordre de 100
kHz (à 2 µm, Thorlabs TLK-L1950R) est utilisé comme la pompe optique. L’onde laser
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est amplifiée à l’aide d’un amplificateur à fibre dopée à l’erbium (pour les mesures à 1,55
µm) ou au thulium (pour les mesures à 2 µm) et injectée dans la fibre optique sous test via
un circulateur optique. Un coupleur à fibre optique (99/1) est inséré dans la cavité dans
l’objectif d’extraire seulement 1 % du signal BFL pour l’analyse spectrale et mesurer le
seuil laser. 99 % du signal de l’onde Stokes d’ordre 1 est réinjecté dans la cavité laser.
Dans cette configuration, l’onde Stokes rétro-diffusée, se propageant en sens inverse à la
pompe, effectue plusieurs allers/retours en acquérant du gain dans la cavité en anneau
tandis que l’onde pompe est complètement isolée par le circulateur optique après un
tour en boucle seulement. L’onde pompe n’est donc pas résonante dans la cavité laser.
Seulement, l’onde Stokes d’ordre 1 résonne dans la cavité laser. Un contrôleur de pola-
risation est inséré dans la cavité pour s’assurer que les polarisations des ondes pompe
et Stokes soient gardées parallèles au cours du processus. Cela permet de maximiser le
gain Brillouin et réduire le seuil de l’émission laser Brillouin. Le signal BFL, extrait de la
cavité, est par la suite analysé à l’aide d’un analyseur de spectre optique (marque Apex
de résolution 20 MHz à 1,55 µm ou un OSA de marque Yokogawa AQ6375 de résolution
10 GHz à 2 µm). Nous avons ajouté dans le banc de mesure, à la longueur d’onde de
1,55 µm, un filtre de Bragg accordable de bande passante 10 GHz. Ce filtre nous permet
de filtrer les résidus de la pompe optique dûs aux réflexions de Fresnel en sélectionnant
seulement l’onde Stokes sur lequel opère le laser Brillouin à fibre optique. Soulignons
que nous n’avons pas utilisé de filtre pour nos mesures expérimentales à 2 µm au regard
des pertes énormes de celui-ci (de l’ordre de 5 dB).

Le tableau 3.2 résume la répartition des pertes totales dans la cavité laser, l’intervalle
spectral libre et le nombre de modes optiques longitudinaux amplifiés sous la courbe de
gain Brillouin pour différentes fibres optiques IR utilisées aux longueurs de 1,55 µm et
2 µm. Il faut remarquer que les pertes totales de la cavité laser sont plus importantes
à 2 µm qu’à 1,55 µm dues principalement aux composants optiques dans la cavité. Par
exemple, les pertes induites par le circulateur optique à la longueur d’onde de 2 µm sont
de l’ordre de 2 dB/voie tandis qu’elles sont inférieures à 1 dB à 1,55 µm. Pour le calcul
de la longueur physique totale de la cavité laser, nous avons considéré seulement 3 m
de fibre optique SMF-28 pour chaque cavité en plus de la longueur physique des fibres
optiques IR utilisées. Dans la suite, nous détaillerons dans deux paragraphes différents
les lasers Brillouin à fibres optiques conçus pour fonctionner aux longueurs d’onde de
1,55 µm et 2 µm.

Paramètre cavité
laser

Pertes (dB) Longueur (m) et
FSR (MHz)

Nbre de mode

75 mol % GeO2
@ 1,55 µm

4,1 6 et 33,4 < 3

98 mol % GeO2
@ 1,55 µm

4,5 6 et 34 < 3

98 mol % GeO2
@ 2 µm

5,7 4,8 et 42 < 2

Fibre TeO2 @ 2
µm

9,5 5 et 40 1

TABLE 3.2 – Tableau récapitulatif des caractéristiques des différentes cavités lasers
Brillouin à fibres optiques conçues aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2 µm.
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3.2/ LASER BRILLOUIN À FIBRE OPTIQUE À 1550 NM

3.2.1/ SEUIL BFL OPÉRANT SUR L’ONDE STOKES D’ORDRE 1

J’ai procédé à la mesure expérimentale à 1550 nm du seuil laser de deux échantillons de
fibres optiques fortement dopées (75-mol % et 98-mol %) de 3 mètres de long chacun.
Cette première phase de mesure s’est réalisée sans rajout du filtre de Bragg dans le
banc expérimental. Les figures 3.7 (a) et (b) illustrent les puissances de l’onde Stokes en
sortie de la cavité (10 % de signal Stokes 1 extrait) en fonction de la puissance injectée
(port 1 du circulateur optique). Dans chaque cas, nous remarquons que la puissance
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FIGURE 3.7 – Seuil laser Brillouin mesuré à 1550 nm avec des fibres optiques dopées à
75-mol % (a) et à 98-mol % (b) en utilisant une longueur de 3 m chacune.

de la composante du premier ordre de l’onde Stokes est proportionnelle à la puissance
pompe injectée. Une puissance seuil d’émission laser de 354 mW avec une efficacité de
conversion de l’ordre de 50 % a été mesurée avec la fibre optique dopée à 75 mol %
tandis qu’avec la fibre optique dopée à 98 mol %, le seuil laser mesuré est de 400 mW
(environ 54% d’efficacité de conversion). Cette légère augmentation du seuil s’explique
par les pertes de la cavité laser plus élevées dans le cas (b). Il est important de souligner
que l’efficacité de conversion de l’onde pompe en onde Stokes 1 a été évaluée par rapport
au signal de l’onde Stokes résonant dans la cavité laser (90%, puissance Stokes intra-
cavité). Les puissances en sortie de la cavité ont été donc multipliées par le rapport de
puissance optique (90/10) du signal de l’onde Stokes d’ordre 1.

3.2.2/ SPECTRE OPTIQUE EXPÉRIMENTAL DU BFL

Les spectres optiques des cavités lasers à fibres optiques dopées à 75 mol % et 98
mol % ont été mesurés en utilisant des puissances pompes supérieures ou égales aux
puissances seuils des lasers. Les figures 3.8 illustrent les spectres optiques en sortie
de la cavité laser pour des puissances pompes de 25,5 dBm (a) et 27 dBm (b) pour la
fibre optique dopée à 75 mol %. Comme nous pouvons le remarquer, le spectre optique
mesuré à 25,5 dBm est constitué d’un résidu de la pompe optique dû aux réflexions de
Fresnel qui sont estimées à 5% pour cette fibre optique, des composantes Stokes et anti-
Stokes d’ordre 1 décalées de la fréquence Brillouin de la fibre optique (8,07 GHz @ 1550
nm). La composante anti-Stokes d’ordre 1 possède une très faible amplitude comparée
à la composante Stokes d’ordre 1.
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FIGURE 3.8 – Spectres optiques du signal BFL en sortie de la cavité pour des puissances
pompes de 25,5 dBm (a) et 27 dBm (b) avec une fibre optique dopée à 75 mol % de
longueur physique de 3 m.

Au delà de la puissance seuil du laser, le gain de l’onde Stokes d’ordre 1, sur lequel
opère le laser Brillouin, va augmenter de manière considérable. Cette dernière acquiert
suffisamment d’énergie et va se comporter comme une pompe optique pour générer
l’onde Stokes d’ordre 2 (voir figure 3.8 (b)) et ainsi de suite pour créer une cascade de
raies Stokes [129]. Dans cette configuration, l’onde Stokes d’ordre n (n = 1, 2, 3, ..., k)
aura un seuil laser inférieur à l’onde Stokes d’ordre n + 1 et ainsi de suite. En revanche,
l’onde Stokes d’ordre n + 1 va posséder une largeur de raie laser beaucoup plus fine
que l’onde Stokes d’ordre n et ainsi de suite [130]. Les ondes Stokes d’ordre pair vont
se propager dans le même sens que le laser pompe, initialement utilisé, tandis que les
ondes Stokes d’ordre impair se propageront dans le sens inverse. C’est la raison pour
laquelle, nous observons que les réflexions de l’onde Stokes d’ordre 2 sur le spectre
optique en sortie de la cavité laser.
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FIGURE 3.9 – Spectres optiques du signal BFL en sortie de la cavité pour des puissances
pompes de 26 dBm (a) et 28 dBm (b) avec une fibre optique dopée à 98 mol % de
longueur physique de 3 m.

Nous avons réalisé la même expérience avec une fibre optique dopée à 98 mol % de 3
m de long. Les spectres optiques sur la figure 3.9 illustrent les signatures spectrales en
sortie de la cavité du laser Brillouin pour des puissances pompes de 26 dBm et 28 dBm
utilisées. Les ordres de l’onde Stokes sont décalés de la fréquence Brillouin de 7,7 GHz.
Comme dans le précédent cas, le spectre optique à 26 dBm est constitué des réflexions
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de la pompe optique et des composantes Stokes et anti-Stokes d’ordre 1 de l’onde rétro-
diffusée. Avec une puissance injectée de 28 dBm, nous pouvons observer les réflexions
de l’onde Stokes d’ordre 2 sur le spectre optique en sortie de la cavité laser.

Pour éviter la contribution des réflexions de la pompe dans la mesure de la largeur de
raie du laser Brillouin opérant sur l’onde Stokes 1, nous avons réduit l’amplitude des
réflexions de la pompe à l’aide d’un filtre de Bragg. Ce filtre, inséré en sortie de la cavité
laser, permet d’évacuer le maximum de résidu de la pompe optique présente dans le
spectre optique du laser Brillouin. Nous avons utilisé une fibre optique dopée à 98 mol %
de longueur 1,8 m de sorte à favoriser l’amplification d’un seul mode optique longitudinal
sous la courbe de gain Brillouin.
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FIGURE 3.10 – Comparaison des spectres optiques du signal laser Brillouin non filtré (a)
et filtré (b) en sortie de la cavité constituée d’une fibre optique dopée à 98 mol % de
longueur de 1,8 m pour une puissance de pompe de 27,5 dBm.

Pour la mesure spectrale de la raie, nous avons utilisé cette longueur de fibre optique
en cavité. La réponse spectrale en sortie du filtre est comparée à celle en entrée sur les
figures 3.10 (a) et (b). Nous notons une net différence d’amplitude entre la composante
de l’onde Stokes 1 et la pompe optique de l’ordre de 9 dB et de 43 dB avant et après
rajout du filtre de Bragg. Cette grande différence d’amplitude nous permettra de mesurer
seulement la largeur de la raie du laser Brillouin opérant sur l’onde Stokes d’ordre 1
même si le résidu de pompe n’a pas été totalement supprimé. Il faut mentionner que le
filtre de Bragg entraine de faibles pertes d’insertion de l’ordre de 1 dB.

3.2.3/ LARGEUR DE RAIE LASER OPÉRANT SUR L’ONDE STOKES D’ORDRE 1

La technique de mesure auto-hétérodyne décorrélée, décrite précédemment a été uti-
lisée pour mesurer la largeur de la raie laser Brillouin. J’ai procédé à la validation du
banc expérimental en mesurant les largeurs spectrales des sources lasers continus à
1550 nm que nous disposons au laboratoire, à savoir : une source laser accordable de
marque Apex (AP3350A) et une source Koheras de type DFB. Les largeurs typiques de
ces sources lasers données par les fabricants sont respectivement de l’ordre de 300 kHz
et 10 kHz. Au regard de ces valeurs, j’ai estimé les longueurs de fibre optique de délai
suffisantes, résumées dans le tableau ci-dessous, pour réaliser la mesure expérimentale.

Pour être sûr que les deux signaux des bras de l’interféromètre soient largement
décorrélés, j’ai utilisé des longueurs de fibres optiques supérieures à celles estimées.
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Source laser à tester Largeur donnée Longueur calculée
Apex (AP3350A) @ 1550 nm 300 kHz 0,7 km
Koheras DFB @ 1550 nm 10 kHz 20,7 km

TABLE 3.3 – Longueurs de fibre optique (SMF-28) de délai estimées pour les sources
lasers continus de marque Apex et de type DFB. Les largeurs des raies typiques sont
données par les constructeurs à 3 dB.

Pour la mesure de largeur de raie de la source Apex (AP3350A), j’ai travaillé avec une
bobine de 11 km et une longueur de 50 km pour la source Koheras DFB. La figure 3.11
illustre les mesures réalisées des largeurs des raies lasers avec des puissances op-
tiques utilisées inférieures à 1 dBm. Les largeurs ont été estimées à - 3 dB du maximum
du spectre. Une largeur de 373 kHz (proche de la valeur typique du fabricant) a été me-
surée pour la source Apex. En revanche, une nette différence entre la valeur obtenue
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FIGURE 3.11 – Mesure des largeurs spectrales des raies des sources lasers apex et Ko-
heras DFB par la méthode auto-hétérodyne décorrélée. Résolution de la bande passante
(RBW) = 100 Hz

expérimentalement de la largeur de raie laser Koheras DFB et la valeur donnée par le
fabricant a été observée. En effet, j’ai obtenu une largeur de raie de 65 kHz tandis que la
valeur typique de la largeur de raie donnée par le fabricant est de l’ordre de 10 kHz.

Pour la mesure de raie laser Brillouin, j’ai utilisé la fibre optique dopée à 98-mol % de
longueur 1,8 m. J’ai travaillé avec la source laser de marque Apex qui possède une
largeur de raie plus grande que la source Koheras DFB. Ce choix se justifie par l’ef-
fet de filtrage évoqué dans le premier paragraphe de ce chapitre. Ce filtrage va réduire
considérablement la largeur de la raie laser. Les longueurs de bobine de fibre optique
SMF-28 disponibles au sein de notre laboratoire limitent la résolution minimale de me-
sure RF de l’ordre de quelques kHz. Ces longueurs de fibre optique pourraient ne pas
être suffisantes, en utilisant la source Koheras DFB (largeur de raie de plusieurs dizaines
de kHz), pour la mesure de raie laser. Nous reportons sur la figure 3.12 une comparaison
de la mesure des largeurs des raies des sources lasers Apex et BFL. Il existe bel et bien
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FIGURE 3.12 – Mesure des largeurs spectrales des raies lasers Apex et BFL par la
méthode auto-hétérodyne décorrélée. Résolution de la bande passante = 50 Hz. Encart :
zoom sur la fenêtre de fréquence 199,5 MHz et 200,5 MHz.

une opération de filtrage dans la cavité laser Brillouin. La largeur spectrale du laser Apex
se réduit de manière significative à environ 21 fois. Nous avons mesuré une largeur de
raie laser Brillouin autour de 17,7 kHz avec une fibre optique de délai de longueur 50 km
utilisée tandis que la source laser initialement utilisée comme pompe optique possède
une largeur de raie autour de 373 kHz.

Source laser Largeur pompe Largeur BFL Rapport
Apex (AP3350A) 373 kHz 17,7 kHz 21
Koheras DFB 65 kHz 1,5 kHz* 43

TABLE 3.4 – Tableau récapitulatif des mesures des largeurs de raies lasers à 1550 nm.
Les largeurs spectrales sont données à - 3 dB du maximum du spectre. *Valeur de la
largeur de raie laser Brillouin calculée à l’aide de l’équation 3.3.

Nous résumons dans le tableau 3.4 les valeurs mesurées et calculées des largeurs de
raies des sources lasers utilisées et BFL. Les largeurs des raies laser Brillouin sont beau-
coup plus fines que les lasers pompes utilisées. Le calcul théorique de la largeur de la
raie BFL, si j’utilisais la source laser Koheras DFB pour concevoir la cavité laser Brillouin,
donne une valeur de largeur de raie 43 fois inférieure à la pompe. Le calcul de la lar-
geur de raie du laser Brillouin basé sur l’équation 3.3 avec la pompe optique de 373 kHz
donne une valeur de l’ordre de 10 kHz inférieure à celle mesurée expérimentalement.
Soulignons que les cavités lasers Brillouin réalisées à 1,55 µm sont totalement fibrées et
offrent une facilité de mise en œuvre expérimentale. Ces résultats préliminaires montrent
le potentiel de ces fibres optiques et m’ont permis de me projeter dans la réalisation
des cavités lasers Brillouin à la longueur d’onde de 2 µm que nous discuterons dans le
paragraphe suivant.
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3.3/ LASER BRILLOUIN À FIBRE OPTIQUE À 2 µM

3.3.1/ SEUIL BFL OPÉRANT SUR L’ONDE STOKES D’ORDRE 1

J’ai procédé à la mesure expérimentale des seuils lasers des cavités basées sur des
fibres optiques fortement dopées (75-mol % et 98-mol %) et en verre de TeO2. Pour les
mesures, j’ai utilisé différentes longueurs des échantillons de fibres optiques. Seulement
1 % du signal Stokes d’ordre 1 de la cavité laser a été extrait pour les mesures des puis-
sances seuils. Les figures 3.13 illustrent les diagrammes de puissance de l’onde Stokes
en sortie de cavité en fonction de la puissance pompe (port 1 du circulateur optique).
Comme nous pouvons le remarquer, pour chacune des fibres optiques, la puissance de
l’onde Stokes sur lequel opère le laser Brillouin est proportionnelle à la puissance de
l’onde pompe. Pour des échantillons de longueur identique (3 m), nous avons observé
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FIGURE 3.13 – Mesure des seuils lasers Brillouin constitués des fibres optiques fortement
dopées et en verre de tellurite à différentes longueurs.

une émission laser avec un seuil quasi-identique autour de 562 mW pour les fibres op-
tiques dopées à 75 mol % et à 98-mol %. En revanche, l’utilisation d’un échantillon de
fibre optique plus long (20 m, 75 mol %) réduit considérablement le seuil laser à 107
mW. Une émission laser autour d’une puissance seuil de 98 mW a été observée avec
seulement 2 m de fibre optique en verre de TeO2.

Discussion

Le seuil d’un laser Brillouin peut être considérablement réduit si ces trois conditions sont
satisfaites [103] :

a. Disposer d’une fibre optique qui possède une efficacité Brillouin élevée (gB/Ae f f ex-
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primé en m-1.W-1) ;

b. Utiliser une fibre optique longue ;

c. Disposer d’une cavité laser à haute finesse (avoir moins de pertes possibles dans la
cavité laser).

Une question légitime se pose tout de suite. Pourquoi ne pas utiliser une longue fibre
optique qui possède moins de pertes linéiques et des propriétés non linéaires très
intéressantes dans l’objectif d’avoir un seuil laser Brillouin le plus bas possible ? Pour
concevoir un laser Brillouin en régime de fonctionnement monomode, il est important de
veiller à ce que la longueur physique de fibre optique utilisée favorise l’amplification d’un
seul mode optique longitudinal de la cavité sous la courbe de gain Brillouin. Par exemple,
dans notre cas, l’utilisation de 2 m d’échantillon de fibre optique TeO2 nous donne un
seul mode oscillant sous le spectre Brillouin. En revanche, des longueurs de 3 m et 20
m de fibres optiques fortement dopées utilisées en cavité favoriseraient jusqu’à 9 modes
longitudinaux amplifiés sous la courbe de gain Brillouin. Dans telle condition, l’utilisation
d’un système de filtrage [131] pour supprimer les modes optiques longitudinaux de ca-
vité s’impose ou réduire la longueur de la fibre optique utilisée de sorte à obtenir un seul
mode qui soit amplifié permettant une émission laser monomode.
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FIGURE 3.14 – Mesure de seuil laser Brillouin d’un échantillon de fibre optique dopée à
98 mol % de longueur physique 1,8 m.

Nous avons choisi la deuxième option qui nous paraissait plus simple à mettre en œuvre
que la première au regard des équipements que nous disposons au sein dans notre la-
boratoire de recherche. La réduction de la longueur de la fibre optique va repousser le
seuil laser vers de grandes valeurs mais favorisera l’obtention d’un laser Brillouin mono-
monde. Nous avons, à cet effet, utilisé seulement 1,8 m de fibre optique dopée à 98 mol
% pour concevoir la cavité laser Brillouin. La figure 3.14 montre le diagramme de puis-
sance de l’onde Stokes en fonction de la puissance optique injectée. Nous avons observé
une émission laser Brillouin autour d’une puissance seuil de 645 mW.

3.3.2/ SPECTRE OPTIQUE EXPÉRIMENTAL DU LASER

Après les mesures expérimentales des seuils lasers Brillouin, j’ai analysé 1 % du signal
Stokes extrait de la cavité à l’aide d’un analyseur de spectre optique. J’ai utilisé dans
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mes mesures les longueurs de 2 m et 1,8 m de fibres optiques TeO2 et fortement dopée
GeO2(98 mol %). Les figures 3.15 décrivent les spectres optiques en sortie des cavités
lasers Brillouin à différentes puissances pompes utilisées. Soulignons que les puissances
pompes ont été mesurées au port 1 du circulateur optique. Elles varient entre 56,2 mW
et 223 mW (17,5 dBm à 23,5 dBm) pour le premier cas (fibre TeO2) et de 501 mW à 891
mW (27 dBm à 29,5 dBm) pour le second cas (fibre dopée 98 mol %).
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FIGURE 3.15 – Spectres optiques du signal laser Brillouin en sortie de la cavité constituée
de fibre tellurite (gauche) et de fibre optique dopée à 98 mol % (droite).

Pour chacune des cavités lasers considérées, nous observons bien les résidus de la
pompe dûs aux réflexions de Fresnel (10 % pour la fibre TeO2 et 5 % pour la fibre 98 mol
%). Pour la cavité constituée de la fibre TeO2, l’émission laser Brillouin se réalise autour
d’une puissance pompe de 89,1 mW (courbe en verte) avec un décalage en longueur
d’onde correspondant bien à la fréquence Brillouin de la fibre optique TeO2 à 2 µm (6,165
GHz). Une puissance pompe autour de 708 mW (courbe en jaune), dans le cas de la
fibre optique dopée à 98 mol %, est suffisante pour obtenir un effet laser. Pour des va-
leurs de puissances pompes au delà du seuil laser, l’onde Stokes d’ordre 1 s’amplifie et
acquiert suffisamment d’énergie et se comporte comme une pompe optique pour générer
le second ordre Stokes (voir les spectres BFL en rouge) et ainsi de suite. Pour l’analyse
des propriétés de cohérence du laser Brillouin, que nous discuterons dans le paragraphe
suivant, nous nous sommes intéressés seulement à l’onde Stokes d’ordre 1 sur lequel
opère le laser Brillouin.

3.3.3/ LARGEUR DE RAIE OPÉRANT SUR L’ONDE STOKES D’ORDRE 1

La mesure de la largeur de raie d’un laser Brillouin permet d’évaluer ses propriétés de
cohérence en le comparant à la source laser pompe initialement utilisée. La technique
de mesure auto-hétérodyne décorrélée, communément utilisée dans la littérature pour
mesurer les largeurs des raies lasers, ne convient pas dans le cadre d’une expérience à
la longueur de 2 µm au regard des pertes optiques dans la fibre optique de délai (Fibre
SMF-28). En effet, à cette longueur d’onde de travail, les pertes par transmission dans
une fibre SMF-28 s’évaluent à 22,2 dB/km [103]. Par exemple, utiliser une longueur de
10 km, entrainerait d’énormes pertes de l’ordre de 222 dB. Pour cela, j’ai décidé d’ana-
lyser le signal du battement optique entre les réflexions de la pompe et l’onde Stokes
d’ordre 1 à l’aide d’un analyseur de spectre électrique. Le battement optique se réalisera
à la fréquence Brillouin de la fibre optique. Soulignons que cette mesure ne reflète pas
réellement la largeur de raie du laser Brillouin. Il s’agit d’une simple convolution entre
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FIGURE 3.16 – Spectres du battement optique entre la pompe et l’onde Stokes d’ordre 1
pour (a) : une fibre dopée à 75 mol % (20 m de long) avec une puissance pompe de 100
mW et (b) : une fibre dopée à 98 mol % (1,8 m de long) pour une puissance pompe de
700 mW. RBW : Résolution de la bande passante.

les largeurs spectrales de la pompe et du laser Brillouin. Les figures 3.16 décrivent les
spectres enregistrés à l’analyseur de spectre pour une cavité constituée de la fibre op-
tique dopée à 75 mol % (20 m de long) et un échantillon de fibre optique dopée à 98 mol %
(1,8 m de long). Comme nous pouvons l’observer, l’émission laser présente un fonction-
nement multimode dans le premier cas (a). Avec 20 m de fibre optique, plusieurs modes
longitudinaux sont amplifiés sous la courbe de gain Brillouin et favorise une compétition
entre eux. Avec la réduction de la résolution de la bande passante de l’analyseur, nous
observons plusieurs pics qui apparaissent entre deux pics principaux. En revanche, dans
le second cas (b), nous observons une seule raie centrée autour de 6 GHz (fréquence
Brillouin à 2 µm de la fibre optique dopée à 98 mol %) avec une largeur de raie es-
timée à 1,5 MHz à l’aide d’un ajustement Lorentzien. En utilisant la formule décrite par
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FIGURE 3.17 – Spectre du battement optique entre la pompe et l’onde Stokes d’ordre 1
pour une cavité laser basée sur une fibre optique TeO2 avec une puissance pompe de
112 mW. RBW : 5 kHz.

l’équation 3.3 discutée précédemment, nous obtenons une largeur de raie théorique du
laser Brillouin autour de 5,2 kHz pour une pompe de largeur de raie de 100 kHz (valeur
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typique donnée par le constructeur). Cette valeur théorique reste largement inférieure à
celle mesurée expérimentalement. J’ai réalisé la même mesure avec la cavité laser basée
sur une fibre optique en verre de TeO2 (Figure 3.17). Une émission du laser Brillouin en
fonctionnement monomode à été observée avec une raie centrée à la fréquence Brillouin
de la fibre TeO2. Une largeur de raie de l’ordre de 48 kHz a été estimée à l’aide d’un
ajustement Lorentzien. En utilisant les paramètres de la cavité du laser Brillouin tels que
la finesse et la longueur physique, nous avons évalué la largeur de raie théorique du la-
ser Brillouin à 41 kHz pour une pompe optique de largeur 100 kHz. Cette valeur calculée
reste très proche de la mesure réalisée. Nous résumons dans le tableau 3.5 les valeurs
des largeurs spectrales de la source laser utilisée et des lasers Brillouin. Les valeurs cal-
culées des largeurs des raies BFLs montrent bien un effet de filtrage spectral avec une
réduction de la largeur de raie laser jusqu’à 19 fois comparée à celle de la pompe.

Source laser TLK-1950R BFL 98-mol % GeO2 BFL TeO2

Largeur mesurée @ 2 µm 100 kHz* 1,5 MHz 48 kHz
Largeur calculée @ 2 µm 100 kHz* 5,2 kHz 41 kHz

TABLE 3.5 – Récapitulatif des mesures et calculs des largeurs de raies lasers à 2 µm. Les
largeurs spectrales sont données à - 3 dB. *Valeur typique donnée par le constructeur.

3.4/ CONCLUSION

Il était question d’explorer, dans ce chapitre, le potentiel des fibres optiques infrarouges
dans les systèmes à cavité laser à la longueur d’onde de 2 µm. Nous avons montré des
émissions lasers monomodes en utilisant des cavités basées sur des fibres optiques en
verres de TeO2 et de silice fortement dopée (98 mol %) de longueur physique inférieure
ou égale à 2 m. Notons que la cavité constituée de la fibre optique dopée était totalement
fibrée, ce qui facilitait la mise en œuvre expérimentale comparée à la cavité basée sur la
fibre TeO2 qui nécessitait un système d’injection bout à bout. Les seuils et largeurs des
raies des lasers BFLs mesurés à 2 µm sont respectivement de 98 mW et 48 kHz (cavité
TeO2) puis 645 mW et 1,5 MHz (cavité 98 mol %). Par ailleurs, les calculs théoriques des
largeurs des raies basés sur les caractéristiques de la cavité ont montré une réduction
significative de la largeur jusqu’à 19 fois comparée à la pompe optique à 2 µm utilisée.

Comme discuté précédemment, la technique auto-hétérodyne décorrélée n’est pas
adaptée pour des mesures de raies lasers à 2 µm due aux pertes de propagation
dans la fibre de délai (22 dB/km). Une nouvelle alternative pour mesurer les propriétés
de cohérence (largeur de raie, bruit de phase, d’intensité et de fréquence) des lasers
Brillouin à 2 µm serait d’utiliser de courtes longueurs de fibre (≤ 100 m). Le montage
expérimental est en cours de réalisation à cet effet. Dans cette configuration, le re-
tard optique créé sur l’un des bras de l’interféromètre est largement inférieur au temps
de cohérence du laser Brillouin. Le battement optique entre les deux signaux de l’in-
terféromètre va générer une enveloppe cohérente et servira à mesurer les propriétés de
cohérence par analyse de la différence d’amplitude spectrale des résonances [132, 133].

Ces cavités lasers Brillouin conçues ont été intégrées, par la suite, dans des systèmes
à double pompage optique pour la génération de peignes de fréquences optiques dont
nous discuterons dans le chapitre suivant.



4
PEIGNES KERR GÉNÉRÉS EN CAVITÉ

LASER BRILLOUIN

DEPUIS de nombreuses années, les sources lasers à large bande spectrale (peigne
de fréquences optiques, super-continuum, etc.) développées dans la fenêtre de

longueur d’onde qui couvre le visible à l’infrarouge suscitent des intérêts assez variés
dans divers domaines d’applications particulièrement la métrologie optique (mesure ultra-
précise du temps et de la fréquence), la bio-photonique, les télécommunications op-
tiques et la spectroscopie moléculaire. Ce dernier domaine d’application exploite, par-
ticulièrement, la large plage spectrale des sources optiques, générées dans l’infrarouge
moyen (de 2 µm à 16 µm) [134] pour détecter la présence de molécules gazeuses, or-
ganiques ou non-organiques. En effet, de nombreuses molécules comme le dioxyde de
carbone et l’ammoniac ont leurs empruntes de vibrations dans cette région de longueur
d’onde. C’est l’une des raisons fondamentales qui amène plusieurs laboratoires de re-
cherche à mener des investigations dans la conception et la réalisation des sources la-
sers pouvant s’étendre sur plusieurs octaves dans l’infrarouge moyen. Ce chapitre s’ins-
crit pleinement dans cette dynamique. Il présente la génération de peignes de fréquences
optiques dans les cavités lasers à fibres fortement dopées utilisant les processus de la
diffusion Brillouin et de l’effet Kerr optique.

Nous commencerons ce chapitre par dresser un état de l’art bibliographique des confi-
gurations existantes dans la génération des peignes de fréquences optiques et l’intérêt
particulier du taux de répétition et de la largeur spectrale de ces sources lasers pour
des applications allant de la métrologie de fréquences optiques aux systèmes de
télécommunications optiques [16, 135]. Par la suite, nous présenterons de manière
détaillée le montage expérimental qui exploite la diffusion Brillouin en régime stimulée
et l’effet Kerr optique. Plus particulièrement le mélange à quatre ondes multiple, en cavité
totalement fibrée, qui a servi pour la génération des peignes de fréquences optiques sera
présenté. Le seuil laser Brillouin bi-fréquence de ces cavités particulières sera également
discuté. Les dynamiques spectrales et temporelles des peignes Kerr dans les régimes de
dispersion normale et anormale seront largement abordées à la longueur d’onde de 1,55
µm. Nous discuterons également de l’influence du phénomène d’instabilité de modula-
tion, qui se manifeste en régime de dispersion anormale, sur la génération des peignes
Kerr à 1,55 µm. Nous montrerons également les résultats des expériences réalisées à la
longueur d’onde de 2 µm tout en comparant les dynamiques des peignes Kerr en confi-
guration cavité ouverte (en ligne) et fermée.
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4.1/ ÉTAT DE L’ART DES CONFIGURATIONS DE GÉNÉRATION DE

PEIGNE KERR

Un peigne de fréquences optiques se définit comme une source laser qui émet un spectre
très étendu constitué de raies discrètes, cohérentes et séparées de manière équidistante
dans l’espace des fréquences [22, 135]. Lorsque la relation de phase entre les raies du
peigne est conservée, cela se matérialise par la génération de trains d’impulsions ultra-
courtes, dans le domaine temporel, avec un taux de répétition correspondant à l’inverse
de l’écart fréquentiel entre les dents du peigne Kerr (voir figure 4.1). La largeur spectrale

Domaine temporel

Domaine fréquentiel

E(t)

I(f)
fn = nfrep + f0

t

f

∆Φ 2∆Φ

frep

T = 1 / frep

0

f0 = ∆Φfrep / 2�

FIGURE 4.1 – Impulsions consécutives d’un train émis par un laser à modes verrouillés
en phase et spectre correspondant. Partie supérieure : train d’impulsion émis dans le
domaine temporel. La porteuse du champ électrique se meut à la vitesse de phase alors
que son enveloppe est gouvernée par la vitesse de groupe. La porteuse se déphase
donc de ∆Φ après chaque tour de cavité par rapport à l’enveloppe de l’impulsion. Partie
inférieure : spectre correspondant au peigne de fréquences optiques. Il est composé
de raies spectrales espacées régulièrement du taux de répétition frep des impulsions
émises, et son enveloppe est inversement proportionnelle à la durée des impulsions. Le
déphasage ∆Φ entre l’enveloppe et la porteuse de l’impulsion temporelle est la cause
d’un décalage f0 dans le spectre.

et le taux de répétition d’un peigne de fréquences optiques sont des paramètres très
importants pour divers domaines d’applications notamment la synthèse micro-onde, la
spectroscopie et les télécommunications optiques. Par exemple, les peignes Kerr qui
s’étendent sur plusieurs centaines de nanomètres dans l’infrarouge moyen (de 2 µm à
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16 µm) seront privilégiés dans le domaine de la spectroscopie notamment pour détecter
les molécules gazeuses (organiques ou non) qui présentent des empruntes de vibrations
dans cette fenêtre spectrale. Tandis que, les télécommunications optiques vont favoriser
les peignes Kerr autour de 1550 nm ayant les taux de répétition de l’ordre du GHz et THz
notamment pour le multiplexage en longueur d’onde. Plusieurs configurations existent,
dans la littérature, pour la génération de peigne de fréquences optiques.

La méthode traditionnelle de la génération de peigne Kerr repose sur l’utilisation d’un
laser à modes verrouillés en phase [22, 136]. Ce laser délivre, en sortie de sa cavité,
un train d’impulsions optiques qui sont essentiellement les répliques d’une impulsion
identique séparées par une distance identique. Le spectre correspondant est un peigne
de fréquences optiques. L’espacement fréquentiel entre deux modes du peigne Kerr est
égale à la fréquence de répétition des trains d’impulsions notée frep. La fréquence d’une
dent du peigne de fréquence optique de l’ordre n ( fn, n est un entier) est donnée par la
relation suivante :

fn = n ∗ frep + f0, (4.1)

avec f0 : la fréquence de la porteuse (l’onde excitatrice).

Une autre alternative de génération de peigne de fréquences optiques est l’utilisation de
micro-résonateurs optiques (à modes de galeries, ou intégrés sur puce, etc.) [14, 137].
Ces composants photoniques possèdent de très haut facteur de qualité (de l’ordre de
109) et une grande finesse et permettent de confiner la lumière dans de petits volumes
améliorant ainsi l’interaction lumière-matière. Les peignes Kerr sont générés, dans les
micro-résonateurs, grâce aux processus de mélanges à quatre ondes en cascade. Une
onde lumineuse continue, injectée dans le micro-résonateur en anneau, subit une recir-
culation dans celui-ci. Les photons pompes, issus de la porteuse, subissent un proces-
sus de conversion d’énergie qui va entraı̂ner la création de bandes latérales réparties
à des distances égales autour de la fréquence de pompe optique. L’augmentation de la
puissance de pompe, injectée dans le résonateur, entretient le processus de conversion
d’énergie qui va conduire à la génération d’un peigne de fréquences optiques étendu
[138, 139]. Aujourd’hui, il est possible de générer des peignes Kerr, dans les micro-
résonateurs, pouvant s’étendre sur plusieurs octaves dans l’infrarouge [140, 141].

Les peignes Kerr peuvent être également générés dans les systèmes à fibre optique en
ligne ou en cavité par mélanges à quatre ondes multiples non dégénérés [142, 143].
Ce dernier utilise un système de double pompage optique contrairement au système de
micro-résonateur qui nécessite une seule pompe optique. Un laser continu est modulé
en phase ou en intensité à l’aide d’un modulateur électro-optique, puis amplifié et injecté
dans la fibre optique. Les deux signaux pompes optiques vont se coupler, via l’effet non
linéaire Kerr optique dans la fibre, et donner naissance à bien d’autres fréquences op-
tiques par mélanges à quatre ondes multiples (en cascade) et ainsi de suite jusqu’à la
génération d’un peigne de fréquences optiques. A ce processus Kerr optique peut être
associé la diffusion Brillouin dans les systèmes à cavité à fibres passives ou actives.
Dans cette configuration, le double pompage optique, dans la fibre, va générer deux
ondes Stokes (décalées à la fréquence de résonance élastique de la fibre) qui vont se
coupler via l’effet Kerr et générer un peigne de fréquences optiques. En effet, le proces-
sus de la diffusion Brillouin, dans la génération de peigne Kerr, va favoriser une opération
de filtrage spectral de la cavité permettant d’améliorer considérablement les propriétés
de cohérence (largeur de raie, bruit de phase et de fréquence, etc.) des sources lasers
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générées [13, 129]. Récemment, Li et ses collaborateurs ont mis en œuvre une cavité
laser Brillouin à fibre optique avec un système de double pompage optique. Cette cavité
laser génère un peigne de fréquences optiques stable, symétrique et accordable entre
40 et 1300 GHz pour une longueur d’onde d’excitation de 1,55 µm [13]. Ils ont également
prouvé qu’avec l’effet Brillouin, le nombre de dents d’un peigne Kerr généré en cavité
fermée augmentait jusqu’à 38 fois comparé à un système à fibre en ligne (cavité ou-
verte). Les traces temporelles d’auto-corrélation ont révélé une compression des trains
d’impulsion de quelques picosecondes (ps) pour une période de 15,4 ps.

Nous proposons d’étudier, dans le cadre de ma thèse, la dynamique de la génération de
peignes Kerr accordables à 1,55 µm dans les régimes de dispersion normale et anor-
male en utilisant l’effet Brillouin et la non linéarité Kerr optique dans les systèmes à cavité
fibrée. Nous avons étendu notre étude expérimentale aux longueurs d’onde de l’infra-
rouge moyen avec la génération de peignes Kerr accordables sur plusieurs centaines de
GHz pouvant s’étendre sur des fenêtres de plusieurs dizaines de nanomètres.

4.2/ BANC EXPÉRIMENTAL DE GÉNÉRATION DE PEIGNE

BRILLOUIN-KERR

La figure 4.2 illustre le montage expérimental utilisé pour la génération des peignes de
fréquences optiques aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2 µm. Deux sources lasers
continus sont espacées en fréquence et combinées à l’aide d’un coupleur à fibre (FC1).

 PC1

λ1 & λ2

Fibre à testerEDFA/
TDFA

OSA

Signal Brillouin

 1%

#1 #2

#3

OC

Auto-FC3
50:50

λ1 λ2 λ1 λ2

Ondes Stokes

50:50

Laser 
continu 1

 PC2

FC1

FC2 (99:1)

Peigne Kerr

correlateur Oscilloscope

Laser 
continu 2

FIGURE 4.2 – Montage expérimental à 1,55 µm et 2 µm de génération des peignes de
fréquences optiques par effet Kerr optique en cavité laser Brillouin. PC : Contrôleur de
polarisation, FC : Coupleur à fibre, EDFA/TDFA : amplificateur à fibre dopé à l’erbium ou
au thulium, OC : circulateur optique, OSA : analyseur de spectre optique.
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Le signal en sortie du coupleur FC1 est amplifié à l’aide d’un amplificateur à fibre dopée à
l’erbium (EDFA, mesure à 1,55 µm) ou au thulium (TDFA, mesure à 2 µm) et sert comme
la double pompe optique via le circulateur optique (OC). Les deux ondes Stokes rétro-
diffusées, issues de la fibre optique (fréquences Brillouin respectives 9,6 GHz et 7,5 GHz
aux longueurs d’onde pompe de 1,55 µm et 2 µm [69]), sont récupérées au port 3 du
circulateur optique et réinjectées dans une cavité en anneau via le coupleur FC2 (99/1).
1 % du signal de la cavité laser à fibre est extrait pour l’analyse spectrale (analyseur de
spectre optique, OSA Apex de résolution 20 MHz et Yokogawa AQ6375 de résolution 10
GHz) et temporelle (auto-correlateur rapide FR-103XL de résolution 10 fs), tandis que
les 99 % restants sont réinjectés dans la cavité et réalisent plusieurs tours de cavité.
Ces ondes Stokes, décalées de la fréquence de résonance élastique de la fibre optique,
vont se coupler via l’effet Kerr optique et générer un peigne de fréquences optiques par
mélanges à quatre ondes multiples [13] selon l’accord de phase décrit au chapitre 1 par
l’équation 1.36. Il faut souligner que le signal optique en sortie de la fibre optique est
totalement isolé par le circulateur optique au port 3 après seulement un tour de la cavité
laser Brillouin. Seules les ondes Stokes rétro-diffusées résonnent dans la cavité laser.

a. Mesure expérimentale du seuil Brillouin à 1,55 µm

Avant la mise en œuvre expérimentale de la génération des peignes Kerr en cavité laser
Brillouin, nous avons procédé à la mesure du seuil Brillouin des échantillons de fibres
optiques. Nous disposons de deux fibres optiques fortement dopées à l’oxyde de germa-
nium (21 mol %) de caractéristiques reportées dans le tableau ci-dessous à la longueur
d’onde de 1,55 µm.

Paramètre L (m) α (dB.km-1) ZDW (nm) β2 (ps2.km-1) γ (W-1.km-1)
1ère Fibre 350 0,81 1575 > 0 @ 1,55 µm 20
2ème Fibre 1000 0,81 1523 < 0 @ 1,55 µm 11

TABLE 4.1 – Caractéristiques des fibres optiques utilisées pour la mesure expérimentale
du seuil Brillouin et des peignes de fréquences optiques. ZDW : Longueur d’onde à la
dispersion nulle.
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FIGURE 4.3 – Mesure expérimentale du seuil Brillouin (une pompe et un double pompage
optique) dans des fibres optiques HNLF de longueur respective 350 m (a) et 1 km (b) à
la longueur d’onde de 1,55 µm.
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Nous avons mesuré les puissances aux ports 2 et 3 du circulateur optique de la figure
4.2. Nous reportons sur les figures 4.3 (a,b) les diagrammes de puissances dans les
deux échantillons de fibres de longueur respective 350 m et 1 km. Les points bleus
illustrent les puissances de l’onde Stokes en fonction des puissances injectées dans la
fibre en utilisant une seule pompe optique. Tandis que les points verts correspondent
aux puissances des deux ondes Stokes rétro-diffusées en fonction de la puissance du
double pompage optique (écart fréquentiel entre les deux sources de 25 GHz). Les
seuils Brillouin expérimentaux sont déterminés à 1 % de conversion de la pompe op-
tique et valent respectivement 18 dBm et 13 dBm (une seule pompe) puis 21 dBm et
16 dBm (double pompage) pour les deux fibres optiques. La différence de 3 dB ob-
servée entre les valeurs du seuil Brillouin pour une pompe et un système de double
pompage optique pourrait s’expliquer par la réduction du coefficient de gain Brillouin en
utilisant cette dernière configuration. Au regard de l’écart en fréquence entre les deux
pompes optiques, les deux ondes Stokes générées seront suffisamment proches. La lar-
geur spectrale résultante sera le produit de convolution des deux spectres Brillouin. En
régime spontané, les spectres Brillouin présentent un profil Lorentzien. On aura donc
un spectre qui est environ deux fois plus large. Dans la définition du coefficient de gain
Brillouin, celui-ci est inversement proportionnel à la largeur spectrale Brillouin. Le seuil
Brillouin, étant également inversement proportionnel au coefficient de gain Brillouin selon
l’équation 1.28, va donc augmenter.

b. Mesure expérimentale du seuil Brillouin à 2 µm

Nous avons réalisé la mesure du seuil Brillouin expérimental à la longueur d’onde autour
de 2 µm pour un système de double pompe optique (écart fréquentiel entre les deux
sources de 106 GHz). La figure 4.4 illustre le diagramme de puissance du double pom-
page en fonction de la puissance des ondes Stokes rétro-diffusées. Le seuil Brillouin me-
suré est de 26 dBm. Cette valeur est supérieure à celle mesurée, dans les mêmes condi-
tions, à la longueur d’onde de 1,55 µm (seuil Brillouin de 21 dBm) pour cette même fibre
optique. Cela s’explique par les pertes importantes à 2 µm (α = 22 dB/km) comparées à
1,55 µm (α = 0,81 dB/km) dans cette fibre. En effet, ces pertes élevées vont largement
réduire la longueur effective de la fibre et augmenter le seuil Brillouin qui, par définition,
est inversement proportionnel à Leff selon l’équation 1.28 décrite précédemment.
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FIGURE 4.4 – Mesure expérimentale du seuil Brillouin, pour un système de double pom-
page optique, dans une fibre HNLF de longueur 350 m à la longueur d’onde de 2 µm. Le
seuil Brillouin mesuré est de 26 dBm.
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4.3/ PEIGNES DE FRÉQUENCES OPTIQUES GÉNÉRÉS À 1,55 µM

4.3.1/ RÉGIME DE DISPERSION NORMALE

Avant d’étudier la dynamique en puissance et en accordabilité fréquentielle de la
génération des peignes de fréquences optique en régime de dispersion normale (β2 >

0 @ 1,55 µm) de la fibre HLNF de 350 m de long, nous avons établi une comparaison du
nombre de raies et de la largeur spectrale des peignes générés, pour une puissance de
158 mW à l’EDFA et un écart fréquentiel de 25 GHz, en situation de cavité ouverte (en
ligne) et fermée. Nous reportons sur la figure 4.5 (a) les spectres du double pompage op-
tique (en noir) et le peigne Kerr généré en configuration de cavité ouverte (en rouge). Ce
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FIGURE 4.5 – Comparaison des configurations en cavité ouverte et fermée avec la fibre
HNLF de longueur 350 m dans la génération de peigne de fréquences optiques à la
longueur d’onde de 1,55 µm en régime de dispersion normale. Le spectre en rouge est
décalé de 15 dB du spectre en noir pour mieux apprécier les différences. Encart : Mesure
expérimentale du seuil laser Brillouin bi-fréquence à 7,5 mW.

peigne Kerr est obtenu par mélanges à quatre ondes multiples du double pompage op-
tique dans la fibre optique et s’étend sur une largeur spectrale d’environ 2 nm avec seule-
ment 8 raies. Pour la configuration en cavité fermée, le système de double pompage va
générer deux ondes Stokes rétro-diffusées qui vont se coupler via l’effet Kerr et générer
le peigne de fréquences optiques observé sur la figure 4.5 (b). Cette configuration génère
facilement 62 raies de peigne Kerr qui s’entend sur environ 15 nm. Le nombre de raies et
la largeur spectrale de peigne générées en cavité fermée sont environ 8 fois supérieures
qu’en cavité ouverte. Cela montre l’importance de la dynamique de génération de peigne
Kerr par l’utilisation de la cavité laser Brillouin. Nous avons également mesuré le seuil la-
ser Brillouin bi-fréquence de la cavité qui s’évalue à 7,5 mW largement inférieur au seuil
Brillouin reporté précédemment (sans cavité).

Après cette étude comparative entre les deux configurations, nous avons réalisé une ca-
ractérisation en puissance des peignes de fréquences optiques pour un écart fréquentiel
de 25 GHz avec cette même fibre optique en cavité fermée. La figure 4.6 (a) reporte
la dépendance du spectre de peigne Brillouin-Kerr en sortie de la cavité, en régime
de dispersion normale, pour des puissances variant de 80 mW à 316 mW. Le nombre
de raies spectrales générées augmentent de manière significative jusqu’à plus de 100
raies pouvant s’étendre sur environ 20 nm de largeur spectrale couvrant la bande C des
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télécommunications optiques. L’augmentation de la puissance optique, injectée dans la
cavité, va accroı̂tre significativement l’énergie des ondes optiques pompes et favoriser
l’émergence d’un nombre important de raies spectrales.
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FIGURE 4.6 – (a) Mesure expérimentale de la dépendance en puissance du spectre de
peigne Brillouin-Kerr en sortie de la cavité pour un espacement fréquentiel du double
pompage fixe de 25 GHz. (b) Accordabilité en fréquence des peignes Kerr générés pour
une puissance optique fixe de 200 mW dans la fibre optique. Toutes les puissances op-
tiques sont enregistrées à l’EDFA.

Les peignes générés peuvent également être accordables sur plusieurs centaines de
GHz d’écart fréquentiel comme le décrit la figure 4.6 (b). Pour une puissance injectée fixe
de 200 mW, dans la fibre optique, nous avons fait varier l’écart en fréquence de 12 GHz à
262 GHz du double pompage Brillouin. Comme nous pouvons le voir, le nombre de raies
spectrales diminue considérablement jusqu’à environ 18 raies quand l’espacement en
fréquence augmente tandis que la largeur spectrale des peignes, quant à elle, augmente.
Cela s’explique par le fait que les composantes spectrales du peigne Kerr, générées
via des mélanges à quatre ondes multiples sous l’accord de phase décrit par l’équation
1.35, dépendent du spectre de gain paramétrique issu de la fibre HNLF. Pour des écarts
en fréquence plus petits, l’énergie des ondes optiques (qui se couplent) se concentre
sur une fenêtre spectrale plus courte avec la génération de plus de raies tandis qu’en
considérant des écarts fréquentiels plus grands, on observe l’effet contraire avec moins
de raies spectrales qui s’étendent plus. Le peigne Kerr généré, pour un écart fréquentiel
maximal de 262 GHz, s’étend sur environ une fenêtre de 20 nm et couvre la bande C des
télécommunications optiques.

4.3.2/ RÉGIME DE DISPERSION ANORMALE

Nous avons également effectué des expériences, en régime de dispersion anormale,
avec l’utilisation d’une fibre HNLF d’une longueur de 1 km et avec un zéro dispersion à
1523 nm. Cependant, dans un tel régime de dispersion, il est important de prendre en
considération la présence effective du phénomène d’instabilité de modulation (MI) dans
la génération de peigne Kerr [144, 145]. Sur la figure 4.7 ci-dessous, nous montrons les
résultats des spectres MI en sortie de cavité en utilisant uniquement la première pompe
optique ou la seconde pour des puissances injectées de 16 mW et 32 mW. Nous obser-
vons clairement l’émergence des deux bandes latérales symétriques, décalées d’environ
1,5 nm (environ 187 GHz) de la pompe optique, dont l’amplitude augmente de manière
significative lorsque la puissance pompe augmente. Pour une puissance injectée de 32
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mW considérée, nous avons calculé un gain MI de 0,7 km-1 d’après l’équation 1.40 en
considérant le coefficient non linéaire Kerr γ = 11 W-1.km-1 et une puissance optique
injectée dans la cavité de 32 mW.
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FIGURE 4.7 – Spectres expérimentaux d’instabilité de modulation en cavité. Les bandes
latérales de fréquence de modulation sont clairement observées pour la puissance op-
tique injectée dans la cavité.

La figure 4.8 (a) montre la dynamique en puissance des spectres de peignes Kerr
résultants de la cavité laser en régime de dispersion anormale pour un écart en
fréquence fixe de 96,2 GHz. Comme nous pouvons le constater, les raies spectrales aug-
mentent considérablement avec l’augmentation de la puissance jusqu’à 32 raies spec-
trales pour 25 mW considérée et s’étalent sur environ 20 nm dans la bande C des
télécommunications optiques. Au-delà de cette puissance optique, le processus d’insta-
bilité de modulation se produit dans la fibre optique. Il diminue le contraste des raies
spectrales et inhibe les mélanges à quatre ondes multiples (voir spectres bleu et rouge
de la figure 4.8 (a)). Par conséquent, ce régime de dispersion limite la puissance optique
utilisable à 50 mW suite à l’effet néfaste de la MI sur la dynamique des peignes Kerr.
Comme en régime de dispersion normale, nous avons mesuré la dépendance du spectre
en sortie de la cavité en fonction de l’écart en fréquence pour une puissance optique fixe
autour de 25 mW (voir la figure 4.8 (b)). Nous avons fait varier l’écart fréquentiel de la
double pompe Brillouin de 25 GHz (0,2 nm) à 374 GHz (3,0 nm). Les résultats obtenus
montrent que le processus MI joue un rôle important dans la génération des peignes Kerr.
En effet, pour la puissance injectée, nous observons bien la croissance de l’instabilité de
modulation pour des écart en fréquence de 25 GHz et de 374 GHz. Il existe donc un
compromis entre la puissance à injecter et l’écart fréquentiel entre les pompes Brillouin
dans la cavité pour optimiser la génération des peignes Kerr. Il faut remarquer également
que le nombre de raies spectrales diminuent de manière significative avec l’augmentation
de l’écart en fréquence et peuvent être accordables sur plusieurs centaines de GHz.
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FIGURE 4.8 – Mesure expérimentale de la dépendance en puissance du spectre de
peigne Brillouin-Kerr en sortie de la cavité pour un espacement fréquentiel du double
pompage fixe de 96,2 GHz. (b) Accordabilité en fréquence des peignes Kerr générés
pour une puissance optique fixe de 25 mW dans la fibre optique.

4.3.3/ ANALYSE TEMPORELLE

Nous avons réalisé la caractérisation temporelle des trains d’impulsions dans les deux
régimes de dispersion (normale et anormale) à l’aide d’un auto-corrélateur de résolution
10 fs. Les figures 4.9 (a,b) reportent la dynamique en puissance des traces tempo-
relles d’auto-corrélation des trains d’impulsions. Ceux-ci ont une période (inverse de la
fréquence de répétition, frep) de 6,7 ps en régime de dispersion normale et de 10,4 ps
pour le régime de dispersion anormale. Nous remarquons que la dynamique et la stabi-
lité des trains d’impulsions diffèrent de manière considérable en fonction du régime de
dispersion avec l’augmentation de la puissance injectée dans la cavité laser Brillouin.
Soulignons que dans les deux régimes, l’accroissement de la puissance favorise une
compression des trains d’impulsions de quelques ps, avec un fond continu, réduisant
ainsi leurs largeurs temporelles. Particulièrement, la compression des trains d’impulsions
est plus importante en régime de dispersion anormale. Ceci peut être lié à l’existence
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FIGURE 4.9 – Dynamique en puissance des traces temporelles d’auto-corrélations des
trains d’impulsions Kerr en régime de dispersion normale (a) et anormale (b). Les taux
de répétition sont respectivement 149,3 GHz (6,7 ps) et 96,15 GHz (10,4 ps).

de solitons brillants et leur compression avant l’émergence d’un régime chaotique. Pour
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une puissance de 50 mW considérée, en régime de dispersion anormale, l’amplitude de
l’inter-corrélation entre impulsions voisines diminue considérablement due à la croissance
de l’instabilité de modulation spontanée dans un tel régime. Ainsi, pour limiter l’influence
de l’effet de la MI sur la dynamique des trains d’impulsions générés, il faudra veiller à la
puissance optique injectée dans la fibre optique et au taux de répétition des peignes Kerr.

4.3.4/ DISCUSSION ET ÉVOLUTION

4.3.4.1/ VERS UNE MODÉLISATION NUMÉRIQUE

La dynamique non-linéaire de notre cavité laser Brillouin peut être modélisée
numériquement par l’équation de Schrödinger non-linéaire avec un gain saturable
[146, 147] (voir équation 4.2 ci-dessous). Ce modèle est une version simplifiée de
l’équation de Ginzburg-Landau largement utilisée pour décrire l’évolution de structures
localisées dissipatives dans les cavités optiques. Nous avons effectué des simulations
numériques préliminaires (Dr G. Xu, Laboratoire ICB) basées sur ce modèle simple, com-
prenant deux paramètres clés : le gain dans la cavité (correspond au gain Brillouin dans
la fibre optique) et la puissance intra-cavité de saturation, qui doivent être judicieusement
choisis pour les différentes configurations de cavité.

∂

∂z
A + i

β2

2
∂2

∂t2 A + αA = iγ|A|2A +
gB

1 + Q/IS
A, (4.2)

avec A(z, t) : l’amplitude du champ électrique intra-cavité exprimée en W1/2, β2 : le pa-
ramètre de dispersion de la vitesse de groupe d’ordre 2, γ : le coefficient non linéaire
Kerr, α : le coefficient d’absorption de la fibre, Q, IS et gB : la puissance moyenne norma-
lisée, le paramètre de saturation et le gain Brillouin de la fibre. Les paramètres qui nous
ont servis à réaliser les simulations numériques sont listés dans le tableau 4.2 :

Paramètres de la cavité Unité Disp. normale Disp. anormale
Coefficient d’absorption fibre, α dB.km-1 0,81 0,81
Coefficient de gain Brillouin, gB m-1 2,85.10-3 3,3.10-3

Écart fréquentiel des pompes, ∆ν GHz 150 100
Puissance intra-cavité initiale, Pi mW 50,05 33,5
Puissance intra-cavité finale, P f mW 50,55 42,5

TABLE 4.2 – Paramètres ayant servi pour les simulations numériques.

Dans les deux cas décrits précédemment avec une dispersion normale ou une disper-
sion anormale, les résultats numériques révèlent qu’après l’injection de la pompe bi-
chromatique dans le circulateur optique, la puissance intra-cavité augmente à chaque
tour. De plus, lors du remplissage en puissance de la cavité avant qu’elle n’atteigne l’état
stationnaire, de nouvelles fréquences apparaissent progressivement, résultant de la com-
binaison du gain Brillouin avec le transfert d’énergie vers les harmoniques d’ordre élevé
via le mélange à quatre ondes. La puissance intra-cavité finit par saturer après quelques
dizaines de tours et ce nombre est étroitement lié à la finesse de la cavité.

Outre les points communs, les simulations numériques révèlent également la principale
différence entre les deux configurations de dispersion : dans le régime de dispersion
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FIGURE 4.10 – Simulations numériques de la dynamique spectrale et temporelle dans la
génération de peigne de fréquences optiques Kerr en cavité laser Brillouin en régime de
dispersion normale (a) et anormale (b).

normale, l’élargissement du peigne de fréquence s’accompagne de l’émergence d’un
train d’impulsions sombres de plus en plus courtes (voir Fig. 4.10 (a)). Cependant, dans
le régime de dispersion anormale, un train d’impulsions brillantes est généré (voir Fig.
4.10 (b)). Si l’on augmente la puissance de pompage, le rôle de l’instabilité de modulation
est alors de plus en plus prononcée sur l’évolution du spectre, et mène à la déstabilisation
des impulsions (détérioration de la trace d’auto-corrélation).

Pour l’instant, ces premières simulations reportent des comportements qui confirment
qualitativement les résultats de l’expérience. Une évolution du modèle reste néanmoins
nécessaire pour reproduire les différents régimes et les élargissements spectraux de
manière plus quantitative.

4.3.4.2/ VERS L’AMÉLIORATION DE LA COHÉRENCE DES PEIGNES KERR

Dans l’objectif d’améliorer la cohérence des peignes Kerr générés en cavité, nous avons
décidé d’utiliser un seul laser modulé en intensité à l’aide d’un modulateur électro-
optique comme système de double pompage optique. La figure 4.11 illustre le montage
expérimental de cette nouvelle configuration. Il s’agit de la même cavité laser Brillouin
que le montage décrite à la figure 4.2. Nous avons simplement modifié le système de
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double pompage initialement basé sur deux lasers indépendants (pas de relation de
phase). Dans ce nouveau système, l’écart fréquentiel entre les deux pompes optiques
est le double de la fréquence RF de modulation car la porteuse du signal modulé est
supprimée grâce une tension continue appliquée aux bornes du modulateur EOM. Nous
avons travaillé avec la fibre HNLF de 350 m de long.
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FIGURE 4.11 – Montage expérimental à 1,55 µm de génération des peignes Kerr en cavité
laser Brillouin. EOM : Modulation électro-optique. ∆ν : Écart en fréquence entre les deux
pompes optiques, fm : fréquence de modulation, PD : photodiode, RFA : amplificateur
radio-fréquence, OSA / ESA : analyseur de spectre optique / électrique.

La figure 4.12 reporte le spectre en sortie de la cavité laser avec une puissance optique
pompe enregistrée de 100 mW à l’EDFA avec un régime de dispersion normale. Pour un
écart en fréquence de 10 GHz, très proche de la fréquence Brillouin de la fibre HNLF (9,3
GHz), nous observons l’émergence d’environ 40 raies spectrales qui s’étendent sur 350
GHz autour de la longueur d’onde de 1550 nm. L’étude en dynamique spectrale est en
cours avec l’utilisation de différentes puissances optiques.

Afin d’établir une comparaison de la stabilité et des propriétés de cohérence des trains
d’impulsions entre les deux configurations (deux lasers et un laser modulé en inten-
sité) discutées précédemment, nous avons analysé les raies spectrales dans le domaine
électrique à l’aide de l’analyseur RF pour des écarts en fréquence autour de 10 GHz (un
laser modulé en intensité) et de 8,4 GHz (deux lasers). Les figures 4.13 (a,b) reportent
la signature RF de l’espacement fréquentiel de chaque peigne. Nous observons que les
dynamiques diffèrent entre les deux cas. Le pic spectral, dans la première configuration
(deux lasers espacés en fréquence), est moins stable et fluctue de manière continue
autour d’une fréquence de 8,4 GHz, ceci donnant un spectre RF large de l’ordre de la
centaine de GHz.

En revanche, dans la seconde configuration (un laser modulé en intensité), le spectre
RF est beaucoup plus stable, centré autour de 10 GHz, et possède une largeur beau-
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FIGURE 4.12 – Peigne de fréquences optiques Kerr généré en sortie de la cavité laser
Brillouin pour un écart en fréquence de 10 GHz (fréquence de modulation, fm = 5 GHz)
avec une fibre HNLF de longueur 350 m en régime de dispersion normale. Puissance
optique injectée de 100 mW.

coup plus réduite. Ces résultats montrent l’intérêt de la deuxième configuration pour
l’amélioration des propriétés de cohérence des peignes Kerr.

Par la suite, seront envisagées des mesures de bruit de phase, d’intensité et de fréquence
pour avoir une évaluation beaucoup plus complète des performances de cohérence dans
les deux configurations. Des investigations expérimentales dans la caractérisation tem-
porelle des peignes hybrides Brillouin-Kerr sont également prévues à cet effet.
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FIGURE 4.13 – Comparaison de la stabilité et des propriétés de cohérence des peignes
Brillouin-Kerr générés en sortie de la cavité laser pour un écart en fréquence de 8,4 GHz
(deux sources lasers) et de 10 GHz (un laser modulé en intensité) avec une fibre optique
HNLF de longueur 350 m en régime de dispersion normale. Puissance optique injectée
de 50 mW dans les deux cas.
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4.4/ VERS DES PEIGNES KERR GÉNÉRÉS AUTOUR DE 2 µM

4.4.1/ SEUIL DU LASER BRILLOUIN BI-FRÉQUENCE À FIBRE OPTIQUE

Nous avons mené des investigations, à la longueur d’onde de 2 µm, en utilisant le
même système de cavité laser que précédemment (deux lasers espacés en fréquence).
La figure 4.14 illustre la puissance intra-cavité du laser Brillouin bi-fréquence (écart en
fréquence du double pompage optique de 106 GHz) en fonction de la puissance op-
tique injectée dans la fibre. La cavité est principalement constituée d’une fibre optique
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FIGURE 4.14 – Mesure expérimentale du seuil laser Brillouin bi-fréquence à la longueur
d’onde de 2 µm en régime de dispersion anormale avec une longueur de fibre optique de
350 m. Le seuil laser mesuré est de 90 mW.

HNLF de longueur 350 m. Le seuil laser Brillouin mesuré est de 90 mW avec un taux
de conversion de l’ordre de 40 %. Pour cette même fibre optique, la valeur du seuil la-
ser à la longueur d’onde de 2 µm est environ 13 fois supérieure à celle obtenue à 1,55
µm (résultat discuté précédemment). Cette grande différence entre les valeurs mesurées
s’explique par les pertes énormes dans la cavité à 2 µm (environ 8 dB) comparées à
celles à la longueur d’onde de 1,55 µm (environ 1,5 dB). Nous travaillons à réduire les
pertes de la cavité à la longueur de 2 µm pour faire baisser la valeur du seuil laser.

4.4.2/ PEIGNES KERR GÉNÉRÉS EN CAVITÉ OUVERTE ET FERMÉE

Nous avons étendu nos mesures Brillouin-Kerr à la longueur d’onde de 2 µm en utilisant
le montage expérimental décrit par la figure 4.2. Les figures 4.15 illustrent les dynamiques
de génération de peignes Kerr en situation de cavité ouverte et fermée avec l’utilisation
de la fibre HNLF de 350 m de long en régime de forte dispersion anormale (β2 < 0 @
2 µm). Sur la figure 4.15 (a), nous reportons le spectre du double pompage optique (en
rouge) avec un écart en fréquence de 106 GHz et le peigne Kerr (en noir) généré en ligne
pour une puissance autour de 200 mW.

Ce peigne présente 6 raies spectrales seulement qui s’étalent sur environ 5 nm. En re-
vanche, la configuration en cavité fermée (voir Fig. 4.15 (b)) génère jusqu’à 22 raies
spectrales pour des puissances allant jusqu’à 450 mW. Ce peigne s’étend sur environ 20
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FIGURE 4.15 – Étude comparative des configurations en cavité ouverte et fermée avec la
fibre HNLF de longueur 350 m dans la génération de peigne de fréquences optiques à la
longueur d’onde de 2 µm en régime de dispersion anormale.

nm autour de 2 µm. Au delà de cette puissance optique, le processus d’instabilité de mo-
dulation limite de nouveau la croissance du peigne Kerr (spectre en vert). Il faut souligner
que l’efficacité de la cavité à la longueur d’onde de 1,55 µm est largement supérieure
à celle à 2 µm. Cela s’explique par les pertes significatives de la cavité laser Brillouin
(environ 8 dB à la longueur d’onde de 2 µm contre 1,5 dB à 1,55 µm) et la forte dis-
persion anormale à 2 µm en utilisant la fibre HNLF (21 mol %). Ces deux paramètres
limitent fortement la génération de peigne par mélange à quatre ondes. Nous travaillons
activement à réduire les pertes de la cavité laser et aussi à utiliser de nouvelles fibres
infrarouges qui présentent une longueur d’onde de dispersion nulle autour de 2 µm, ce
qui nous permettra de travailler en faible régime de dispersion anormale (ou normale).

4.5/ CONCLUSION

Nous avons démontré la génération de peignes de fréquences optiques Kerr en cavité
laser Brillouin bi-fréquence à fibre. Ces peignes s’étendent sur plusieurs dizaines de na-
nomètres dans la bande C des télécommunications optiques et autour de la longueur
d’onde de 2 µm avec des taux de répétitions allant jusqu’à 374 GHz. Ils sont symétriques,
stables et accordables sur plusieurs centaines de GHz et opèrent en régime de dispersion
normale et anormale. Dans ce dernier régime de dispersion, la croissance spontanée des
bandes latérales d’instabilité de modulation limite le taux de répétition et la puissance
optique à injecter dans la cavité. Les traces temporelles d’auto-corrélations ont révélé
une compression de quelques pico-secondes. La compression des trains d’impulsion est
beaucoup plus importante en dispersion anormale suggérant l’existence de trains de So-
litons brillants et leur compression. Ces systèmes relativement simples, totalement fibrés
et compacts, pourraient trouver des applications notamment dans les domaines de la
bio-photonique et la spectroscopie moléculaire.

Des mesures (caractérisation optique et temporelle, largeur de raie, bruit de phase et
de fréquence, etc.) sont actuellement planifiées avec l’utilisation d’un seul laser modulé
en intensité à l’aide d’un modulateur électro-optique comme système de pompage bi-
chromatique. Cette configuration améliore les propriétés de cohérence et de stabilité des
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peignes Kerr générés comme le démontrent les résultats préliminaires. Nous proposons,
également, de tester de nouvelles fibres optiques fortement dopées en oxyde de germa-
nium avec des niveaux de dopage supérieurs à 50 mol % qui présentent des longueurs
d’onde de dispersion nulle autour de 2 µm. En effet, elles sont transparentes dans l’IR
moyen et possèdent moins de pertes dans cette fenêtre de longueur d’onde. Utiliser ces
fibres, nous permettra de travailler en faible régime de dispersion anormale (ou normale),
ce qui permettra l’émergence d’un nombre plus important de raies spectrales autour de
2 µm. Dans le prochain chapitre, nous aborderons le potentiel de ces fibres fortement
dopées, facilement connectorisable, pour le domaine des capteurs à fibres optiques.





5
VERS DES CAPTEURS BRILLOUIN À

FIBRES ATHERMIQUES

CE dernier chapitre porte sur l’influence de la température et des contraintes
mécaniques sur le spectre de la rétro-diffusion Brillouin dans les fibres optiques

fortement dopées à l’oxyde de germanium. En effet, la diffusion Brillouin est un proces-
sus non linéaire très sensible aux perturbations environnementales (température, pres-
sion, contrainte, etc.). Une variation de la température et des déformations mécaniques
vont influer sur l’indice de réfraction linéaire et la vitesse des ondes élastiques dans la
fibre optique et donc agir sur la fréquence Brillouin. Cette caractéristique particulière
confère à la fibre optique des propriétés de détection de la température et des contraintes
mécaniques. Les capteurs distribués à fibres optiques utilisant la diffusion Brillouin sti-
mulée présentent un grand intérêt pour le contrôle permanent de l’intégrité et de la
sécurité des systèmes et structures dans le génie civil ou l’industrie pétrolière [148, 149].
Ces capteurs permettent de mesurer avec précision des contraintes ou des variations
de température le long des fibres optiques avec une résolution longitudinale de l’ordre
du mètre sur plusieurs dizaines de kilomètres [148, 149, 150]. Dans le domaine des cap-
teurs Brillouin à fibres optiques, le décalage de la fréquence Brillouin est une conbinaison
linéaire de l’augmentation de la température et des contraintes mécaniques [151]. Leur
discrimination demeure un enjeu et d’une importance majeure pour des applications in-
dustrielles. Les travaux expérimentaux réalisés dans ce chapitre s’inscrivent pleinement
dans cette démarche et proposent les fibres optiques spéciales basées sur du verre de
silice à différent niveau de dopage (jusqu’à 98 mol % en GeO2) comme de potentiels
candidats pour distinguer les effets de la température des contraintes mécaniques sur la
fréquence Brillouin [152].

Nous dresserons un état de l’art des fibres couramment utilisées pour dissocier l’im-
pact de l’augmentation de la température et des contraintes mécaniques sur le décalage
de la fréquence Brillouin. Par la suite, nous présenterons et discuterons nos mesures
expérimentales réalisées avec les fibres à différent niveau de dopage. Nous montrerons
l’influence significative du dopant (GeO2), incorporé dans le cœur de la fibre, sur les sen-
sibilités de la température et des contraintes mécaniques. Des mesures en température
réalisées sans revêtement protecteur en polymère (Acrylate), ont révélé la contribution
significative de la dilatation thermique de celui-ci sur la sensibilité globale en température
de la fibre. De simples calculs analytiques montrerons l’influence significative de la va-
riation de l’épaisseur de la gaine polymère sur le coefficient de température. Ces calculs
nous ont permis d’estimer l’épaisseur optimale pour obtenir une fibre optique fortement
dopée complètement insensible aux variations de la température.
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5.1/ PRINCIPE PHYSIQUE ET ÉTAT DE L’ART BIBLIOGRAPHIQUE

5.1.1/ PRINCIPE ET THÉORIE

Rappelons l’équation décrite au chapitre 1 reliant le décalage de la fréquence Brillouin
(νB) à la vitesse longitudinale des ondes élastiques (Va) :

νB =
2ne f f Va

λP
, (5.1)

avec neff : l’indice effectif du mode optique, λP : la longueur d’onde d’excitation.

Lorsqu’une fibre optique est étirée mécaniquement (δε) ou soumise à une variation
de température (δT ), l’indice effectif du mode optique et la vitesse longitudinale des
ondes élastiques dans celle-ci vont varier. La variation des propriétés opto-élastiques
va également influer sur le décalage de la fréquence Brillouin comme l’illustrent les
équations ci-dessous [153].

νB − νB0 = Cεδε + CTδT, (5.2)

C′ε =
Cε

νB
= (

1
ne f f

∂ne f f

∂ε
+

1
Va

∂Va

∂ε
), (5.3)

C′T =
CT

νB
= (

1
ne f f

∂ne f f

∂T
+

1
Va

∂Va

∂T
), (5.4)

avec νB0 : le décalage de la fréquence Brillouin de la fibre optique au repos, Cε =
∂νB
∂ε et CT =

∂νB
∂T : les coefficients respectifs de contrainte (exprimé en kHz/µε) et de

température (exprimé en MHz/°C), C′ε et C′T : les coefficients normalisés de contrainte
et de température à la fréquence Brillouin, ∂ne f f

∂ε et ∂ne f f
∂T : les coefficients élasto-optique et

thermo-optique (exprimé en /°C). Les sensibilités en température et en contrainte varient
d’une fibre optique à une autre et sont fonction de la longueur d’onde d’excitation. Pour
une fibre optique standard en silice faiblement dopée en GeO2 (environ 3 mol %), les
coefficients de contrainte et de température valent respectivement 59,41 kHz/µε et 1,36
MHz/°C à la longueur d’onde de 1,32 µm [18]. Pour cette même fibre optique, ces coeffi-
cients se réduisent à 42,93 kHz/µε et à 1,08 MHz/°C pour une longueur d’onde de 1,55
µm [3].

La figure 5.1 illustre schématiquement une coupe transverse d’une fibre optique
avec et sans revêtement polymère. Dans le cadre d’une caractérisation Brillouin en
température, l’ensemble de la fibre optique (cœur-gaine-polymère) est soumis à une
certaine température. Dans cette configuration, le revêtement polymère va se dilater et
induire des contraintes thermiques et mécaniques sur le barreau de fibre optique (en-
semble cœur-gaine) qui contribueront dans la valeur du coefficient de température global
comme le montrent les relations ci-dessous [154, 155] :

∂νB

∂T
= (

∂νB

∂T
)barreau + (

∂νB

∂T
)polymere, (5.5)
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FIGURE 5.1 – Illustration schématique d’une coupe transversale d’une fibre optique sans
revêtement polymère (gauche) et avec polymère (droite). a = rayon du coeur (rouge), b =
rayon de la gaine (bleu) et c = rayon du polymère (violet).

(
∂νB

∂T
)polymere = (

∂νB

∂ε
) ∗ (

∂ε

∂T
)polymere, (5.6)

(
∂ε

∂T
)polymere =

E2A2(α2 − α1)
E2A2 + E1A1

(5.7)

avec (∂νB
∂T )barreau : la dépendance du décalage de la fréquence Brillouin aux variations de

la température liée au barreau de la fibre optique (cœur-gaine), (∂νB
∂T )polymere : la contri-

bution des contraintes thermiques du polymère au décalage de la fréquence Brillouin,
( ∂ε∂T )polymere : la contrainte thermique du polymère (exprimée en /°C), E1,2 (exprimé en
N/m2), A1,2 (en m2) et α1,2 (exprimé en /°C) : le module de Young, l’aire de la section
transverse, et le coefficient d’expansion thermique du barreau de la fibre optique et du
revêtement polymère.

Le choix du matériau en polymère, comme revêtement pour protéger la fibre optique,
est très important car il joue un rôle important dans la valeur globale du coefficient de
température. En effet, durant ses travaux de thèse à l’Institut FEMTO-ST, Joël Tchahame
a montré qu’une gaine polymère de polyméthacrylate de méthyle (PMMA) induit une forte
contrainte d’origine thermique sur une micro-fibre en verre de chalcogénure de sorte à
obtenir un coefficient de température négatif [44]. Nous résumons dans le tableau ci-
dessous quelques paramètres physico-chimiques des polymères couramment utilisés :

Matériau en polymère E, (N/m2) α, (/°C) Référence
Nylon 1.109 1.10-4 [155, 156]
Résine ultra-violette (UV) 0,4.109 1.10-4 [155, 156]
Acrylate 8.109 1,5.10-4 [157, 158]
Polyméthacrylate de méthyle
(PMMA)

6.109 0,68.10-4 [157, 158]

TABLE 5.1 – Tableau récapitulatif des paramètres physico-chimiques à la longueur d’onde
de 1,55 µm de certains polymères couramment utilisés.
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5.1.2/ ÉTAT DE L’ART

Les premières investigations de la dépendance de la courbe de gain Brillouin aux
déformations mécaniques et aux variations de température dans une fibre optique
conventionnelle ont été effctuées par Horiguchi et ses deux collaborateurs Kurashima et
Tateda [155, 159] à la fin des années 80. En effet, ils ont démontré expérimentalement,
à la longueur d’onde de 1,32 µm, un coefficient de contrainte normalisé de 4,4 (56,0
kHz/µε) pour un allongement maximal de 0,5 % et un coefficient de température de 1,22
MHz/°C dans une fibre optique en verre de silice faiblement dopée en GeO2 (3 mol %).
Il convient de souligner que ces travaux pionniers ont ouvert la voie au développement
des capteurs Brillouin distribués à fibre optique [160]. Ce vaste domaine d’application a
fait des progrès significatifs, ces dernières années, dans la détection de la température
et des contraintes mécaniques réparties sur de longues distances notamment pour le
contrôle des infrastructures dans l’ingénierie civile et de la sécurité. Plusieurs techniques
de mesures distribuées des contraintes mécaniques et de la température le long d’une
fibre optique sont proposées dans la littérature. Nous pouvons citer entre autre le BOTDA
(Brillouin Optical Time Domain Analysis) [161], le BEDS (Brillouin Echoes distributed sen-
sing) [162, 150], le BOTDR (Brillouin Optical Time Domain Reflectometry) [163] ou encore
le BOCDA (Brillouin Optical Correlation Domain Analysis) [164]. Les thèses récentes de
Foaleng Mafang et de Birgit Stiller reportent en détail ces techniques [165, 166]. Le ta-
bleau ci-dessous dresse un état de l’art des sensibilités en contrainte mécanique et en
température des fibres optiques utilisées dans la littérature.

Fibre optique νB0 (GHz) Cε (kHz/µε) CT (MHz/°C) [Refs]
SMF-28 (3 mol %) 10,85 58,0 1,08 [3, 159]
HNLF (17 mol %) 9,723 28,6 0,77 [17]
PCF dopée Ge 10,29 40,9 0,82 [167]
Tellurite + PMMA 7,95 -23,0 -1,14 [168]
Chalcogénure + PMMA 7,709 -40,3 -3,05 [44]
Bismuth + PMMA 8,83 -0,88 [169]
SiO2 dopée-erbium 11,42 47,9 0,87 [170]
SiO2 dopée-neodymium 10,82 46,6 0,73 [171]
SiO2 dopée-thulium 10,90 43,3 0,90 [171]
SiO2 dopée en alumine et
en oxyde de lithium

11,75 40,6 -0,26 [172]

TABLE 5.2 – Résumé des matériaux utilisés dans la littérature pour des mesures de la
dépendance du spectre de la rétro-diffusion Brillouin en fonction de la température et des
contraintes mécaniques à la longueur d’onde de 1,55 µm. PCF : Fibre à cristal photo-
nique.

Comme nous pouvons le voir, les sensibilités en contrainte et en température varient
en fonction du matériau utilisé. Elles peuvent être classées en deux catégories : les
fibres qui présentent des coefficients de contrainte et de température positifs et celles
qui ont des coefficients négatifs. Les fibres en verre de tellurite, de Bismuth et de chal-
cogénure possèdent des sensibilités en contrainte et en température négatives tandis
que les autres fibres optiques en verre de silice dopées à l’oxyde de germanium et aux
ions de terres rares révèlent des coefficients positifs. Particulièrement la fibre optique en
silice dopée en aluminium et en lithium (6,5 mol %) présente un coefficient de contrainte
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positif (40,6 kHz/µε) et une sensibilité en température négative (-0,26 MHz/°C). Concer-
nant les études menées avec les fibres optiques dopées en GeO2, il a été démontré que
l’augmentation de la concentration diminue la sensibilité en contrainte et en température
de la fibre [17]. Cependant la concentration de dopant analysée se limite à une quan-
tité modérée de 17 mol %. Nous proposons d’étudier la dépendance du décalage de
la fréquence Brillouin en fonction des contraintes mécaniques et des variations de la
température dans des fibres optiques qui possèdent des niveaux de dopage bien au delà
de ces quantités molaires proposées (jusqu’à 98 mol %).

Comme discuté dans le précédent paragraphe, la dépendance du décalage de la
fréquence Brillouin en fonction des variations de la température et de l’allongement
mécanique est une combinaison linéaire des deux effets donnés par l’équation 5.2. Plu-
sieurs méthodes ont été suggérées et démontrées, dans la littérature, pour distinguer les
effets de la température et la contribution des contraintes mécaniques sur la courbe de
gain Brillouin. L’utilisation de la différence d’amplitude de l’évolution du spectre de la rétro-
diffusion Brillouin d’une fibre étiré ou soumise à une variation température est la tech-
nique la plus connue pour différencier ces deux effets. L’augmentation de la température
va favoriser la création d’un nombre important de phonons élastiques et augmenter l’am-
plitude du spectre Brillouin contrairement aux déformations mécaniques qui vont conser-
ver l’amplitude de la courbe de gain Brillouin. De telles solutions ont été mises en œuvre
commercialement notamment chez la compagnie Viavi 1. En 2009, une discrimination
simultanée et complète de la température et des contraintes a été reportée Zou et al.,
en combinant les mesures du décalage de la fréquence Brillouin et de la biréfringence
dans une fibre optique à maintien de polarisation [173]. Ils ont démontré que la pente
de la dépendance de la fréquence Brillouin par rapport aux contraintes mécaniques et
à la biréfringence avait un signe identique tandis que celle de la température et de la
biréfringence dans cette même fibre optique était de signe opposé. Ils proposent d’utili-
ser cette caractéristique comme une nouvelle technique pour distinguer la réponse des
contraintes de celle de la température. Quelques années plus tard, une nouvelle tech-
nique est proposée par l’utilisation, cette fois-ci, d’une fibre optique multi-cœur avec des
diamètres de cœur différents. La dépendance de la courbe de gain Brillouin par rapport
aux contraintes mécaniques et aux variation de la température mesurée varie en fonction
de chaque cœur de la même fibre. Ils arrivent à discriminer les effets de la température et
des allongements mécaniques dans cette fibre multi-cœur [174, 175]. Une autre méthode
pour dissocier les variations de température aux contraintes serait d’utiliser une fibre op-
tique dont la courbe de gain Brillouin soit complètement insensible à l’un des deux effets
[176, 177]. C’est ce que propose Dragic et ses collaborateurs par l’utilisation des fibres
optique en Saphir (38 mol % en Al2O3) et à cristaux dopées en aluminium et en lutétium.
La courbe de gain Brillouin dans ces fibres optiques est complètement insensible aux
variations de température sur une plage de 21,5°C à 94°C. Néanmoins les pertes par
absorption dans celles-ci sont élevées (environ 200 dB/km). De plus, elles possèdent un
gain Brillouin largement inférieur (100 fois plus petit) comparé à fibre SMF-28.

Dans la suite, nous présenterons le montage expérimental de mesure et les résultats de
l’impact des contraintes mécaniques et des variations de la température sur la courbe de
gain Brillouin dans les fibres optiques en silice à différent niveau de dopage en GeO2.

1. Viavi est une entreprise internationale qui exerce dans le domaine des réseaux, d’assurance, de sur-
veillance et de technologies optiques.
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5.2/ MONTAGES EXPÉRIMENTAUX ET VALIDATION DES BANCS DE

MESURE

La méthode de détection hétérodyne (figure 5.2 (a)), décrite au chapitre 2, a été uti-
lisée pour la mesure du spectre de la rétro-diffusion Brillouin, à la longueur d’onde de
1550 nm, dans les fibres optiques soumises à des élongations mécaniques et aux varia-
tions de la température. La figure 5.2 (b) illustre schématiquement le banc d’élongation
mécanique de la fibre optique. La fibre sous test est initialement posée sur deux platines
motorisées (précision de l’ordre du µm) et fixée mécaniquement à l’aide d’un électro-
aimant sur la longueur de la fibre optique à étirer. Une force mécanique est appliquée
sur la fibre optique, en écartant minutieusement les platines du pas souhaité, pour l’al-
longer sur quelques millimètres. La mesure du spectre Brillouin se réalise de manière
simultanée après chaque pas d’élongation mécanique.
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FIGURE 5.2 – Schéma du montage expérimental de la mesure du spectre du spectre
de la rétro-diffusion Brillouin par la méthode de détection hétérodyne (a) en fonction de
l’élongation mécanique (b) et des variations de la température. EDFA : amplificateur à
fibre dopée à l’erbium, FC : coupleur à fibre, RF : Amplificateur radio-fréquence, ESA :
analyseur de spectre électrique.

Pour les mesures en température (voir figure 5.2 (c)), la fibre optique sous test est
complètement immergée dans une enceinte, régulée en température, remplie d’eau
déminéralisée dans l’objectif d’éviter les contaminations chimiques avec le revêtement
polymère de la fibre optique. La température est contrôlée de manière précise à l’aide
d’un thermomètre électronique de précision ± 0,1°C. La mesure du spectre Brillouin se
réalise simultanément après chaque pas de température appliquée dans la fibre optique.
Dans les montages 5.2 (b) et (c), un puissance-mètre est utilisé pour contrôler la trans-
mission de la lumière dans la fibre optique pendant les mesures expérimentales.

Avant de réaliser les mesures dans les fibres optiques fortement dopées, nous avons
d’abord validé nos deux montages expérimentaux (contrainte et température) par des
mesures réalisées dans une fibre optique SMF-28. Notre choix s’est porté sur cette fibre
optique car elle est une référence standard dans la littérature et les valeurs des sensibi-
lités aux contraintes mécaniques et à la température sont bien connues.

a. Dépendance du spectre de la rétro-diffusion Brillouin aux contraintes
mécaniques dans une fibre SMF-28

Nous avons testé un échantillon de fibre optique SMF-28 de longueur 1 m. Cette fibre a
été étirée jusqu’à 0,7 % (7000 µε, élongation de 8 mm de la fibre) d’allongement maximal
avec un pas appliqué de 0,1 % (1000 µε, élongation de 1 mm de la fibre).
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FIGURE 5.3 – (a) Mesure du spectre de la rétro-diffusion Brillouin en fonction de
l’élongation dans une fibre SMF-28. (b) Dépendance de la fréquence Brillouin en fonction
de la déformation longitudinale de la fibre optique.

L’effet global de l’étirement mécanique de la fibre optique sur la dynamique de la courbe
de gain Brillouin est illustré par la figure 5.3 (a). Il apparaı̂t clairement qu’une élongation
mécanique appliquée à la fibre optique déplace le spectre de la rétro-diffusion Brillouin
vers les fréquences de résonance élastique beaucoup plus élevées [159]. Cela est prin-
cipalement dû à l’augmentation de la vitesse longitudinale des ondes élastiques sur la
partie de la fibre optique allongée. La fréquence Brillouin de la fibre optique non étirée
(au repos, 0 µε) est de 10,86 GHz avec une largeur spectrale de l’ordre de 30 MHz.
Le pic de fréquence Brillouin lié à l’élongation de 1000 µε (0,1 %) est complètement
noyé sous la courbe de gain Brillouin de la contribution des fibres optiques du montage
hétérodyne de fréquence centrée à 10,86 GHz. C’est seulement à partir de 2000 µε
(0,2%) de déformation mécanique que le pic de fréquence Brillouin est clairement ob-
servé (courbe en bleue). Nous représentons sur la figure 5.3 (b) la variation du décalage
de la fréquence Brillouin en fonction des contraintes appliquées. Comme nous pouvons
l’observer, la fréquence Brillouin évolue de manière linéaire en fonction de l’élongation
comme le prédit les travaux réalisés par Horiguchi et ses collaborateurs [159]. La pente
de l’équation linéaire, nous donne un coefficient de contrainte mesuré de Cε = 48,9
kHz/µε. La normalisation de ce coefficient à la fréquence Brillouin de la fibre au repos,
nous donne un coefficient normalisé de C′ε = 4,5 en bon accord avec la valeur obtenue
dans la littérature pour une fibre optique SMF-28 (C′ε = 4,4) [159].

b. Dépendance du spectre de la rétro-diffusion Brillouin aux variations de la
température dans une fibre SMF-28

Après les mesures en contraintes mécaniques, nous avons procédé à la réalisation des
mesures en température sur un échantillon de fibre SMF-28 de 3 m de long. Pour nos
expériences SBS, nous avons fait varier la température de l’eau entre 19°C (courbe SBS
en bleue de la figure 5.4 (a)) et 67°C (courbe SBS en rouge de la figure 5.4 (a)). Sur
la figure 5.4 (b), le décalage de la fréquence Brillouin varie linéairement de 10,82 GHz
(19°C) à 10,87 GHz comme le prédit les travaux réalisés dans la référence [154]. Le co-
efficient de température mesuré est de CT = 1,09 MHz/°C en bon accord avec les investi-
gations menées par Galindez-Jamioy et Lopez-Higuera [3]. Ils ont obtenu une sensibilité
en température de 1,08 MHz/°C à la longueur d’onde de 1,55 µm. La normalisation du
coefficient de température à la fréquence Brillouin à la température ambiante donne un
coefficient normalisé de C′T = 100,5.10-6/°C en accord avec les travaux réalisés par Niklès
durant sa thèse [178]. Il a obtenu, pour une fibre optique faiblement dopée (2,94 mol %),
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une coefficient de température normalisé de 106,6.10-6/°C. Il a également démontré que
l’augmentation du niveau de dopage jusqu’à 17,65 mol % induirait une diminution du
coefficient de température normalisé jusqu’à 91,7.10-6/°C. En effet l’augmentation de la
concentration du dopant, incorporé dans le cœur de la fibre optique, va modifier l’indice
optique et la vitesse des ondes élastiques se propageant dans le matériau. Cette modifi-
cation va faire baisser la vitesse élastique et la fréquence Brillouin et donc le coefficient
de température.
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FIGURE 5.4 – (a) Mesure du spectre de la rétro-diffusion Brillouin en fonction de la varia-
tion de la température dans une fibre SMF-28. (b) Dépendance de la fréquence Brillouin
en fonction de la température.

Les valeurs des coefficients de contrainte et de température mesurés dans une fibre
optique SMF-28 sont résumées dans le tableau ci-dessous. Ces coefficients sont en bon
accord avec ceux obtenus dans la littérature. La validation des montages expérimentaux
des mesures en contrainte et en température nous a permis de réaliser les différentes
séries de mesures dans les fibres optiques fortement dopées que nous détaillerons dans
les paragraphes suivants.

Valeur @ 1,55 µm Cε (kHz/µε) C′ε (sans unité) CT (MHz/°C) C′T (.10-6/°C)
Fibre SMF-28 48,9 4,5 1,09 100,5

TABLE 5.3 – Tableau récapitulatif des coefficients de contrainte et de température me-
surés dans une fibre optique SMF-28 à la longueur d’onde de 1,55 µm.

5.3/ SENSIBILITÉ DE LA DIFFUSION BRILLOUIN AUX CONTRAINTES

5.3.1/ FRÉQUENCE BRILLOUIN EN FONCTION DES CONTRAINTES APPLIQUÉES

Nous avons réalisé des mesures de la dépendance du spectre Brillouin aux élongations
mécaniques dans quatre échantillons de fibres optiques fortement dopées. Nous avons
limité, pour tous les échantillons de fibres optiques testés, les contraintes mécaniques à
7000 µε (0,7 %) dans nos mesures expérimentales. La figure 5.5 (a) montre l’exemple de
la dépendance des spectres de la rétro-diffusion Brillouin dans la fibre optique dopée
à 98 mol % de 1 m de long en fonction des contraintes mécaniques appliquées. La
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fréquence et la largeur spectrale de la courbe de gain Brillouin dans cette fibre optique,
sans élongation mécanique et à température ambiante, sont respectivement de 7,703
GHz et de 98 MHz (courbe en noire). Soulignons que les spectres Brillouin ont été en-
registrés pour une puissance pompe de 20 dBm (environ 15 dB en dessous du seuil
Brillouin de la fibre optique). L’impact de l’élongation sur la courbe de gain Brillouin est
clairement visible à partir d’une élongation mécanique de 2000 µε (courbe en bleue).
Nous observons deux résonances élastiques sur l’ensemble des spectres Brillouin dans
la fibre optique. Une première résonance qui est toujours centrée à 7,703 GHz et une
autre qui dépend de l’élongation mécanique. Cela s’explique par le fait que nous dispo-
sons, à la base, d’une longueur totale de 3 m de cet échantillon de fibre optique alors
que nous tirons sur 1 m seulement. Le spectre Brillouin est donc une mesure intégrée de
toute la fibre. La première résonance est donc liée aux 2 m de fibre optique restant (sans
élongation mécanique) et la deuxième résonance est due aux contraintes appliquées sur
la partie étirée (1 m) de la fibre optique sous test.
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FIGURE 5.5 – (a) Mesure de la dépendance du spectre de la rétro-diffusion Brillouin en
fonction de l’élongation mécanique dans une fibre optique dopée à 98 mol % à la longueur
d’onde de 1,55 µm. (b) Évolution de la fréquence Brillouin en fonction des contraintes
appliquées dans les fibres optiques à différent niveau de dopage.

La figure 5.5 (b) illustre l’évolution du décalage de la fréquence Brillouin en fonction
de l’élongation mécanique pour les échantillons de fibre optique testés. Dans chaque
cas, nous observons bien la dépendance linéaire de la fréquence Brillouin en fonction
des contraintes mécaniques comme reporté dans la référence [159]. Le coefficient de
contrainte mesuré décroit de manière significative de 48,9 kHz/µε (fibre SMF-28) à 21,4
kHz/µε (fibre dopée à 98 mol %). En effet, l’augmentation de la quantité du dopant, dans
le cœur de la fibre, va modifier considérablement les propriétés optiques (indice, etc.)
et élastiques (vitesse, module de Young, etc.). Particulièrement, la vitesse longitudinale
des ondes élastiques va diminuer considérablement quand la concentration du dopant
augmentera conduisant ainsi à une diminution de la fréquence de résonance élastique et
donc une réduction du coefficient de contrainte mécanique [178].

5.3.2/ COEFFICIENT DE CONTRAINTE EN FONCTION DU NIVEAU DE DOPAGE EN
OXYDE DE GERMANIUM (GEO2)

Nous reportons sur la figure 5.6 (a) l’évolution du coefficient de contrainte en fonction de
la concentration du dopant. Jusqu’ici, il a été reporté, dans la littérature, que le coefficient
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de contrainte dans une fibre optique dopée évoluait de manière linéaire à faible niveau
de dopage (jusqu’à 17 mol %) [17, 178]. Cependant, cette dépendance linéaire va être
modifiée en considérant les niveaux de dopage assez élevés. Nos expériences ont révélé
que le coefficient de contrainte évolue de manière quadratique en fonction de la concen-
tration du dopant (jusqu’à 98 mol %). Cette même évolution en fonction du dopage a été
observé pour la fréquence Brillouin dans ces mêmes échantillons de fibre (voir chapitre
2). Le coefficient de déformation mécanique diminue de 48,9 kHz/µε (fibre SMF-28) à
21,4 kHz/µε (fibre dopée à 98 mol %). En revanche, le coefficient de contrainte norma-
lisé, à la fréquence Brillouin de la fibre au repos (sans contrainte), évolue de manière
linéaire en fonction du niveau de concentration molaire avec une pente de - 0,019 mol
%-1 (voir figure 5.6 (b)).
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FIGURE 5.6 – (a) Coefficient de contrainte mécanique en fonction du niveau de dopage.
(b) Coefficient de contrainte normalisé à la fréquence Brillouin à température ambiante
en fonction du niveau de concentration molaire.

Paramètre Unité SMF-28 HNLF 1 HNLF 2 HNLF 3 HNLF 4
Dopant GeO2 Mol % 3,6 21 53 75 98
Fréquence, νB0 GHz 10,847 9,648 8,726 8,067 7,703
Largeur, ∆νB0 MHz 30 55 89 94 98
Coefficient, Cε kHz/µε 48,9 40,1 30,8 25,0 21,4
Coefficient, C′ε sans unité 4,5 4,2 3,5 3,1 2,8

TABLE 5.4 – Tableau résumant les mesures de l’effet des contraintes mécaniques sur le
décalage du spectre Brillouin dans cinq fibres optiques à différent niveau de dopage à
la longueur d’onde de 1,55 µm. νB0 et ∆νB0 sont respectivement la fréquence Brillouin et
la largeur de raie du spectre Brillouin dans la fibre optique à la température ambiante et
sans contrainte mécanique.

Toutes les mesures expérimentales réalisées (fréquence Brillouin, largeur de raie, coef-
ficient de contraintes mécanique) dans les fibres optiques à différent niveau de dopage
sont résumées dans le tableau 5.4. Pour le minimum (3,6 mol %) et le maximum (98 mol
%) de la concentration du dopant considérée dans notre étude, nous avons mesuré une
réduction de la moitié du coefficient de contrainte mécanique.
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5.3.3/ INFLUENCE DES CONTRAINTES SUR LA LARGEUR DU SPECTRE
BRILLOUIN

Nous avons évaluer l’influence de l’élongation mécanique sur la largeur spectrale de la
courbe de gain Brillouin. Nous reportons sur la figure 5.7 (a) une double Lorentzienne
appliquée sur le spectre Brillouin, de la fibre optique dopée à 98 mol %, pour extraire
la largeur en fonction de l’élongation. La figure 5.7 (b) illustre l’évolution de la largeur
Brillouin en fonction des contraintes appliquées sur la fibre optique. Elle fluctue très peu
entre 97 MHz et 100 MHz (± 3 MHz) pour une puissance pompe identique. Cette fluc-
tuation reste très faible comparée à l’ordre de grandeur de la largeur de raie du spectre
Brillouin dans cette fibre optique dans le régime spontané. Elle est donc masquée. En
revanche, pour des fibres optiques qui possèdent des largeurs de raie Brillouin relati-
vement faibles, en régime spontané, les fluctuations de celles-ci dues aux élongations
mécaniques de la fibre pourraient être largement visibles.
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FIGURE 5.7 – (a) Double Lorentzienne appliquée sur la courbe de gain Brillouin de la fibre
dopée à 98 mol % pour une élongation de 7000 µε. (b) Évolution de la largeur spectrale
Brillouin en fonction des contraintes mécaniques.

5.4/ SENSIBILITÉ DE LA DIFFUSION BRILLOUIN AUX VARIATIONS

DE TEMPÉRATURE

5.4.1/ FRÉQUENCE BRILLOUIN EN FONCTION DE LA TEMPÉRATURE

Après avoir réalisé les mesures en contraintes mécaniques, nous avons procédé à la
réalisation d’une série de mesure en température en utilisant les mêmes fibres optiques
que précédemment avec revêtement polymère. Les fibres optiques ont été immergées
dans de l’eau déminéralisée l’une après l’autre pour des températures variant jusqu’à
68°C. Nous reportons sur la figure 5.8 (a) l’exemple des spectres Brillouin enregistrées
pour le minima et le maxima des valeurs de la température dans une fibre fortement
dopée (98 mol %). Le spectre Brillouin présente une fréquence élastique de 7,703 GHz à
la température de 22°C. La fréquence Brillouin augmente légèrement à 7,706 GHz pour
une température de 68°C. Le spectre Brillouin de la fibre fortement dopée (98 mol %)
reste presque insensible aux variations de température considérées dans notre étude.
La figure 5.8 (b) illustre l’ensemble des coefficients de température des fibres optiques
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testées. Dans chaque cas, nous observons bien la dépendance linéaire de la fréquence
Brillouin en fonction des variations de la température [155]. Le coefficient de température
mesuré diminue progressivement de 1,09 MHz/°C (SMF-28) à une valeur qui tend vers
zéro (0,07 MHz/°C pour la fibre fortement dopée, 98 mol %). Comme discuté dans le
précédent paragraphe, l’augmentation de la concentration du dopant dans le cœur de la
fibre va augmenter l’indice du matériau et diminuer la vitesse des ondes élastiques. La
fréquence Brillouin va donc considérablement diminuer, ce qui conduit à une réduction
de la sensibilité en température. Une réduction significative de l’ordre de 15 fois à été
mesurée entre la fibre faiblement dopée (3,6 mol %) et celle dopée à 98 mol % montrant
ainsi la contribution significative du dopant, incorporé dans le cœur de la fibre, dans la
valeur de la sensibilité en température.
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FIGURE 5.8 – (a) Spectres Brillouin expérimentaux dans une fibre dopée à 98 mol % pour
des températures de 22°C (minimum) et 68°C (maximum) à la longueur d’onde de 1,55
µm. (b) Coefficients de température des cinq fibres optiques testées avec revêtement
polymère.

La figure 5.9 (a) illustre l’évolution du coefficient de température des fibres optiques
en fonction de la concentration du dopant. Jusqu’ici les travaux expérimentaux et
numériques, reportés dans la littérature, ont démontré que le coefficient de température
avait une dépendance linéaire pour les niveaux de concentrations molaires relativement
faibles (jusqu’à 17 mol %) [17, 179]. Cependant, nos expériences ont prouvé, qu’en pre-
nant en compte les forts niveaux de concentrations molaires, cette dépendance linéaire
va être modifiée. En effet, pour des niveaux de dopages allant jusqu’à 98 mol %, le coef-
ficient de température évolue de manière quadratique de 1,09 MHz/°C (SMF-28) à 0,07
MHz/°C (98 mol %).

Nous avons chercher à évaluer, par la suite, le décalage de la fréquence Brillouin dû
à la contribution de la dilatation thermique du revêtement polymère pour chacune des
fibres optiques. Cette série de mesure nous permettra de mieux comprendre le compor-
tement presque athermique de la fibre optique dopée à 98 mol %. Pour cela, nous avons
dégainé toutes les fibres optiques du revêtement polymère, de rayon 250 µm, à l’aide
de l’acétone. Après cette étape, nous avons refait les mêmes mesures en température
que précédemment. Nous avons également veillé de façon minutieuse à la transmission,
pendant la phase expérimentale, puisque la fibre optique était complètement nue. Sur la
figure 5.9 (a), nous avons reporté les mesures des coefficients de température des fibres
optiques sans revêtement polymère (point vert). Comme nous pouvons le voir, la gaine
polymère joue un rôle important dans le coefficient de température global de la fibre op-
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tique, comme le prédit l’équation 5.5. Dans chaque cas, nous observons bien la réduction
du coefficient de température de la fibre sans gaine polymère. Il varie de manière signifi-
cative de 0,84 MHz/°C (pour la fibre SMF-28 à nue) à -0,02 MHz/°C (pour la fibre dopée
à 98 mol % à nue). Le faible décalage observé pour la fibre dopée à 21 mol % comparé
aux autres fibres pourrait provenir du matériau polymère utilisé comme revêtement qui
serait différent des autres fibres car les fibres sont fournies par différent fabricant.
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FIGURE 5.9 – (a) Coefficient de température (avec et sans revêtement polymère) de la
fibre optique en fonction du niveau de dopage. (b) Coefficient de température mesuré de
la fibre dopée à 98 mol % (point bleu) et calcul analytique (courbe rouge) à partir des
équations 5.5, 5.6 et 5.7.

Pour chaque fibre chauffée, le revêtement polymère va se dilater thermiquement. Cette
dilatation va induire des contraintes thermiques sur l’ensemble cœur-gaine de la fibre
et influer sur la sensibilité en température. La fibre optique à nue dopée à 98 mol %
présente un coefficient de température très proche de zéro (-0,02 MHz/°C) comme dans
le cas avec le revêtement polymère. Cela prouve que le pouvoir athermique de cette fibre
est largement lié à la forte dose de concentration du dopant dans le cœur de la fibre
optique. L’équation 5.7 nous révèle que l’épaisseur de la gaine polymère joue également
un rôle dans la contribution des contraintes thermiques. Plus la gaine polymère sera
épaisse, plus elle va contribuer de manière considérable à la valeur globale du coefficient
de température.

Paramètre du matériau Unité Silice Acrylate
Module de Young, E N.m-2 7,2.1010 0,8.1010

Coef. d’expansion thermique, α °C-1 5,5.10-7 1,5.10-4

TABLE 5.5 – Tableau résumant les paramètres physico-chimiques ayant servis au calcul
analytique d’après [180].

Nous avons donc calculé l’évolution du coefficient de température dans la fibre optique
dopée à 98 mol % en fonction du diamètre total de la fibre à partir de l’équation 5.5.
L’objectif est de trouver l’épaisseur de revêtement polymère suffisant pour obtenir le zéro
absolu (0 MHz/°C, fibre purement athermique). Les paramètres physico-chimiques (mo-
dule de Young et coefficient d’expansion thermique) de la fibre optique et du polymère
qui ont servis à réaliser le calcul analytique sont répertoriés dans le tableau 5.5. Nous
reportons sur la figure 5.9 (b) les points expérimentaux du coefficient de température
(avec et sans revêtement polymère) de la fibre optique dopée à 98 mol %. La courbe en
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rouge nous donne l’évolution théorique du coefficient de température de la fibre optique
en fonction de son diamètre total. Elle possède un diamètre de 125 µm à nue (sans po-
lymère) et de 250 µm avec le revêtement polymère. Ce qui nous donne un diamètre de
125 µm de la couche de polymère sur le barreau de fibre optique (cœur-gaine). Avec une
réduction de 95 µm de couche de la gaine polymère, nous obtenons une sensibilité en
température nulle pour la fibre optique fortement dopée (98 mol %). Le diamètre total de
la fibre optique pour qu’elle soit totalement athermique est autour de 155 µm. En effet, la
réduction de l’épaisseur polymère va limiter les contraintes thermiques de celui-ci et va
faiblement influer sur la sensibilité en température.

5.4.2/ INFLUENCE DE LA TEMPÉRATURE SUR LA LARGEUR SPECTRALE
BRILLOUIN

Nous avons évalué l’influence de la température sur la largeur de la courbe de gain
Brillouin dans la fibre optique dopée à 98 mol % de longueur 3 m. Il est important de sou-
ligner que nous travaillons en régime spontané (puissance pompe de 20 dBm, environ 15
dB en dessous du seuil Brillouin). Dans ce régime, la largeur spectrale est purement liée
à l’atténuation des ondes élastiques (générées thermiquement dans la fibre) et présente
une distribution Lorentzienne comme l’illustre la figure 5.10 (a) pour la fibre optique dopée
à 98 mol % soumise à une température de 68°C. La largeur spectrale de la fibre, à cette
température, est de 93,1 MHz. La figure 5.10 (b) donne l’évolution de la largeur Brillouin
en fonction de la température. Elle décroit de manière linéaire quand la température aug-
mente. Cette légère réduction de la largeur spectrale Brillouin s’explique par le fait que
l’augmentation de la température va augmenter le nombre et la durée de vie des phonons
élastiques qui est inversement proportionnelle à l’amortissement des ondes élastiques.
L’amortissement des ondes élastiques va donc diminuer et faire baisser la largeur de raie
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FIGURE 5.10 – (a) Spectre Brillouin expérimental dans la fibre optique dopée à 98 mol
% pour une puissance pompe de 20 dBm à la longueur d’onde de 1,55 µm. Courbe en
rouge : Lorentzienne. (b) Évolution de la largeur spectrale de la courbe de gain Brillouin
en fonction des variations de la température.

du spectre Brillouin selon l’équation 1.22 décrite au chapitre 1. Le spectre Brillouin se
réduit d’environ 1,6 MHz/10°C en bon accord avec les travaux réalisés par Niklès et al.
[18]. En effet, ils ont mesuré une réduction d’environ 2 MHz/10°C pour une fibre optique
dopée à 17,65 mol %. Au regard de l’ordre de grandeur de la largeur de raie Brillouin de
notre échantillon de fibre optique fortement dopée (98 mol %), cette réduction reste insi-
gnifiante pour la fenêtre de variation de température considérée (de 20°C à 70°C) dans
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nos mesures expérimentales. En revanche, pour des fenêtres de température beaucoup
plus grandes, cette réduction pourrait ne plus être négligeable.

Dans le tableau ci-dessous, nous résumons toutes les mesures expérimentales des co-
efficients de température réalisées dans les cinq échantillons de fibres optiques avec et
sans revêtement polymère. Nous avons également ajouter le coefficient de température
des fibres optiques normalisé à la fréquence Brillouin de la fibre au repos. Ce coeffi-
cient normalisé diminue considérablement de 100,5.10-6/°C (fibre SMF-28) à 9,09.10-6/°C
(fibre dopée à 98 mol %). Soit un rapport de coefficient considérable d’environ 11.

Paramètre Unité SMF-28 HNLF 1 HNLF 2 HNLF 3 HNLF 4
Dopant GeO2 Mol % 3,6 21 53 75 98
CT (avec polymère) MHz/°C 1,09 0,86 0,48 0,21 0,07
C′T (avec polymère) 10-6/°C 100,5 89,19 55,05 26,02 9,09
CT (sans polymère) MHz/°C 0,84 0,81 0,33 0,18 - 0,02
C′T (sans polymère) 10-6/°C 77,4 84,0 37,8 23,3 - 2,60

TABLE 5.6 – Tableau résumant les sensibilités du spectre de la rétro-diffusion Brillouin
aux variations de la température dans cinq fibres optiques à différent niveau de dopage
à la longueur d’onde de 1,55 µm.

5.4.3/ ÉVOLUTION DU COEFFICIENT DE TEMPÉRATURE EN FONCTION DE LA
LONGUEUR D’ONDE POMPE

Nous avons démontré, précédemment, qu’il était possible d’obtenir une fibre optique
dopée à 98 mol % avec un diamètre total de 155 µm dont la courbe de gain Brillouin
restait complètement insensible sur une fenêtre en température de l’ordre de 50°C. Ce-
pendant, au regard des pertes linéiques significatives (environ 200 dB/km) dans cette
fibre optique, l’utiliser comme capteur Brillouin athermique pourrait limiter la longueur
physique d’utilisation bien que le gain Brillouin dans celle-ci est élevé. Nous avons donc
décidé de mener des investigations avec la fibre optique à 75 mol % à la longueur d’onde
de 2 µm (coefficient de température de 0,21 MHz/°C à 1,55 µm). A cette longueur d’onde,
cette fibre possèdent moins de pertes par absorption (environ 20 dB/km) et le coefficient
de température devrait baisser quand la longueur d’onde d’excitation augmente comme
le prédit la théorie. Prenons le cas d’une fibre optique SMF-28, les premières investiga-
tions expérimentales du coefficient de température ont été réalisé à la longueur d’onde de
1,32 µm. A cette longueur d’onde le coefficient de température vaut 1,25 MHz/°C [181],
tandis qu’à la longueur d’onde de 1,55 µm, le coefficient de température dans une fibre
SMF-28 se réduit à 1,08 MHz/°C [3]. Cette évolution est due à la réduction du décalage
de la fréquence Brillouin quand la longueur d’onde augmente.

Pour avoir une bonne visibilité de l’évolution du coefficient de température en fonction
de la longueur d’onde de travail, nous nous sommes mis dans les mêmes conditions
expérimentales que précédemment en changeant simplement la longueur d’onde d’ex-
citation : 1330 nm, 1550 nm, 2000 nm. Nous avons fait varier la température de 20°C à
80°C pour chaque longueur d’onde de travail. Nous reportons sur la figure 5.11 les me-
sures réalisées dans une fibre optique dopée à 75 mol %. A la longueur d’onde de 1330
nm, le coefficient de température mesuré est de 0,67 MHz/°C. Ce coefficient diminue
progressivement à 0,21 MHz/°C pour une longueur d’onde de 1550 nm.
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FIGURE 5.11 – (a) Évolution de la fréquence Brillouin en fonction de la température dans
la fibre optique dopée à 75 mol % à la longueur d’onde de 2 µm (mesure réalisée avec po-
lymère). (b) Évolution du coefficient de température de la fibre en fonction de la longueur
d’onde d’excitation.

Cependant, contrairement aux modèles théoriques, le coefficient de température aug-
mente de 0,21 MHz/°C (à 1550 nm) à 0,52 MHz/°C pour une longueur d’onde pompe
autour de 2000 nm. Cette évolution anormale du coefficient de température a été ob-
servé pour la fibre optique dopée à 98 mol % (sans revêtement polymère) pour ces
longueurs d’onde de travail comme l’illustre la figure 5.12. En effet, un coefficient de -
0,02 MHz/°C a été mesuré dans cette fibre optique à la longueur d’onde de 1550 nm.
Pour une longueur d’onde de 2000 nm, le coefficient de température augmente à 0,05
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FIGURE 5.12 – (a) Évolution de la fréquence Brillouin en fonction de la température dans
la fibre optique dopée à 98 mol % à la longueur d’onde de 2 µm (mesure réalisée sans po-
lymère). (b) Évolution du coefficient de température de la fibre en fonction de la longueur
d’onde d’excitation.

MHz/°C. En effet, comme discuté au chapitre 2, de fortes tensions mécaniques sont in-
duites, pendant la phase de fabrication et d’étirage des fibres optiques dopées, dues à la
différence de température de ramollissement entre l’oxyde de germanium et la silice [86].
Ce phénomène est d’autant plus fort que la concentration du dopant (GeO2) est élevé.
Cet effet pourrait avoir un impact relativement important sur le décalage de la fréquence
Brillouin de nos échantillons fortement dopée à la longueur d’onde de 2 µm. Des mesures
complémentaires de l’évolution des paramètres, à cette longueur d’onde, tels que les co-
efficients thermo-optique et élasto-optique et les coefficients de dilatation thermique du
revêtement polymère nous permettrons de mieux comprendre l’origine de l’évolution du
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coefficient de température pour des longueurs d’onde comprises entre 1,55 µm et 2 µm.

5.5/ CONCLUSION

Dans ce chapitre, nous avons démontré le pouvoir athermique de la fibre optique dopée
en GeO2 (98 mol %). En effet, la fréquence Brillouin reste presque insensible aux va-
riations de la température (0,07 MHz/°C). Des calculs analytiques ont montré qu’il est
possible d’obtenir le zéro absolu (0 MHz/°C) pour cette même fibre optique fortement
dopée en réduisant son diamètre total à 155 µm. Outre l’aspect athermique, cette fibre
présente une sensibilité en contrainte acceptable (21,4 kHz/µε) par rapport à une fibre op-
tique SMF-28 (48,9 kHz/µε). Par ailleurs, nos mesures ont révélé l’influence considérable
du dopant (GeO2) incorporé dans le cœur de la fibre en silice sur les coefficients de
contrainte et de température. Nous avons également démontré, qu’en considérant les
fortes concentrations du dopant, les coefficients de contrainte et de température évoluent
de manière quadratique en fonction du niveau de dopage.

Les mesures réalisées à différentes longueurs d’onde ont révélé une évolution anormale
du coefficient de température pour des longueurs d’onde comprises entre 1550 nm et
2000 nm. En effet, le coefficient de température augmente dans cette gamme de longueur
d’onde tandis que la théorie prédit une diminution. Des mesures complémentaires de la
dépendance de la fréquence Brillouin aux variations de la température à d’autres lon-
gueurs d’onde (1700 nm, 1800 nm et 1900 nm), des coefficients thermo-optique, élasto-
optique et la dilatation thermique du revêtement polymère nous permettrons de mieux
appréhender l’origine de l’évolution du coefficient de température pour des longueurs
d’onde comprises entre 1,55 µm et 2 µm.

Ces résultats très intéressants présentent ces fibres optiques fortement dopées
comme une alternative pour discriminer les effets de la température des déformations
mécaniques dans le domaine des capteurs Brillouin distribués à fibre optique.





CONCLUSION GÉNÉRALE ET
PERSPECTIVES

LES travaux de recherche réalisés au cours de ces trois années de thèse ont porté
sur la conception de sources lasers cohérentes dans l’infrarouge par l’étude de la

rétro-diffusion Brillouin et l’effet Kerr optique, aux longueurs d’onde de 1,55 µm et 2
µm, dans les fibres optiques spéciales en verres de silice fortement dopée à l’oxyde
de germanium et de tellurite. Ce sujet de thèse a été financé par le conseil régional
Bourgogne Franche-Comté et s’inscrit dans le cadre d’un projet Labex Action dans la
conception et la génération de sources laser cohérentes pour des applications dans l’in-
frarouge moyen. Les activités de recherches se sont déroulées conjointement au sein
du département d’optique de l’Institut FEMTO-ST (site Besançon) et l’axe photonique
du laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne (ICB, site Dijon) qui disposent de
plateformes d’équipements complémentaires pour des études en optique non linéaire.
Durant cette thèse, nous avons caractérisé nos échantillons de fibres optiques par le pro-
cessus de la rétro-diffusion Brillouin, par la suite intégrés dans des cavités simples pour
la génération d’émission laser Brillouin et de peigne de fréquences optiques par le pro-
cessus de mélanges à quatre ondes multiples. Une étude des sensibilités en température
et en contraintes mécaniques des fibres optiques fortement dopées en oxyde de germa-
nium ont fait l’objet de nombreuses investigations pour des pistes d’applications dans le
domaine des capteurs à fibres optiques.

Les investigations menées pour souder nos échantillons de fibres en verre de tellurite
ont donné des pertes relativement élevées en comparaison au système d’injection lu-
mineuse bout à bout (2,5 dB contre 1 dB après optimisation). De plus, les soudures
réalisées n’étaient pas reproductibles et très fragiles. En revanche, les fibres optiques en
verre de silice fortement dopées étaient facilement connectorisables et offraient moins
de pertes par soudure (entre 0,2 dB et 1 dB en fonction du dopage) et une mise
en œuvre expérimentale beaucoup plus simple et pratique. La caractérisation de la
rétro-diffusion Brillouin dans nos échantillons de fibres ont révélé une efficacité de gain
Brillouin largement supérieure (jusqu’à 68 fois) à une fibre en silice standard, faiblement
dopée en oxyde de germanium, (SMF-28, environ 3,6 mol %). En effet, ces fibres infra-
rouges possèdent de petits diamètres de cœur et un fort contraste d’indice favorisant un
meilleur confinement des ondes optiques et élastiques ce qui permet d’exacerber l’effet
Brillouin. Les fibres optiques dopées en GeO2 ont montré une évolution non linéaire de
la fréquence des ondes élastiques et de la largeur spectrale Brillouin en fonction de la
concentration molaire du dopant jusqu’à 98 mol % aux longueurs d’onde de 1,55 µm et de
2 µm. Cependant, la dépendance linéaire de la fréquence et de la largeur Brillouin à faible
niveau de concentration du dopant, comme reportée dans la littérature, a été confirmée
aux travers de nos mesures expérimentales. L’étude en dynamique de la rétro-diffusion
Brillouin dans les fibres qui présentaient des niveaux de dopage supérieurs à 75 mol %
a révélé l’émergence de résonances élastiques à basses fréquences comprises entre
4,5 GHz et 6,5 GHz dans la signature spectrale Brillouin. Il faut noter que nos calculs
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numériques, basés sur le modèle élasto-dynamique développé par Jean-Charles Beu-
gnot et Vincent Laude, ont révélé des résultats en très bon accord avec nos expériences
réalisées pour chaque fibre optique.

Nous avons conçu des cavités laser Brillouin basées sur les fibres en verres de tellu-
rite et de silice fortement dopée (75 mol % et 98 mol %) ayant des longueurs physiques
inférieures ou égales à 2 m favorisant l’amplification d’un seul mode longitudinal de ca-
vité sous la courbe de gain Brillouin. Ces cavités génèrent des émissions lasers mono-
modes qui opèrent sur l’onde Stokes d’ordre 1 autour de la longueur d’onde de 2 µm avec
des seuils enregistrés de quelques centaines de mW. Les lasers Brillouin développés
offrent de meilleures propriétés de cohérence comparées à celles de la pompe optique
à 2 µm utilisée. En effet, celles-ci ont révélé une réduction significative (jusqu’à 19 fois
inférieure à la pompe) des largeurs de raie obtenues (quelques kHz). Cette réduction est
réalisée grâce à l’opération de filtrage spectral de la cavité par le processus de la diffu-
sion Brillouin. Ces lasers Brillouin pourraient être utilisés comme des sources lasers de
référence pour la caractérisation spectrale de lasers continus fonctionnant autour de la
longueur d’onde de 2 µm dans un montage de détection hétérodyne, par exemple, qui
requiert un oscillateur local fin spectralement.

Nous avons, par la suite, intégré ces cavités lasers Brillouin dans des systèmes simples,
totalement fibrés, à pompage bi-chromatique. Grâce à cette nouvelle configuration, nous
avons démontré la génération de peignes de fréquences optiques par le processus de
mélange à quatre ondes multiples. Ces peignes Kerr peuvent s’étendent sur plusieurs
dizaines de nanomètres et opèrent en régime de dispersion normale et anormale dans
les bandes C des télécommunications optiques et de l’amplification du thulium. Les raies
spectrales générées sont accordables sur plusieurs centaines de GHz et présentent des
dynamiques différentes en fonction du régime de dispersion. Dans le régime de disper-
sion anormale, par exemple, la croissance spontanée des bandes latérales du processus
d’instabilité de modulation limite le taux de répétition des peignes Kerr et la puissance
optique utilisables tandis qu’en dispersion normale les fréquences des raies spectrales
et la puissance injectée sont utilisées à souhait. En revanche, les traces temporelles
d’auto-corrélations, en dispersion anormale, ont montré une compression importante de
quelques pico-secondes des trains d’impulsions générés avant l’émergence d’un régime
chaotique. Les résultats des simulations numériques préliminaires, basées sur l’équation
de Schrödinger non linéaire avec un gain saturable, ont révélé l’existence de trains de
solitons noirs et brillants respectivement en régime dispersion normale et anormale. Ces
systèmes relativement simples, totalement fibrés et compacts, pourraient trouver des
pistes d’applications notamment dans les domaines de la bio-photonique et la spectro-
scopie moléculaire.

Les fibres optiques en verre de silice fortement dopées en GeO2 ont révélé un potentiel
très intéressant pour le domaine des capteurs à fibres. En effet, nous avons démontré
qu’avec une forte concentration molaire du dopant de 98 mol %, il est possible de conce-
voir une fibre qui soit complètement athermique avec un gain Brillouin très fort pour des
applications industrielles sur de courtes distances. Ce comportement se manifeste par
la fréquence Brillouin, dans cette fibre optique IR, qui reste insensible aux variations
de la température sur une fenêtre d’environ 50°C (entre 20°C et 70°C) à la longueur
d’onde de 1,55 µm. En dehors du pouvoir athermique, cette fibre présente une sensi-
bilité en contrainte mécanique acceptable ( 21,4 kHz/µε) comparée à celle d’une fibre
optique SMF-28 (48,9 kHz/µε). Les mesures expérimentales réalisées avec différent ni-
veau de dopage ont révélé l’influence significative du dopant incorporé dans le cœur de
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la fibre sur les coefficients de contrainte et de température. Ceux-ci diminuent de manière
considérable de 48,9 kHz/µε à 21,4 kHz/µε et de 1,09 MHz/°C à 0,07 MHz/°C pour des
niveaux de concentration du dopant allant de 3,6 mol % à 98 mol %. Par ailleurs, la
sensibilité en température des fibres IR diminue en fonction de la longueur d’onde (com-
prise entre 1330 nm et 1550 nm) comme le prédit les précédents travaux [3, 178]. En
revanche, pour des longueurs d’onde comprises dans la bande d’amplification du thu-
lium, nous avons observé une augmentation du coefficient de température alors que la
théorie prédit une diminution.

PERSPECTIVES

LES travaux réalisés, dans le cadre de ma thèse, ouvrent la voie à de nombreuses pers-
pectives. D’un point de vu pratique, la connectorisation des fibres optiques en verre

de TeO2 ouvre des perspectives très intéressantes dans la conception de systèmes et
composants photoniques. Un nouveau protocole de soudure, avec une étude en dyna-
mique du temps de fusion, des fibres en verre de TeO2 avec les soudeuses à électrodes
et à filament permettra d’obtenir des soudures robustes des fibres.

Au titre de la caractérisation de la rétro-diffuson Brillouin à la longueur d’onde de 2
µm, une étude dans bien d’autres fibres optiques IR, notamment en verres de chal-
cogénures et de bismuth, nous permettra d’établir une comparaison exhaustive de l’effi-
cacité du gain Brillouin dans les fibres IR couramment utilisées dans la littérature et des
éventuelles pistes d’applications à 2 µm pour chacune d’entre elles. Les cavités lasers
Brillouin developpées autour de 2 µm ont révélé des performances intéressantes. Ce-
pendant, la réduction des pertes sur un tour de cavité va améliorer la finesse, le seuil
et les propriétés de cohérence du laser Brillouin. En outre, la technique auto-hétérodyne
décorrélée n’étant pas adaptée pour des mesures de largeur de raie laser à 2 µm, une
nouvelle alternative s’impose par l’utilisation de courtes longueurs de fibre de délai. Dans
cette configuration, le retard optique crée sur l’un des bras de l’interféromètre est lar-
gement inférieur au temps de cohérence du laser Brillouin. Le battement optique entre
les deux signaux de l’interféromètre va générer une enveloppe cohérente et servira à
mesurer les propriétés de cohérence par l’analyse spectrale de la différence d’amplitude
des résonances [133]. Par ailleurs, mener des investigations sur les ordres supérieurs de
l’onde Stokes (ordre 2, 3, etc.) pourraient améliorer considérablement les propriétés de
cohérence du laser comme l’a démontré Kenny Tow durant sa thèse [128].

Les résultats reportés sur la génération de peignes Kerr en cavité laser Brillouin sont
purement expérimentaux. Actuellement, des calculs numériques préliminaires ont révélé
la génération de trains de solitons noirs et brillants respectivement en régime de disper-
sion normale et anormale. Le modèle numérique est actuellement en cours d’évolution
pour confirmer les dynamiques observées dans les mesures expérimentales. De plus,
mesurer la largeur de raie, les bruits de phase, d’intensité et de fréquence des peignes
Kerr permettra de mieux apprécier leurs propriétés de cohérence. Pour les mesures à 2
µm, nous travaillons à réduire les pertes de la cavité et également à utiliser bien d’autres
fibres optiques IR, qui présentent des longueurs d’onde de dispersion nulle autour de 2
µm, favorisant la croissante d’un nombre important de raies spectrales.

La température typique de fusion d’une fibre optique entièrement en verre de GeO2 étant
de 480°C, il serait avantageux d’envisager des études expérimentales et numériques de
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la rétro-diffusion Brillouin dans la fibre dopée à 98 mol % à haute température (jusqu’à
400°C). Le but est d’élargir la fenêtre du pouvoir athermique et voir jusqu’où cette fibre
optique est capable de conserver cette propriété. Concernant les évolutions anormales
observées, à la longueur d’onde de 2 µm, de la sensibilité en température dans les fibres
fortement dopées, une étude détaillée est actuellement en cours pour mieux appréhender
et comprendre les variations des paramètres physico-chimiques et thermiques.
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cient Brillouin slow and fast light using As2se3 chalcogenide fiber,” Optics Express,
vol. 14, pp. 5860–5865, June 2006.

[71] K. S. Abedin, G. W. Lu, and T. Miyazaki, “Slow light generation in singlemode er-
doped tellurite fibre,” Electronics Letters, vol. 44, pp. 16–17, Jan. 2008.
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tical fibers,” Optics Letters, vol. 34, pp. 3689–3691, Dec. 2009.



130 BIBLIOGRAPHIE

[78] N. Shibata, R. G. Waarts, and R. P. Braun, “Brillouin-gain spectra for single-mode
fibers having pure-silica, GeO2-doped, and P2O5-doped cores,” Optics Letters,
vol. 12, pp. 269–271, Apr. 1987.

[79] P. D. Dragic, C. Kucera, J. Ballato, D. Litzkendorf, J. Dellith, and K. Schuster,
“Brillouin scattering properties of lanthano–aluminosilicate optical fiber,” Applied
Optics, vol. 53, pp. 5660–5671, Sept. 2014.

[80] P. D. Dragic, “Simplified model for effect of Ge doping on silica fibre acoustic pro-
perties,” Electronics Letters, vol. 45, pp. 256–257, Feb. 2009.

[81] P. D. Dragic, “The Acoustic Velocity of Ge-Doped Silica Fibers : A Comparison of
Two Models,” International Journal of Applied Glass Science, vol. 1, pp. 330–337,
Sept. 2010.

[82] C. C. Wang, M. H. Wang, and J. Wu, “Heavily Germanium-Doped Silica Fiber With
a Flat Normal Dispersion Profile,” IEEE Photonics Journal, vol. 7, pp. 1–10, Apr.
2015.

[83] D. Jain, R. Sidharthan, P. M. Moselund, S. Yoo, D. Ho, and O. Bang, “Record power,
ultra-broadband supercontinuum source based on highly GeO2 doped silica fiber,”
Optics Express, vol. 24, pp. 26667–26677, Nov. 2016.

[84] E. M. Dianov, I. A. Bufetov, V. M. Mashinsky, A. V. Shubin, O. I. Medvedkov, A. E.
Rakitin, M. A. Mel’kumov, V. F. Khopin, and A. N. Gur’yanov, “Raman fibre lasers
based on heavily GeO2-doped fibres,” Quantum Electronics, vol. 35, no. 5, p. 435,
2005.

[85] J.-C. Beugnot, S. Lebrun, G. Pauliat, H. Maillotte, V. Laude, and T. Sylvestre,
“Brillouin light scattering from surface acoustic waves in a subwavelength-diameter
optical fibre,” Nature Communications, vol. 5, p. 5242, Oct. 2014.

[86] H. Li, J. Lousteau, W. N. MacPherson, X. Jiang, H. T. Bookey, J. S. Barton, A. Jha,
and A. K. Kar, “Thermal sensitivity of tellurite and germanate optical fibers,” Optics
Express, vol. 15, pp. 8857–8863, July 2007.

[87] P. K. Bachmann, W. Hermann, H. Wehr, and D. U. Wiechert, “Stress in optical wa-
veguides. 2 : Fibers,” Applied Optics, vol. 26, pp. 1175–1182, Apr. 1987.

[88] Y. S. Mamdem, E. Burov, L.-A. d. Montmorillon, Y. Jaouën, G. Moreau, R. Gabet,
and F. Taillade, “Importance of residual stresses in the Brillouin gain spectrum of
single mode optical fibers,” Optics Express, vol. 20, pp. 1790–1797, Jan. 2012.
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Oct. 2012.

[90] P. Dainese, P. S. J. Russell, N. Joly, J. C. Knight, G. S. Wiederhecker, H. L. Fragnito,
V. Laude, and A. Khelif, “Stimulated Brillouin scattering from multi-GHz-guided
acoustic phonons in nanostructured photonic crystal fibres,” Nature Physics, vol. 2,
pp. 388–392, June 2006.

[91] A. Godet, A. Ndao, T. Sylvestre, V. Pecheur, S. Lebrun, G. Pauliat, J.-C. Beugnot,
and K. P. Huy, “Brillouin spectroscopy of optical microfibers and nanofibers,” Optica,
vol. 4, pp. 1232–1238, Oct. 2017.

[92] K. S. Abedin, “Stimulated Brillouin scattering in single-mode tellurite glass fiber,”
Optics Express, vol. 14, pp. 11766–11772, Nov. 2006.



BIBLIOGRAPHIE 131

[93] G. Qin, H. Sotobayashi, M. Tsuchiya, A. Mori, T. Suzuki, and Y. Ohishi, “Stimulated
Brillouin scattering in a single-mode tellurite fiber for amplification, lasing, and slow
light generation,” Journal of Lightwave Technology, vol. 26, no. 5, pp. 492–498,
2008.

[94] T. S. Saini, A. Kumar, and R. K. Sinha, “Slow light generation in single-mode tellurite
fibers,” Journal of Modern Optics, vol. 62, pp. 508–513, Apr. 2015.

[95] V. Jain, S. Sharma, T. S. Saini, A. Kumar, and R. K. Sinha, “Design and analysis of
single-mode tellurite photonic crystal fibers for stimulated Brillouin scattering based
slow-light generation,” Applied Optics, vol. 55, pp. 6791–6796, Sept. 2016.

[96] J. S. Wang, E. M. Vogel, and E. Snitzer, “Tellurite glass : a new candidate for fiber
devices,” Optical Materials, vol. 3, pp. 187–203, Aug. 1994.

[97] R. El-Mallawany, “Tellurite glasses Part 1. Elastic properties,” Materials Chemistry
and Physics, vol. 53, pp. 93–120, May 1998.

[98] W. Gao, M. Liao, T. Cheng, T. Suzuki, and Y. Ohishi, “Tunable hybrid Brillouin-erbium
comb fiber laser in a composite cavity with a single-mode tellurite fiber,” Optics
Letters, vol. 37, pp. 3786–3788, Sept. 2012.

[99] X. Luo, T. H. Tuan, T. S. Saini, H. P. T. Nguyen, T. Suzuki, and Y. Ohishi, “Brillouin
comb generation in a ring cavity with tellurite single mode fiber,” Optics Communi-
cations, vol. 426, pp. 54–57, Nov. 2018.

[100] D. Deng, W. Gao, T. Cheng, E. E. Samuel, T. Suzuki, and Y. Ohishi, “Highly Efficient
Fast Light Generation in a Tellurite Fiber Embedded in Brillouin Laser Ring Cavity,”
IEEE Photonics Technology Letters, vol. 26, pp. 1758–1761, Sept. 2014.

[101] G. Qin, A. Mori, and Y. Ohishi, “Brillouin lasing in a single-mode tellurite fiber,” Optics
Letters, vol. 32, pp. 2179–2181, Aug. 2007.
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thesis, Université Rennes 1, Feb. 2013.

[129] K. Hu, I. V. Kabakova, S. Lefrancois, D. D. Hudson, S. He, and B. J. Eggleton, “Hy-
brid Brillouin/thulium multiwavelength fiber laser with switchable single- and double-
Brillouin-frequency spacing,” Optics Express, vol. 22, pp. 31884–31892, Dec. 2014.
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2.4 Représentation schématique de l’état de l’art de la diffusion Brillouin
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puissance optique, dB.m-1.W-1) en fonction de la concentration du dopant. . 52
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initial. νB est le décalage de la fréquence Brillouin, ∆νBn (n = 1, 2, 3) sont les
largeurs spectrales du laser Brillouin fonctionnant sur l’onde Stokes d’ordre
n. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

3.4 Banc de mesure de la largeur spectrale de la raie laser utilisant la méthode
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dopées et en verre de tellurite à différentes longueurs. . . . . . . . . . . . . 80

3.14 Mesure de seuil laser Brillouin d’un échantillon de fibre optique dopée à 98
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pour (a) : une fibre dopée à 75 mol % (20 m de long) avec une puissance
pompe de 100 mW et (b) : une fibre dopée à 98 mol % (1,8 m de long) pour
une puissance pompe de 700 mW. RBW : Résolution de la bande passante. 83

3.17 Spectre du battement optique entre la pompe et l’onde Stokes d’ordre 1
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Contrôleur de polarisation, FC : Coupleur à fibre, EDFA/TDFA : amplifica-
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HNLF de longueur 350 m dans la génération de peigne de fréquences op-
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peigne Brillouin-Kerr en sortie de la cavité pour un espacement fréquentiel
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du double pompage fixe de 96,2 GHz. (b) Accordabilité en fréquence des
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fréquence de 8,4 GHz (deux sources lasers) et de 10 GHz (un laser modulé
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fonction de l’élongation mécanique (b) et des variations de la température.
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5.3 Tableau récapitulatif des coefficients de contrainte et de température me-
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aux variations de la température dans cinq fibres optiques à différent ni-
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